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L’édito de…

Philippe Michel

Faire savoir ce que nous faisons, expliquer pourquoi et comment nous 
orientons l’action de la collectivité, constitue à mes yeux l’élément central du 

Contrat de gouvernance de nos institutions. 

Si nous voulons permettre à chaque citoyen de juger de l’action publique, nous 
devons rendre des comptes sur les décisions que nous prenons en leur nom. 

Ce principe de transparence a été appliqué, dès la mise en place du nouvel 
exécutif provincial, au traitement des problèmes de fonctionnement de l’usine 

de Goro. Il sera décliné de la même manière sur la question de la gestion de 
nos ressources minières, et étendu à tous les champs d’intervention  

de la province. 

Au moment où s’ouvre une mandature cruciale pour notre avenir 
institutionnel, nous devons à la fois créer les conditions d’un dialogue 

politique constructif avec les indépendantistes et convaincre la majorité des 
Calédoniens d’adhérer au projet de société auquel nous travaillons depuis  

25 ans. C’est à ce prix que nous réussirons la « sortie » de l’Accord de Nouméa. 

Philippe Michel,
président de la province Sud

président de la province Sud
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Conseils pour vous guider  
dans vos démarches
Pour toute démarche à effectuer en ligne à partir du portail web provincial, il est nécessaire de créer préalablement 
son compte provincial et d’y être connecté.
Il est également nécessaire de disposer, au format électronique, des documents qui devront être joints au formulaire 
de demande. Les formats de fichiers autorisés sont png, pdf, jpg et dwg.
Depuis le site provincial de Démarches et services accessible à partir du portail province-sud.nc, il vous suffit de 
cliquer sur la rubrique « Les services en ligne » du menu pour accéder aux dispositifs provinciaux qui peuvent être 
demandés en ligne. 
Depuis la fiche du catalogue des dispositifs provinciaux détaillant l’objet et les conditions d’obtention de l’aide, il 
suffit de cliquer sur le bouton « Demande en ligne » situé en haut à droite de la fiche. Vous serez alors redirigé vers le 
formulaire électronique à compléter.

Neufs nouveaux  
services en ligne
Afin de faciliter vos démarches et alléger votre quotidien,  
la province Sud a développé de nouveaux téléservices  
sur son portail web. Neuf sont disponibles depuis mi-juin. 
Vous pouvez désormais effectuer une quinzaine de formalités 
directement en ligne. 

L’offre de téléservices provinciaux s’est 
étoffée et ce chiffre devrait encore augmenter 
dans les prochains mois. Depuis la mi-juin, 
le portail de la province Sud propose neuf 
nouveaux formulaires administratifs en ligne, 
qui complètent les six préexistants. 
Au total quinze démarches sont désormais 
réalisables en ligne dans des domaines variés 
comme l’emploi, l’urbanisme, le foncier, les 
permis de chasse, ou encore les aides au 
secteur agricole. 

L’exemple des derniers téléservices 
Découvrez le catalogue des 

téléservices :

Formulaires administratiFs en ligne
Rendez-vous sur le site de la province Sud

> aide au ruamm
> renseignements d’urbanisme
> offres d’emploi de la province Sud
> Demande de renseignements fonciers
> Aide au carburant pour les pêcheurs professionnels
> Permis de chasser (nouvelle demande et renouvellement)
> odeWeB pour les demandeurs d’emploi et les employeurs
> Plan parcellaire pour particuliers (pour permis de construire)
> autorisations de pêche professionnelle et de pêche côtière spécifique ainsi que leurs renouvellements
> demande d’arrêté de circulation dans les communes de Boulouparis, Thio, La Foa, Sarraméa,
Farino, Bourail, Dumbéa, Mont-Dore, Païta et Yaté
> demande d’autorisation de voirie dans les communes de Boulouparis, Thio, La Foa, Sarraméa,
Farino, Bourail, Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa, Païta et Yaté

le Bon réFlexe :
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Suite aux élections provinciales de mai dernier, de nouvelles personnalités  
ont pris en charge les responsabilités à la tête de l’exécutif de la province Sud. 
Philippe Michel, Martine Lagneau, Gil Brial et Dominique Molé ont pris le temps  
de nous rencontrer pour se présenter et nous expliquer leurs orientations  
pour cette mandature, cruciale pour notre avenir. 

Le nouvel  
exécutif

PROVINCE-SUD.NC
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« La première des 
priorités est de  
restaurer l’équilibre 
budgétaire »
Suite à l’élection du vendredi 16 mai 2014, Philippe Michel 
est le nouveau président de l’assemblée de la province Sud. 
Rencontre.

Q uelles sont les priorités de  
la province Sud pour le 
début de votre mandature ?

Philippe Michel : La première des priorités 
est de restaurer l’équilibre budgétaire de la 
collectivité. 
Je rappelle que la «  clé  » de répartition 
des recettes fiscales de la Nouvelle-
Calédonie entre les différentes collectivités 
du pays est figée depuis 1988. À l’époque, 
la province Sud représentait 66 % de la 
population calédonienne et, dans un souci 
de rééquilibrage, il avait été décidé de ne lui 
attribuer que 50 % de l’enveloppe financière 
totale des provinces. 
Mais depuis, la situation a considérablement 
évolué, puisque la province Sud représente 
aujourd’hui 75 % de la population du pays. 
C’est ce «  décalage  » entre notre part des 
recettes (50 %) et notre population (75 %) 
qui génère un déséquilibre structurel de 
notre budget. Globalement, deux tiers de nos 
dépenses sont consacrés aux interventions 
sanitaires, sociales et éducatives, ce qui 
signifie qu’elles augmentent mécaniquement 
en suivant l’évolution de notre population. 
Et 90 % de nos recettes, qui viennent de la 
Nouvelle-Calédonie, sont soumises à cette 
clé de répartition.
Pour résoudre cette difficulté, nous avons 
comprimé nos dépenses au maximum, 
transféré certaines de nos charges à la 
Nouvelle-Calédonie et mobilisé toutes nos 
ressources disponibles. Mais nous sommes 
arrivés aujourd’hui aux limites de l’exercice.

La seule solution pour rétablir l’équilibre 
structurel de notre budget consiste donc soit 
à modifier la clé de répartition, soit à affecter 
de nouvelles ressources au budget de la 
Province. 
C’est le débat que nous voulons ouvrir au 
Congrès de la Nouvelle-Calédonie, sur la 
base des propositions de loi du pays que le 
groupe Calédonie Ensemble a préparées. 
Dans le premier cas (modification de la clé de 
répartition), il nous faudra obtenir une majorité 
des trois cinquièmes, autrement dit obtenir le 
soutien des formations indépendantistes, ce 
qui est peu probable. Dans le second cas 
(affectation directe de recettes fiscales à la 
Province), la majorité simple suffit. 
Tous les élus non indépendantistes sont 
favorables à l’adoption de cette loi du pays et 
ils l’ont acté dans le « contrat de gouvernance 
solidaire » que nous avons signé au lendemain 
des dernières élections. J’ai donc bon espoir 
que nous puissions régler ce problème pour 
le budget 2015.

Vous avez longtemps dénoncé 
le manque de construction de 
logements sociaux.  
Est-ce l’une de vos priorités ?

P. M.  : Tout à fait. La construction de 
logements sociaux est une nécessité 
absolue. La Chambre territoriale des comptes 
a indiqué en 2009 qu’il faudrait construire  
1 200 logements sociaux par an, pendant 
dix ans, pour résorber le retard pris dans 
ce domaine. Or la programmation de 
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construction de logements sociaux pour la 
période 2011-2015 est de 174 logements 
par an ! Si nous ne corrigeons pas d’urgence 
cette situation, nous allons au-devant de très 
graves problèmes. 
Je rappelle qu’aujourd’hui, on dénombre 8 
000 personnes qui habitent dans des squats, 
plus de 7 000 demandeurs en attente d’un 
logement à la Maison de l’habitat et près de 
1 500 logements sociaux sur-occupés. C’est 
une véritable bombe à retardement au niveau 
social... J’ai donc déjà rencontré les bailleurs 
sociaux, pour examiner la possibilité de 
lancer rapidement de nouveaux programmes 
de construction.
L’autre conséquence de ce ralentissement 
de la production de logements sociaux, c’est 
la crise du BTP, qui a déjà subi l’arrêt de 
grands chantiers liés aux investissements 
métallurgiques et la fin de grands chantiers 

publics (infrastructures des Jeux du 
Pacifique, aéroport de La Tontouta, etc.). Si 
l’on veut relancer l’activité du BTP, il faut donc 
commander du logement.
J’ajoute que la réduction des programmes 
d’habitat social est également catastrophique 
pour le marché du logement en général, parce 
qu’en aggravant le déficit de l’offre par rapport 
à la demande, on encourage la hausse des 
loyers et des coûts de construction sur tous 
les segments du marché.
Voilà pourquoi je souhaite que la collectivité 
s’engage résolument dans une politique 
ambitieuse de production, en améliorant 
évidemment la qualité de ces logements 
et des équipements publics qui doivent les 
accompagner.
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V
ous étiez à la tête de la FINC, 
qu’est-ce  qui vous a décidé 
à rentrer de plain-pied dans 
l’arène politique ?

Cet engagement arrive dans la continuité 
de mon implication dans la vie civile. 
D’abord chef d’entreprise, puis membre de 
la Chambre de Commerce et d’Industrie au 
début des années 2000, membre du Conseil 
économique, social et environnemental 
(CESE) et présidente de la Fédération de 
l’Industrie de Nouvelle-Calédonie (FINC), 
je me suis forgée une vision économique et 
sociale. Cet investissement de tous les jours 
m’a logiquement menée à m’intéresser à 
la politique, à la vie de la cité, pour en faire 
encore plus.

Aux chapitres du développement 
économique, de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle, dont vous 
avez la charge, quels sont les leviers 
de la province Sud ?

Il nous faut optimiser les dispositifs, 
les simplifier. Parce que les lourdeurs 
administratives sont telles que l’on a parfois 
du mal parfois à proposer la bonne structure, 
la bonne réponse, à l’entreprise. Je veux 
mettre en adéquation l’offre institutionnelle, 
c’est à dire les outils d’aides, et le besoin 
concret de l’entrepreneur. Un très grand 
nombre d’emplois ne sont pas pourvus faute 
d’avoir trouvé le CV adéquat ! 
Il nous faut une gestion pragmatique des 

programmes de formation et d’insertion. 
Nous devons travailler, par exemple, à la 
mise en œuvre d’un guichet unique dédié à 
l’insertion professionnelle. Je ne dissocie pas 
le développement économique de l’insertion 
professionnelle et de l’emploi, ces trois 
thématiques sont intrinsèquement liées. 

Vous avez également la responsabilité 
de la Culture. Quelle sera votre feuille 
de route ?

Une de mes priorités sera le soutien à la 
production audiovisuelle. Aujourd’hui, le 
monde est d’images. Il faut, en soutenant 
la production de films, de clips, de courts-
métrages, etc., que la Nouvelle-Calédonie 
soit vue à l’extérieur. C’est notamment 
bénéfique pour le développement touristique 
et donc économique. Notre territoire est multi-
facettes, nous pouvons aller chercher une 
plus grande visibilité, en misant par exemple 
sur tous ces festivals qui existent de par le 
monde !

Comment donnerez-vous un nouveau 
souffle à la Condition féminine, votre 
troisième secteur-clé ?

Avec notamment ma participation à la 
commission de la Condition féminine 
du CESE, je me suis forgé la conviction 
que les associations, nombreuses en la 
matière, avaient leur rôle à jouer dans 
l’accompagnement social. Grâce à la Maison 
de la femme, qui est aussi un lieu d’écoute, 
la province Sud doit compléter l’offre de 
soutien en se forgeant une spécialité  : celle 
de promouvoir les entreprises féminines dans 
le monde économique. Le concours Femmes 
d’Initiative en est un très bel exemple. 

Rencontre avec Martine Lagneau, première vice-présidente 
de la province Sud.
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D ans le domaine de 
l’enseignement, l’un de vos 
secteurs clés, quels sont vos 
objectifs ?

La province Sud veut offrir, à chaque enfant, 
une école de qualité et de proximité en 
impliquant toute la communauté éducative  : 
parents et enseignants.
Le premier objectif consiste à renforcer notre 
soutien à l’accompagnement aux devoirs, 
en étendant par exemple le maillage de  
l’association «  Pass pour la réussite  »  sur 
l’ensemble du territoire. Par ailleurs, 
nous allons réaliser un troisième internat 
d’Excellence, à Auteuil, qui accueillera 40 
élèves qui auront démontré un fort potentiel 
de progression mais qui ne trouvent pas le 
soutien adapté dans leur entourage familial.
Le deuxième axe de priorité est la 
sanctuarisation de l’école. Il faut absolument 
que les parents se réapproprient l’espace 
scolaire, par le biais notamment de dispositifs 
tels que « La Semaine des parents à l’école » 
ou encore « Touche pas à mon école  ». Et 
parce que le respect envers l’école doit être 
restauré, je souhaite que nous amenions la 
discussion sur le port de l’uniforme, auquel je 
suis particulièrement attaché.
Enfin, le troisième objectif est le 
développement d’un véritable plan stratégique 
du numérique. Nous étendrons donc les 
collèges numériques, dispositif expérimenté 
avec succès à Magenta et à Plum. Et le 
nombre d’enseignants équipés de Tableaux 
Blancs Intéractifs (TBI) sera augmenté. 

Vous êtes en charge de l’aménagement 
du territoire et des infrastructures. 
Quels sont les prochains chantiers 
d’envergure ?

Pour être plus efficace et plus proche de la 
population, la province Sud va consacrer une 
enveloppe, sur 5 ans, de plus de 14 milliards 
de francs pour répartir ses services sur 
l’ensemble du territoire provincial ; notamment 
décentraliser les services techniques 
(directions de l’Équipement et du Foncier et 
de l’Aménagement) dans l’agglomération. 
Autre projet phare  : la gare maritime de l’île 
des Pins. 
Sur le volet de l’infrastructure médicale, 
nous travaillons à agrandir et améliorer le 
centre médico-social de Yaté, tout comme 
les urgences de La Foa. Nous projetons 
également de construire une Maison 
de santé et une Maison de l’enfance à  
Dumbéa-sur-mer. 

Et en matière de routes, qu’envisagez-
vous ?

Là encore, la province Sud va investir très 
largement dans le réseau routier avec une 
enveloppe atteignant également les 14 
milliards. La commande publique, en incluant 
le montant dévolu aux infrastructures, est 
donc très conséquente. Ces investissements 
seront lissés sur plusieurs années, pour 
assurer aux entreprises du BTP un 
renouvellement de leurs chantiers et donc 
une stabilité dans le secteur. 
La province Sud a entamé un programme de 
fiabilisation et de sécurisation de ses 300 km 
de routes et de ses 180 ouvrages d’art. 

Questions à Gil Brial, deuxième vice-président  
de la province Sud. 
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C omment concevez-vous votre 
rôle de vice-président ?

Fort de 30 ans passés au service des 
autres, j’entre en politique pour apporter 
mon expérience dans les domaines dans 
lesquels j’ai acquis de l’expertise. Originaire 
de Lifou, j’ai  suivi une formation d’éducateur 
spécialisé avant de devenir responsable 
d’établissements médico-sociaux. Suite à 
des études en aménagement du territoire, j’ai 
finalement exercé comme secrétaire général 
de la mairie de Lifou pendant 13 ans.
En tant que vice-président, je me dois 
de donner du sens politique aux actions 
à concrétiser. Et je donne ce cap après 
concertation entre tous les partenaires, 
notamment les associations qui sont de 
véritables baromètres de la réalité du terrain.  

Quelles en sont vos priorités  pour 
les  Affaires sanitaires et sociales, 
premier des domaines dont vous avez 
la charge ? 

La santé et le social pèsent près d’un tiers du 
budget provincial, avec une part de dépenses 
de fonctionnement incompressibles. Un 
seul exemple  : 6,6 milliards de francs vont 
être versés cette année au titre de l’Aide 
médicale gratuite, un montant en progression 
de 5 % par rapport à 2013, preuve d’un 
constant afflux de population nécessiteuse  
en province Sud.

Outre les dépenses de fonctionnement, 
de lourdes opérations d’investissement 
sont envisagées. Il nous faut améliorer 
les conditions d’accueil en foyer. Nous 
améliorerons également les conditions de 
prise en charge médicale et sociale pour les 
populations les plus excentrées, à Thio, Yaté 
et à l’île des Pins. 
Enfin, la famille doit aussi être une priorité, 
elle qui est à la base de toute éducation.

Quelle est votre feuille de route 
concernant la jeunesse, qui est 
également un secteur clé dont vous 
portez la responsabilité ?

50 % de la population calédonienne a moins 
de 30 ans, dont un tiers à moins de 20 ans. 
C’est dire l’importance de la jeunesse pour 
la Nouvelle-Calédonie, sa véritable richesse, 
sa chance pour demain. Notre devoir est 
de la valoriser, et j’en fais un engagement 
personnel. Nous voulons, à ce titre, rationaliser 
la multitude de structures existantes, à 
l’exemple du partenariat que nous venons de 
concrétiser avec le gouvernement  : la mise 
en place du service civique. Je prêche pour 
un partenariat étroit avec les communes, le 
maillon important pour toucher les jeunes et 
leurs familles.

Enfin, au chapitre du Sport, quels 
seront les points forts ? 

Le sport est l’école de la solidarité et du 
dépassement de soi. Ces valeurs sont 
primordiales. Il est donc essentiel de favoriser 
la pratique sportive pour tous. En redonnant 
aux boursiers l’accès à une licence sportive 
gratuite. Ce qui pourrait permettre de passer 
la barre des 50 000 licenciés en province Sud. 

Entretien avec Dominique Molé, troisième vice-président de 
la province Sud
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Les priorités portées par l’exécutif provincial 
auprès de la ministre des Outre-mer ont trouvé 
« un accueil favorable ». Ainsi s’est exprimé le 
président de la province Sud, Philippe Michel, 
au sortir de la rencontre. Cinq points importants 
s’en dégagent.

Sur les enjeux politiques et la prochaine 
tenue d’un Comité des signataires, pour 
Philippe Michel, « si de nombreux sujets sont 
évidemment importants pour la province Sud, 
qui attend beaucoup de ce rendez-vous, 
un point est essentiel  : que cette nouvelle 
discussion soit véritablement utile et productive 
en termes de méthode et de calendrier ».

Les sujets économiques, sociaux et 
environnementaux ont également été abordés. 
D’abord celui du logement, pour lequel 
l’absolue nécessité de relancer la production 
de logements sociaux a été très clairement 
exprimée.

Concernant le dossier minier, la ministre a 
entendu, d’une part, le besoin de l’appui de 

l’État pour structurer les politiques provinciales 
à l’échelon territorial et aller au-delà de l’état 
des lieux aujourd’hui établi. Et d’autre part, la 
nécessité de l’expertise de l’État quant à la 
maîtrise des impacts environnementaux de 
l’exploitation minière et industrielle, à l’heure 
où ces enjeux sont de moins en moins bien 
supportés par les populations.

Ensuite, la question des finances provinciales et 
de la nécessaire révision de la clé de répartition 
pour revenir légitimement aux proportions 
d’origine, sans aucunement remettre en cause 
le principe du rééquilibrage. Pour rappel, la 
province Sud touche 50 % des dotations de 
l’État pour couvrir aujourd’hui les besoins des 
trois quarts de la population calédonienne, 
quand elle touchait en 1989 le même 
pourcentage pour 66 % des Calédoniens, soit 
près de 10 % de moins.

Quant à la prévention contre l’insécurité, le 
principe d’un renforcement des effectifs et de la 
possible construction de gendarmeries a aussi 
été discuté.

Accompagnée des représentants de l’État en Nouvelle-Calédonie, 
George Pau-Langevin, ministre des Outre-mer, a été reçue à la 
province Sud vendredi 18 juillet. Une rencontre jugée positive par 
l’exécutif provincial.

province-sud.nc
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« Une ministre à l’écoute »



de 7 h 18 hà

Ouvert lundi au vendredi sans interruption de

Avec un numéro unique pour vous renseigner

Direction des Sports et des Loisirs

Direction de l’Environnement

Direction de la Culture

Direction des Ressources Humaines 

Direction du Développement Rural

Direction des Finances

Direction du Système d’Information

Direction Juridique et d’Administration 
générale

Service de la Communication



Le 2 avril 2014, l’assemblée de la province 
Sud avait approuvé une délibération autorisant 
la présidente de la Province à signer un proto-
cole accordant à Vale et Eramet les gisements 
de Prony-Ouest et du creek Pernod. Philippe 
Michel, alors simple élu provincial, s’était à 
l’époque élevé contre cette décision. Manque 
de concertation, absence de mise en concur-
rence, sous-valorisation du patrimoine minier 
et participation dérisoire de la collectivité au 
capital de la future société d’exploitation justi-
fiaient à ses yeux le rejet de cette délibération. 
A sa prise de fonction en tant que président 
de la province Sud, Philippe Michel a donc 
demandé une analyse de ce protocole.

Cinq motifs d’illégalité
Cet examen approfondi a mis en évidence 
5 motifs manifestes, dont chacun justifie 
l’annulation de l’attribution des deux massifs. 
Deux défauts de procédure, une entorse 
juridique, la sous-évaluation – de moitié – 
de la ressource des massifs, et un défaut 
d’information des élus. « Dans ce cas précis, 
ils n’ont reçu que des informations parcellaires. 
Pire  : personne ne les avait prévenus qu’un 
deuxième accord très important avait été 
signé », explique Philippe Michel.

Un accord occulte
En effet, un second accord resté secret a été 
signé entre la SPMSC, société détenant la par-
ticipation des trois Provinces dans le capital de 
l’usine du Sud et le groupe Vale. « Cet accord 
– dont personne ne connaissait l’existence, 
à part la présidente de la province Sud et le 
président de la SPMSC – avait pour objet de 

restructurer la dette de la SPMSC (dans l’im-
possibilité d’honorer une traite bancaire d’1,2 
milliard de francs) vis-à-vis de ses banques et 
de Vale. » Mais les conditions fixées par cet 
accord s’avèrent contraires à l’intérêt de la so-
ciété et de la collectivité, puisqu’elles incluent 
notamment la restitution à Vale de la majeure 
partie des sommes reçues par la Province 
dans le cadre de l’attribution et de l’exploitation 
de Prony-Pernod, et une obligation de rené-
gociation en cas de création d’une redevance 
territoriale d’extraction minière.

Une solution pour la SPMSC
Pourtant, le montage financier initial conclu 
avec Vale, et transcrit dans le pacte d’action-
naires signé en 2008, sécurisait totalement 
la Province  contre tout risque industriel ou 
financier. Le nouveau président de la SPMSC,  
Philippe Gomès, a donc rencontré les  
dirigeants de Vale pour leur rappeler ce pacte 
d’actionnaires, et l’industriel a finalement  
accepté, le 31 juillet, d’honorer l’échéance 
bancaire de la SPMSC. Rappellons qu’une 
commission provinciale d’enquête chargée de 
faire toute la transparence sur ce dossier sera 
actée lors de la prochaine assemblée de la 
province Sud. 

L’attribution des 
gisements de Prony et 
Pernod annulée
Philippe Michel a annulé 
l’attribution des gisements 
de Prony et de Pernod aux 
industriels Vale et Eramet. 
L’arrêté a été signé le 5 août 
dernier.
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« Compte tenu de la répétition des accidents 
industriels sur le site de Vale NC, la province 
Sud a parfaitement conscience que personne 
ne peut plus envisager un nouvel accident 
causant un impact environnemental  », 
s’est clairement exprimé le président de 
la province Sud, jeudi 26 juin dernier en 
ouverture de la réunion publique de restitution 
du Comité d’information, de concertation et 
de surveillance de l’usine du Sud (CICS) de 
la veille. L’occasion pour Philippe Michel de 
réaffirmer fermement la responsabilité de la 
collectivité dans le suivi rigoureux de Vale NC 
et dans la transparence due à la population. 

CICS, nouvelle formule
Inscrit au Code de l’environnement de la 
province Sud, le CICS a pour objectif de faire 
un point sur les différents problèmes, qu’ils 
soient sécuritaires ou environnementaux, que 
peut poser le dysfonctionnement de l’usine de 

Vale NC. Le CICS existait entre 2004 et 2009. 
Il renaît avec, désormais, l’objectif de réunir 
mensuellement une liste d’invités élargie à un 
maximum de représentants de la société civile. 
De 17, ils pourraient passer à 40, sous réserve 
de modifier le Code de l’environnement. 
Objectif cette année : traiter les urgences qu’ont 
été les deux derniers accidents survenus en 
novembre et mai derniers sur le site industriel.

Le contrôle de l’industriel
«  C’est de la responsabilité de la province 
Sud d’assurer le suivi rigoureux et précis 
de l’industriel et du relèvement de tous ses 
dispositifs sécuritaires et environnementaux », 
a fermement poursuivi le président de la 
Province.

C’est ainsi que les solutions temporaires 
et définitives apportées pour éviter toute 
nouvelle rupture de l’émissaire marin, 

L’une des premières mesures phares de 
ce début de mandature provinciale a été 
le redémarrage, dès le 25 juin dernier, du 
Comité d’information, de concertation et de 
surveillance de l’usine du Sud (CICS).

Usine du Sud :  
la Province joue  
la transparence

province-sud.nc
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Des préconisations suivies d’effets
À la demande de l’exécutif de la province Sud, une visite sur le site de l’usine de Vale NC 

était organisée le jeudi 19 juin, un mois après la fuite d’acide chlorhydrique dans le creek 

de la baie Nord. Comme le déclarait Philippe Michel, « il s’agit de faire la démonstration que 

les préconisations de l’arrêté ICPE, installations classées pour l’environnement autorisant 

la réouverture de l’usine sont effectivement matériellement suivies d’effets sur le terrain. 

Nous voulons faire la démonstration que les barrières de sécurité supplémentaires, qui 

sont exigées par la Province, sont en place et qu’elles garantissent un relèvement du 

niveau général de sécurité. Ce vers quoi tend la province Sud, c’est de faire en sorte que si 

de nouveaux incidents se reproduisaient, ils ne puissent plus avoir les mêmes impacts sur 

l’environnement ». 

déclarée fin novembre 2013, sont disséquées 
par l’ensemble des parties prenantes. 
Entre autres  : l’étude d’un nouveau tracé 
de l’émissaire marin. «  C’est un devoir de 
participer dans la concertation à l’amélioration 
continue du fonctionnement de ce site 
industriel et minier », précise le président de la 
province Sud.
Autre point à l’ordre du jour du CICS : le suivi 
des calendriers et des solutions édictées 
par l’arrêté provincial de mise en demeure, 
promulgué suite au dernier accident en date, 
celui de la fuite d’acide chlorhydrique dans 
le creek de la baie Nord le 6 mai dernier. 
«  Chaque accident, s’il est à déplorer, doit 
permettre l’étude et l’installation de barrières 
de sécurité supplémentaires et, au-delà, de se 
réinterroger sur la conception du site si besoin. 
Comme nous allons être amenés à le faire sur 
la question des bassins  », conclut Philippe 
Michel.

Le suivi en ligne
Autre engagement provincial, nouveau 
lui aussi : « Assurer une transparence 
aussi complète que possible vis-à-
vis de la population, pour rétablir la 
confiance relative au fonctionnement 
de ce complexe industriel ». 
Concrètement, c’est donc l’ensemble 
de la documentation afférente aux 
derniers accidents qui est aujourd’hui 
accessible en téléchargement. Vous 
y trouverez les arrêtés provinciaux, 
les rapports de l’industriel, les bilans 
des missions d’expertise, les comptes 
rendus du CICS, le suivi de la 
composition de l’effluent marin…

province-sud.nc
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C’est sous un soleil radieux que les habitants 
de la tribu de Ouara ont accueilli environ 
140 touristes venus découvrir le patrimoine 
culturel, sociétal et environnemental de l’ile, 
espérant aussi à cette occasion pouvoir 
observer les baleines. Cette fête a débuté 
par le geste coutumier auquel ont pris part 
Monique Jandot, rapporteur de la commission 
du développement économique et Nina Julié, 
membre de la commission de l’environnement. 
Monique Jandot a salué «  l’accueil et  
l’organisation et rappelle l’importance des 
valeurs au plan culturel et coutumier ».

Rencontre et découverte
Les participants se sont intéressés aux stands 
qui proposaient informations et jeux relatifs à 
la protection de l’environnement. La direction 
de l’Environnement de la province Sud a 
sensibilisé et informé sur la préservation du 
patrimoine mondial. Manina Tehei, chargée 
d’études éco systèmes et d’intérêt patrimonial, 
a précisé que « les modalités de gestion des 
espaces protégés tendent vers une gestion 

partagée pour intégrer l’ensemble des 
acteurs et notamment ceux du terrain qui ont 
l’information ».  

La valorisation du patrimoine
Les habitants de la tribu auront, chacun 
pour leur part, contribués par leur travail à 
la réussite de ce week-end, les femmes par 
la réalisation des repas avec les produits 
traditionnels et les hommes par la préparation 
de la maison commune et la pêche. Nina Julié 
a d’ailleurs relevé «  l’importance de mettre à 
l’honneur ce patrimoine de l’environnement », 
mais aussi « le patrimoine au sens large : la 
culture, l’environnement et la rencontre avec 
les habitants ». Impliquée dans son action 
d’élue de terrain, elle a rappelé combien il est 
nécessaire « d’aller à la rencontre des gens 
pour échanger sur leur quotidien, identifier 
les besoins, les demandes et faire remonter 
aux directions provinciales lorsque cela est 
nécessaire ».

Fête de la baleine 
à l’île Ouen
L’association Tourisme Grand Sud et le Comité de 
Gestion de l’Ile Ouen, avec le soutien de la province Sud, 
ont organisé les 4 et 5 août dernier, la 3ème édition de 
la Fête de la baleine élargie à une rencontre Découverte 
et Partage.

province-sud.nc
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- SaiSon deS baleineS
Chaque année, la direction de l’Environnement de la province Sud 
informe le public sur les règles d’approche.
Affiches en marinas, flyers, radios, publications Internet et notifications 
sur les réseaux sociaux...
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Devant le majestueux hall du cinq étoiles 
Sheraton New Caledonia Deva Resort & Spa, 
Philippe Michel, président de la province Sud, 
a rappelé qu’«  un projet de cet envergure, 
on en voit tous les 25 ans. Cet hôtel est 
un élément structurant et capital pour le 
tourisme calédonien. Aujourd’hui, c’est la 
1ère étape de ce projet d’aménagement et de 
développement de l’intérieur de la province. »
 Le domaine de Deva, lieu chargé d’histoire, 
est un modèle d’implication et d’association 
avec la participation du GDPL Mwe Ara et 
celle des 600 petits porteurs de la Société de 
Participation Bouraillaise de Deva. 
L’hôtel a choisi une ouverture progressive 
afin de rôder les équipes et de réaliser les 
dernières finitions. L’inauguration officielle 
aura donc lieu en septembre. 

Une centaine d’emplois, déjà
«  Aujourd’hui, nous rentrons dans la phase 
concrète de ce qu’on a entrepris ensemble, il 
y a des années, malgré parfois les difficultés 
rencontrées, ont affirmé Tony Dea, président 
du GDPL Mwe Ara et Julien Boanemoi,  
vice-président du conseil des clans d’Azareu, 

vice-président du district de Ny et ancien 
président du sénat coutumier. C’est la suite 
logique de l’histoire des terres du domaine 
de Deva ». Et Jean-Pierre Aïfa, ancien maire 
de la commune  de compléter : «  Ce projet 
est devenu un bien collectif. Je suis satisfait 
quand je vois plus d’une cinquantaine de 
jeunes Bouraillais engagés ici. Ils se sont 
appropriés l’outil.  » Environ 120 personnes 
travaillent dans cet établissement touristique, 
dont près de la moitié est issue de Bourail ou 
de sa région.

Deva, au cœur du développement 
économique
De nombreuses initiatives verront le jour dans 
les prochaines années. « C’est une fierté pour 
les Bouraillais. Ils sont motivés pour créer de 
l’activité économique sur le domaine, mais 
aussi au village  », a précisé Brigitte El Arbi, 
maire de Bourail. La province Sud n’est pas 
en reste. En plus de l’accompagnement et 
la formation des employés du Sheraton, 
elle investira à terme 5,2 milliards de francs 
pour l’aménagement de son domaine 
ouvert au public. De quoi réjouir touristes et 
Calédoniens. Une nouvelle page est en train 
de s’écrire.

Ouverture du 
Sheraton : une 1ère 
étape réussie
Le 1er août, c’était l’ouverture de l’hôtel Sheraton de Deva.  
Un moment fort pour tous ceux qui œuvrent, depuis plus de  
10 ans, à ce grand projet de rééquilibrage du Nord de la 
province Sud.

province-sud.nc
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Six jeunes de différentes tribus de la région de 
Bourail, recrutés et encadrés par la direction 
de l’Économie, de la Formation et de l’Emploi 
de la province Sud, participent à la construction 
de la grande case de Deva, à l’entrée du 
domaine provincial. Un chantier d’insertion 
pensé voilà cinq ans et qui se concrétise 
aujourd’hui. En attendant son inauguration, la 
case a été dénommée mercredi 9 juillet dernier 
en présence de toutes les parties prenantes.

Une case très symbolique
De conception traditionnelle, la case 
comporte un poteau central de 15 m de 
haut, autour duquel 48 poteaux conjuguent 
les essences locales  : niaouli, bois de fer, 
tamanou… L’architecte Macate Wenehoua a 
fait de ce chantier un support pédagogique 

pour transmettre aux jeunes les techniques 
ancestrales  : aménagement intérieur en 
écorce de niaoulis, un poteau porteur pour 
chaque clan de la région (six dans le cas 
présent), flèche faîtière de l’aire Ajie Aro, etc. 
C’est l’association du Pays d’Ara, qui porte le 
projet, avec une perspective  : la réalisation 
d’un véritable village culturel sur le domaine 
provincial.

Engagements réciproques
Par la voix de Tony Dea, président du GDPL 
Mwé Ara, représentant tous les clans de la 
région, et de Julien Boinemoi, vice-président 
du conseil des clans d’Azareu, vice-président 
du district de Ny et ancien président du Sénat 
coutumier, la parole coutumière a souligné 
l’importance de ce chantier ô combien 
symbolique, celui d’une case traditionnelle 
construite à l’endroit où est mort le grand 
chef Ataï à la suite de la rébellion de 1878. 
Un geste fort «  pour réengager  » le dossier 
Deva avec les nouvelles institutions (mairie 
de Bourail, Province), a précisé Julien 
Boinemoi. Christophe Obled, secrétaire 
général adjoint en charge de l’environnement 
et du développement durable de la province 
Sud, a souligné à son tour «  la symbolique 
de cette case et l’importance du projet de 
Déva, un projet emblématique que porte 
directement le président de la province Sud,  
Philippe Michel ».

Deva : un nouvel élan
Le 9 juillet dernier, l’exécutif provincial s’est rendu à Deva 
pour visiter un nouveau chantier d’insertion. Une construction 
emblématique, celle d’une grande case traditionnelle à 
l’entrée du domaine.

province-sud.nc
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La fuite d’acide chlorhydrique du 7 mai a 
déclenché des débordements inacceptables. 
La destruction du matériel sur le site de Vale 
NC pour un montant de 3 milliards de francs 
et une série de blocages, de caillassages et 
d’actes de délinquance sur la RP 1 au niveau 
de Saint-Louis. Cette situation crée une 
profonde exaspération des automobilistes et 
des Montdoriens. 

Philippe Michel, président de la province Sud, 
a condamné avec la plus grande fermeté ces 
exactions. «  Ces agissements sont d’autant 
plus inacceptables qu’un dialogue nourri et 
constant s’est instauré entre l’exécutif de la 
province Sud, le haut-commissariat, les forces 
de l’ordre et la mairie du Mont-Dore, ainsi 
qu’avec les représentants des tribus de Goro 
et de l’île Ouen, du sénat coutumier et du 
comité consultatif coutumier environnemental 
(CCCE) . » 

Traiter le problème sous tous ses 
angles
Philippe Michel a également reçu l’association 
«  Collectif Saint-Louis Réagissons  » qui 
manifestait, le 4 juillet dernier, devant l’Hôtel 
de la province Sud. « La province Sud étant 
compétente en matière de route sur ce 
dossier, nous avons obtenu la reprise de 
l’étude du projet de prolongation de la Voie de 
Dégagement Est (VDE). Réalisable mais dans 
plusieurs années.  » C’est ce qu’ont d’abord 
retenu Jean-Patrick Tarmazcaze, le président 
du collectif, et Emma Le Bigout, la trésorière. 

Pour Philippe Michel, « le projet se chiffrant à 
plusieurs dizaines de milliards de francs, soit 
un investissement très lourd à déployer sur 
plusieurs années », l’important aujourd’hui est 
d’avoir proposé des solutions intermédiaires, 
concrètes. D’abord, la question de l’éclairage 
de la route. Ensuite, le défrichage des abords 
de la RP1 qui traverse la tribu. Des discussions 
sont actuellement menées en ce sens avec 
les coutumiers et les habitants directement 
concernés.

Enfin, et surtout, la Province réactive le 
Comité de pilotage (COPIL) de Saint-Louis, 
mis en sommeil depuis 2009,  «  dans le but 
de s’attacher aux situations des familles et 
de la jeunesse de Saint-Louis, quartier à part 
entière de la ville du Mont-Dore », précise le 
président de la province Sud.

Saint-Louis :  
la Province  
très impliquée
Suite à la fuite d’acide en mai dernier sur le site de Vale NC, 
les blocages et les exactions se sont multipliés sur la RP 1 au 
niveau de la tribu de Saint-Louis. Le nouvel exécutif provincial 
s’emploie à endiguer les excès de violence d’une jeunesse 
désabusée et en colère. 

province-sud.nc
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« J’ai souhaité visiter l’exploitation agricole 
de Port-Laguerre pour voir ce qui s’y passait 
concrètement, a précisé Nicolas Metzdorf, 
président de la commission du Développement 
rural de la province Sud. Ce lieu doit devenir 
une véritable vitrine du développement 
agricole. Il faudrait accueillir également des 
stagiaires et organiser des visites pour des 
scolaires, ou plus généralement le public, 
afin d’attiser la fibre rurale et susciter des 
vocations ».

Un outil pédagogique
Les équipes de Port-Laguerre se sont 
montrées enthousiastes à l’idée de recevoir 
des visiteurs. Motivante pour les agents 
de la direction du Développement rural, 
l’exploitation agricole de Port-Laguerre a déjà 
créé des ambitions professionnelles. Comme 
pour Corine Voisin, conseillère provinciale 
et maire de La Foa : « J’étais venue à Port-
Laguerre en classe de CM2 et cette visite 
a été le déclencheur pour passer mon bac 
agricole ». Toujours dans cette perspective 
pédagogique, Silipeleto Muliakaaka, président 
de la commission des Sports de la province 
Sud, souhaiterait « faire découvrir à la 
jeunesse en perte de repères ce monde rural 
qui fait la richesse de la Nouvelle-Calédonie ».

Une station d’expérimentations
La visite a débuté par la pépinière de la 
province Sud qui produit environ 15 000 plants 
fruitiers par an pour les pépiniéristes agréés, 
aux normes de l’agriculture raisonnée. Afin de 
diversifier la production arboricole, la pépinière 
s’est lancée dans la culture de palmistes. Dix 
producteurs utiliseront les plants produits par 
la pépinière afin de proposer, d’ici deux ans, 
des cœurs de palmier aux consommateurs. 
Philippe Gatier, responsable du bureau 
des cultures pérennes, détaille pour sa part 

les essais pratiqués sur le co-compostage 
réalisé à base de déchets verts et de boues 
de station d’épuration. Une réflexion est 
actuellement en cours pour la valorisation des 
déchets organiques en lien avec la direction 
de l’Environnement.
Enfin, la visite s’est achevée par la présentation 
des travaux génétiques effectués sur les bovins 
et les ovins pour améliorer la reproduction 
animale et la résistance parasitaire. « Toutes 
ces connaissances nourriront les assises 
provinciales agricoles qui devraient se tenir en 
fin d’année et réunir tout le monde rural afin 
de définir la politique agricole provinciale », a 
conclu Nicolas Metzdorf.

Port-Laguerre,  
vitrine du  
développement rural
La commission du Développement rural s’est rendue le jeudi 
18 juillet à la station de Port-Laguerre pour mieux connaître 
les missions de l’exploitation agricole provinciale et envisager 
de prochaines Assises provinciales agricoles.

province-sud.nc
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Créée en 2012, la SAEM Sud Forêt s’est 
fixée comme objectif principal de reboiser  
1 500 hectares de forêt artificielle sur cinq ans. 
Le projet de Nandaï représentera le tiers de 
ce programme de développement de la filière 
sylvicole.

Différentes essences de bois
Sur deux parcelles de 360 hectares 
chacune, Sud Forêt a opté pour différentes 
espèces d’arbres selon la richesse du sol, 
la pluviométrie, l’hydrologie du terrain, mais 
aussi la qualité du bois, sa valeur patrimoniale 
et économique. Les essences choisies 
pour Nandaï sont le santal, le kaori, le pin 
colonnaire, le mahogany, le pinus, l’eucalyptus 
et le faux tamanou.
« Nous avons choisi des espèces à 
croissance rapide pour alimenter la filière 
sur le court terme (15-25 ans) et d’autres à 
croissance lente pour la prochaine génération 
de forestiers », détaille Olivier Guérin, 
directeur par intérim de Sud Forêt. À raison 
de 100 ha plantés par an, il faudra planter  
100 000 plants chaque année.

Nandaï, plantation expérimentale
Nandaï est aussi l’opportunité de tester 
de nouveaux procédés et de nouvelles 
techniques. Comme, par exemple, opter pour 
le broyage (des plantes, des arbustes et des 
souches) pour défricher une parcelle. Cette 
méthode permet de réduire le risque de feux 
et d’apporter de la matière organique au sol. 
Ces expérimentations seront utiles pour les 
autres exploitations forestières, qu’elles soient 
privées ou publiques. 
Ce projet implique les Forces armées de 
Nouvelle-Calédonie, responsables du camp 
militaire de Nandaï, la province Sud, future 
locataire de ces espaces forestiers pour une 
durée de dix-huit ans, et Sud Forêt, chargée 
des plantations et de leur entretien. Un autre 
partenaire devrait prochainement rejoindre ce 
projet pilote : la chefferie d’Azareu.

La chefferie partenaire 
Une première rencontre a eu lieu le 10 juillet 
et Nicolas Metzdorf, conseiller provincial et 
président de la commission du Développement 
rural, de rappeler lors de la coutume que « la 
collectivité associera et travaillera avec les 
coutumiers partout en province Sud ». À cette 
occasion, Julien Boinemoi, vice-président du 
conseil des clans d’Azareu, a insisté sur « la 
zone d’influence de la chefferie » qu’il fallait 
considérer dans ce projet sylvicole. Comme 
le lieutenant-Colonel Letondot, tous se sont 
réjouis de « cette initiative qui valorise les 
terres de la Nouvelle-Calédonie ». 

Un projet pilote  
sylvicole à Nandaï
Sur un périmètre locatif de 720 hectares situés dans le camp 
de Nandaï (Bourail), une surface boisable de 500 hectares 
devrait être valorisée par la SAEM Sud Forêt. Ce projet 
expérimental s’inscrit dans la dynamisation de la filière 
sylvicole. 

province-sud.nc



Lors du Salon de la gastronomie 2014, la 
section hôtelière du lycée professionnel 
commercial et hôtelier Auguste-Escoffier a fait 
découvrir aux gourmets un produit nouveau, 
100 % local : le Cerf burger à base de steak-
haché de cerf. Les consommateurs ont adhéré 

à ce nouveau produit. Reste maintenant à 
convaincre les industriels de l’agroalimentaire 
et les distributeurs pour que les steak-hachés 
de cerf soient commercialisés dans les 
supermarchés. 

Que des avantages
«  La viande de cerf représente une source 
de protéines saines (viande dite maigre), 
abondante en Nouvelle-Calédonie, et son 
utilisation en steak haché est intéressante à 
étudier. C’est facile d’utilisation, à la cuisson, 
et cela valorise tous les morceaux de l’animal. 
Nous avons sollicité le lycée pour définir 
des procédés industriels que nous pourrons 
ensuite proposer aux industriels de la viande », 
explique Yannick Fulchiron, responsable des 
études à la direction du Développement rural 
de la province Sud (DDR). « Notre objectif est 
la création de nouvelle filière économique de 
transformation agroalimentaire. » 

Une nouvelle filière en perspective
« Les élèves ont élaboré trois recettes de 
hamburger : au chorizo, à l’oignon et au curry. Ils 
se sont montrés enthousiastes pour ce projet. 
Nous sommes très satisfaits de ce partenariat 
avec la province Sud qui a été vraiment 
productif.  », détaille enthousiaste lui aussi, 
Serge Tourres, professeur de cuisine au lycée 
Escoffier. Dans leur programme pédagogique, 
les élèves ont interrogé les visiteurs du Salon 
afin de faire une mini-étude de marché. « Pour 
l’instant, c’est celui au chorizo qui a le plus de 
succès ! », révèle Serges Tourres.
« Cette initiative permet une première 
approche de l’acceptabilité du produit par le 
consommateur », assure Yannick Fulchiron. Le 
steak de cerf ayant rencontré un vif succès, la 
prochaine étape sera une dégustation avec les 
industriels et les restaurateurs, dans l’espoir 
que l’un d’entre eux s’empare de la démarche. 

Le cerf, version  
steak-haché
Et si nous fabriquions du steak-haché de cerf en  
Nouvelle-Calédonie ? Voilà le pari lancé par la direction du 
Développement rural aux élèves du lycée Escoffier pendant le 
Salon de la gastronomie, du 31 juillet au 3 août.

HorizonSud
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Titaïna Prévot, élève de la classe de mise 
à niveau BTS Cuisine

« C’est intéressant d’être à l’origine d’un nouveau 
concept en Nouvelle-Calédonie, en participant à la 
création de ce produit. D’autant plus que c’est notre 
premier projet pédagogique. Nous en sommes très 
fiers et on espère qu’il va marcher ! »



Au bonheur 
des agriculteurs

autres associations de production biologique 
ou raisonnée, se mêlent aux éleveurs et 
agriculteurs.

La ruralité de demain
Rencontres et échanges conviviaux ont rythmé 
le champ de foire ensoleillé, qui transpirait la 
Calédonie d’aujourd’hui  : un monde agricole 
toujours plus performant mais en difficulté 
constante face aux aléas climatiques et aux 
problématiques plus structurelles comme 
l’accès au foncier raréfié et l’exode rural 
inexorable. Entre deux accolades, la Foire de 
Bourail permet aussi de partager une riche 
réflexion de fonds sur le statut de l’agriculteur 
ou la gestion de la ressource en eau. Trois 
jours pour partager et avancer, ensemble. 

province-sud.nc
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Vingt trois mille visiteurs en trois jours pendant 
le week-end du 15 août ! Les stands, qui 
mêlaient dégustation, vente et sensibilisation 
se volaient la vedette. Philippe Michel, le 
président de la province Sud, avait tenu à faire 
le déplacement, le vendredi et le samedi, pour 
honorer le « plus grand rendez-vous annuel 
de l’année, la vitrine et l’âme du pays ».

A la rencontre de la ville et de la 
brousse
Il est vrai que le savoir-faire calédonien s’y 
expose sous toutes ses facettes. Sur un 
champ de foire chaque année plus étendu 
et étoffé, plantes, fruits, légumes, animaux 
et végétaux concourent pour le bonheur des 
exploitants et des consommateurs.
Les établissements publics agronomiques et 

La gestion durable de 
l’eau
Sur le pavillon de la province Sud, les agents de la direction 

du Développement Rural sensibilisaient les visiteurs au 

thème de la gestion de la ressource en eau. La maquette 

d’un bassin versant et une rivière artificielle de 70 m de 

long permettaient notamment d’expliquer les impacts des 

activités humaines sur les cours d’eau, les aménagements 

nécessaires pour leur préservation, la lutte contre 

l’érosion des berges, ou encore les risques associés à l’eau 

(inondations, biseau salé, sécheresse...). 

Retour sur la 37ème Foire de Bourail, le rendez-vous agricole 

calédonien. 



Emploi : pari gagnant 
sur le handicap
Employer des  travailleurs handicapés est une obligation au-
delà de 20 salariés. La direction de l’Économie, de la Formation 
et de l’Emploi accompagne les futurs salariés et les employeurs 
dans un pari gagnant-gagnant.

« Tout est affaire de personne. Avec ou sans 
handicap, toute embauche est un pari à 
relever pour les deux parties » considère la 
direction de l’Économie, de la Formation et 
de l’Emploi de la province Sud (DEFE) qui 
dispose d’une équipe spécialisée à l’insertion 
des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
des travailleurs handicapés. Les entreprises 
d’au moins 20 salariés sont en effet tenues 
de recruter un minimum de personnes 
handicapées à hauteur de 2,5 % des effectifs. 
Si tel n’est pas le cas, et selon leur masse 
salariale, elles doivent s’acquitter d’une taxe 
parfois onéreuse.
Pourtant, embaucher ces publics n’est pas un 
mauvais choix. Humainement, ces travailleurs 
handicapés trouvent un épanouissement 
dans l’emploi et montrent une motivation 
souvent supérieure. L’intérêt est aussi 
financier pour l’entreprise qui peut bénéficier 
du Fonds pour l’Insertion Professionnelle 
(FIP) des personnes en situation de handicap 
afin d’aménager leur poste de travail et les 
accès dans la société. 

Comme les autres
Régulièrement, la DEFE sensibilise les 
entreprises à travers des petits déjeuners 
d’information. Les employeurs apprécient 
ces conseils sur les modalités d’embauche, 
les constitutions de dossier, les attitudes 
à adopter au sein de l’entreprise. «  Il ne 
faut pas les considérer comme un salarié 
différent. Ils veulent être regardés comme les 
autres » insiste Mireille Cassin, responsable 
du bureau des publics prioritaires (BPP).

Valérie Zaoui, Hestia Gouvernantes
« J’ai déjà recruté des personnes handicapées 
ces dernières années. Et une nouvelle 
gouvernante vient de commencer. Le 
handicap n’est pas un frein. Il est simplement 
difficile de convaincre les travailleurs 
handicapés de répondre aux offres. C’est 
pourquoi je me tourne vers le BPP afin de 
créer un poste spécialement adapté. »

Samantha Treuville, Arc en Ciel
« J’avais besoin de recruter un préparateur 
de véhicules. Nous avions bien analysé les 
conditions de travail et la fiche de poste que 
j’ai adressé au BPP. Après les entretiens, 
l’un des candidats, malgré son handicap qui 
semblait le plus lourd, s’est montré le plus 
motivé et nous l’avons retenu. Depuis, tout 
se passe très bien. Cela m’incite à passer de 
nouveau par le BPP. »

Les types de 
handicap
La DEFE a dressé un 
inventaire non exhaustif mais 
représentatif des principaux 
handicaps rencontrés sur le 
marché du travail. Ils sont au 
nombre de six :

• Handicap moteur

• Maladie invalidante

• Déficience auditive

• Déficience visuelle

• Maladie psychique

• Déficience intellectuelle-
mentale

Par Frédéric Huillet
 ÉCONOMIE
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Le soutien à  
l’industrie du 
tourisme
Organisé par les trois GIE Tourisme (Sud, Nord et Iles Loyauté), 
la 6e édition du Salon du tourisme aura été un vrai succès pour 
la province Sud qui mise sur les activités de pleine nature.

Les stands de la province Sud n’ont pas 
désempli durant les trois jours du Salon du 
tourisme qui s’est tenu du 25 au 27 juillet 
dernier. Les informations relatives aux sentiers 
de randonnée ont été particulièrement 
appréciées des visiteurs. 

35 milliards de recettes
C’est Philippe Dunoyer, élu provincial et 
président de PromoSud qui a eu l’honneur 
d’inaugurer cette 6e édition. «  Inutile de 
rappeler ici l’importance des enjeux que 
représente notre industrie touristique  », a 
déclaré Philippe Dunoyer en précisant que le 
tourisme en Nouvelle-Calédonie a créé plus de  
5 500 emplois et enregistre environ 35 
milliards de francs de recettes.

Deva, une destination qui  
se concrétise
Au-delà de toutes les activités de pleine 
nature proposées par la direction des Sports 
et Loisirs, la province Sud invitait à découvrir 
un site provincial exceptionnel : Deva, dont 
le lagon est inscrit au patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Le domaine de Deva, c’est 
aussi le Centre d’Accueil Permanent (CAP) 
qui toute l’année propose aux jeunes de 
nombreuses activités sportives nautiques et 
terrestres, ainsi que deux parcours pédestres 
permettant de découvrir la biodiversité 
terrestre (forêt sèche, marais Fournier) et 
bientôt, un sentier sous-marin. En plein cœur 
du domaine, le complexe hôtelier 5 étoiles 
Sheraton New Caledonia Deva resort & spa a 
ouvert ses portes le 1er août dernier.

2e édition des Trophées du Tourisme
Qualité de prestations et de services, activités innovantes, expériences inédites… Trois entreprises 
touristiques seront pour un an « les coups de cœur » du NCTPS qui souhaite de la sorte promouvoir les 
démarches de qualité favorables au développement touristique.

Le lauréat du Prix de la Qualité :
Sud Loisirs - Jean-Christophe 
Damond
Location de VTT et kayaks au parc de 
la rivière bleue
sudloisirs@lagoon.nc 77.81.43

Le lauréat du Prix de 
l’Innovation : 
La Belle Verte Canopy Tours - 
Erin Mattei et Stanley Robin
Différents parcours en tyrolienne au 
Mont-Mou sur la commune de Païta 
labellevertenc@gmail.com 77.20.28

Le lauréat du Prix de la Jeune 
entreprise : Paddle La Foa 
-  Patricia Schippers
Location de matériel de stand-up 
paddle, sur le lagon ou dans la 
mangrove.
Créée en février 2014
cissia@laposte.net 78.27.67

province-sud.nc
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À vos tabliers !
Imaginée en 2006, la formation en technologie culinaire a pour objectif d’améliorer 
la qualité des prestations des petites structures touristiques de la province Sud. 
Reconduite cette année, l’opération permettra aux gîtes et tables d’hôtes de 
promouvoir leur activité au travers d’événements locaux.

«  À l’origine, le bureau du tourisme de la 
DEFE* souhaitait sensibiliser les gîtes et 
tables d’hôtes aux pratiques d’hygiène, 
de sécurité dans la gestion des stocks, de 
gestion de la chaîne du froid… avec une 
formation adaptée aux petites structures.  » 
Eugène Wabete est l’animateur territorial du 
bureau du tourisme chargé cette année de 
l’organisation de cette formation financée par 
la province Sud et mise en place par la CCI.

Un programme adapté chaque 
année
La formation en technologie culinaire se 
déclinera en deux phases. La première est 
une formation de deux jours (lire encadré) 
adaptée aux besoins recensés l’an dernier, et 

animée par Gabriel Levionnois du restaurant 
Le P’tit Café. «  La DEFE ainsi que les 
Points I travaillent ensemble pour identifier 
les structures intéressées par la formation, 
complète Eugène Wabete. Aux gîtes et tables 

d’hôtes viennent aussi s’ajouter certaines 
associations pratiquant la technologie 
culinaire dans un cadre touristique, par 
exemple, les associations de femmes lors de 
journées touristiques, ou foires ».

Préparer un stand d’alimentation
La deuxième phase consiste en une session 
de formation d’une journée destinée à 
préparer un événement local. « Nous avons 
choisi deux temps forts de la province Sud : 
la Fête de la mer à Goro en novembre (date 
non déterminée) et la journée du patrimoine 
de Thio sous la thématique du cocotier, le 
samedi 11 octobre. Des journées durant 
lesquels les prestataires auront à cœur de 
montrer leurs produits et leurs savoir-faire. »

* �direction de l’Économie, de la Formation et de l’Emploi

• �Cinq sessions de formation de 2 jours :
- Deux sessions se sont déroulées à La Foa : les 7 et 8 juillet et les 21 et 22 juillet
- Une session à Thio, les 30 juin et 1er juillet
- Une session à l’île des Pins, les 16 et 17 juillet
- Une session à l’île Ouen, les 28 et 29 octobre

• �Deux jours de formation « desserts » 
sont prévus à l’ETFPA de Bourail :

La formation est ouverte à tous, mais priorité sera donnée aux structures de Bourail.
Dates : les 26 et 27 août.

province-sud.nc

Par  Charlotte Antoine (Rectiligne)
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Grâce à Créajeunes, Go Tint, la société de Loïc 
Boucher, a vu le jour en mai 2014. « Sans la 
formation de Créajeunes, je ne suis absolument 
pas certain que j’aurais créé ma boîte, ni 
même que je serais encore en activité.  » 
Loïc Boucher, 28 ans, fait partie de l’une des 
cinq promotions de cette formation imaginée 
par l’Association pour le droit à l’initiative 
économique (Adie), en partenariat avec la 
province Sud. Il avait, depuis un an, un projet 
de pose de films solaires. Mais sans moyens, 
difficile de se lancer. «  Sans moyens, mais 
aussi sans réelle connaissance concrète de ce 
qu’est la gestion d’une entreprise, complète le 
jeune homme. Les artisans que nous sommes 
avons la passion de notre métier. Mais nous 
avons souvent un intérêt pour la technique, 
beaucoup moins pour la comptabilité et la 
gestion », sourit-il.

Pratique et concret
Grâce à la réunion d’information hebdomadaire 
sur Créajeunes, Loïc a trouvé ce qu’il lui fallait. 
Dédié aux 18-32 ans, ce dispositif propose une 
formation complète de sept semaines. Isabelle 
Louveau, conseillère Créajeunes, accueille 
les futurs entrepreneurs et les suit tout au 
long du parcours. « La moitié de la formation 
est consacrée aux cours, l’autre moitié aux 
démarches pour faire avancer le projet  », 
explique-t-elle.
Du concret et du pratique pour offrir un maximum 
de chances aux jeunes qui se lancent. « Et ce, 
d’autant plus que la formation est assortie d’un 
coaching, un accompagnement individuel et 
privilégié par des bénévoles de l’Adie. »
Autre atout, et non des moindres, pour 
participer à Créajeunes, le niveau de formation 
est indifférent. Bien entendu, il faut être motivé, 
disponible toute la durée de la formation et 
résider sur le Grand Nouméa.
À mi-parcours et à l’issue de la formation, 
un jury composé de professionnels examine 
avec soin le business plan préparé en amont 
et donne les derniers conseils aux jeunes 
chefs d’entreprise. Dorénavant, Loïc est sûr 
de lui : « Être chef d’entreprise, c’est anticiper 
constamment. Avec Créajeunes, j’ai les bases 
pour réussir. »

Apprendre à devenir 
chef d’entreprise
Créé en décembre 2012, le dispositif Créajeunes de l’Adie est 
un outil efficace d’aide à la création d’entreprise. Après sept 
semaines de formation, études de marché, plan de trésorerie 
ou plan financier n’ont plus de secret pour les jeunes 
entrepreneurs.

province-sud.nc
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Avec – pour ne citer qu’eux –  Paul Wamo, 
Chavi ou Linda Kurtovitch sur scène, et Janice 
au micro, la Journée Jeunesse a battu son 
plein en ce mardi 22 juillet. 
Orientation professionnelle, jobs d’été, 
sensibilisation à la gestion des déchets ou 
aux dangers d’internet, histoire des Accords… 
Il suffisait de se promener pour faire le plein 
d’informations, le tout en animation. Ce sont 
au moins 55 classes, en provenance de 
toute la province, qui ont investi le village 
festivalier installé en baie de la Moselle. Elles 
ont également pu se rendre par groupes 
dans les bâtiments de la province Sud où des 
conférences leur étaient proposées, jusqu’au 
sein même de l’institution, l’hémicycle de 
l’Hôtel de la province Sud.
Pour l’élu provincial Silipeleto Muliakaaka, venu 
à la rencontre des élèves, « la jeunesse est 
la grande richesse de la Nouvelle-Calédonie. 
C’est la pierre angulaire de toute politique. 

Aujourd’hui, notre mission, c’est d’être à leur 
écoute et de savoir les guider ».

Guider les jeunes
Pour Oswald, professeur principal de la 3e 
E du collège Champagnat de la Vallée-des-
Colons, «  en pleine période d’orientation 
pour l’an prochain, cette journée est une belle 
occasion pour nos élèves de rencontrer des 
professionnels et de découvrir des formations. 
Pour une fois, autrement que par la bouche de 
leur professeur principal ou par les documents 
du CDI ». Pour son collègue Lu, « c’est aussi 
un biais intéressant pour présenter l’institution, 
cette province Sud dont les élèves entendent 
souvent parler sans la connaître ».
Et les élèves, qu’en ont-ils retenu ? Parmi les 
nouveautés de cette année, c’est le stand de 
présentation des métiers des armées (terre, air, 
mer), tenu par une militaire, qui a fait sensation 
auprès des jeunes gens. Tandis que les filles 
ont découvert avec intérêt le service civique, 
dont elles n’avaient jamais entendu parler, 
ainsi que les conditions d’intégration au corps 
des pompiers volontaires.
Les élèves étaient ravis, ayant pu 
rencontrer quelques-uns de leurs artistes 
favoris, restés toute la journée échanger 
avec eux, « pour leur donner envie de faire 
et de s’exprimer »,  témoignait le slameur 
Paul Wamo.

Journée Jeunesse 
2014
Accueillis par Philippe Michel, près de 2 000 jeunes ont profité 
de la Journée Jeunesse offerte par la province Sud. Un festival 
d’informations et d’animations ! 

province-sud.nc
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Outre le fait qu’ils ont décroché leur diplôme 
haut la main, ces quarante étudiants ont 
également obtenu le Prix d’excellence de la 
province Sud qui leur a été remis jeudi 17 juillet 
au soir. « C’est important pour une collectivité 
comme la nôtre de pouvoir récompenser ceux 
qui mettent beaucoup d’énergie à s’impliquer 
dans leur travail », a déclaré Gil Brial, 2e vice-
président de la province Sud en charge de 
l’enseignement. 
Décerné chaque année, le Prix d’excellence 
est attribué aux étudiants ayant décroché leur 
diplôme avec une moyenne supérieure ou égale 
à 14/20. Il concerne les BTS, les diplômes de 
l’enseignement supérieur universitaire du 1er ou 
2nd cycle, les diplômes des écoles dépendant 
d’un ministère de l’État, ainsi que les diplômes 
d’une école spécialisée reconnue par l’État.

Créer une élite calédonienne
Gil Brial a profité de cet événement pour 
restaurer l’image d’une jeunesse, dont on parle 
trop souvent « à travers les problèmes qu’elle 
a ou qu’elle cause à la société ». Par le biais 
de cette cérémonie, le 2e vice-président de 
la province Sud a souhaité « mettre sous les 
projecteurs une autre minorité » qui brille par 
ses excellents résultats.
« La réussite de la Nouvelle-Calédonie ne 
se fera que si on arrive à créer une élite 
calédonienne. Il faut notamment renouveler 
la classe politique », a estimé Monique 

Millet, présidente de la commission de 
l’Enseignement. La province Sud en est un 
bon exemple. Nicolas Metzdorf, benjamin de 
l’Assemblée, a été lauréat du Prix d’excellence, 
alors qu’il était encore étudiant.

Des étudiants  
méritants
Quarante jeunes étudiants se sont vus décerner par la province 
Sud le Prix d’excellence. Ce prix, qui s’accompagne d’une aide 
financière de 200 000 francs, récompense le travail des étudiants 
ayant décroché leur diplôme d’études supérieures avec mention.

Pour connaître 
les critères 

d’attribution : 
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Marie-Jeanne Chatelain,  
35 ans, master arts et existence
« Une aide bien utile »

Marie-Jeanne a appris « par hasard » l’existence de ce prix en cherchant des bourses pour le doctorat. 
Enseignante à l’Ile des Pins pendant quatre ans, elle a décidé de reprendre ses études et s’est inscrite en 
master arts et existence. « Grâce à mon expérience du terrain, j’ai pu rentrer directement en deuxième 
année. » La jeune femme présente sa soutenance sur la compréhension du monde mélanésien, pour 
un meilleur vivre ensemble. Un master orienté vers la réalisation de projets culturels dits « sensibles ». 
Maman depuis peu, Marie-Jeanne se réjouit de ce prix qui lui « sera bien utile » au quotidien, à l’Ile des 
Pins.

Roxane Pham,  
24 ans, licence de lettres modernes
« Un véritable encouragement »

Étudiante sur le campus de Nouville, Roxane a « eu la chance de partir étudier un an à l’Université de 
Montréal ». La jeune femme est « particulièrement intéressée par la littérature et l’édition numérique ». 
Elle compte désormais s’orienter vers un master de lettres en recherche à Paris, axé sur la théorie de la 
littérature, et aimerait diriger son mémoire vers la littérature numérique. « Ce prix va m’aider à m’installer 
à Paris, voire même à payer mon billet d’avion. C’est un véritable encouragement pour continuer à 
étudier. 

Clément Peltrault,  
23 ans, BTS géomètre-topographe

« Une aide pour ma vie d’étudiant en Métropole »

Clément Peltrault avait envisagé des études de médecine, il a finalement opté pour la filière de 
géomètre-topographe qui lui correspondait mieux, « un métier avec des débouchés ». Clément a 

passé son BTS à Toulouse. Il a été surpris de voir son dossier retenu pour le Prix d’excellence. 
« Comme j’ai eu mon diplôme en Métropole, je ne savais pas si ça passerait. » Clément ne s’est pas 

arrêté là. Juste après son BTS, il est entré sur concours à l’École supérieure de géomètre topographe 
du Mans. « Ce prix va m’aider dans mes dépenses d’étudiant en Métropole. »

Patrice Ulutule,  
22 ans, licence professionnelle  

en gestion des ressources humaines
« Je vais pouvoir aider ma mère »

Patrice a passé sa licence dans l’académie de Clermont-Ferrand. Ses expériences en milieu 
professionnel l’ont convaincu de s’orienter vers les ressources humaines. Depuis août 2013, il 

travaille à la direction de l’Éducation de la province Sud. Il ne s’attendait pas à ce que son dossier 
pour le Prix d’excellence soit accepté. « Cette aide va me permettre d’aider ma mère à faire des 
travaux à la maison. Elle a fait un emprunt conséquent pour que je puisse suivre mes études en 

Métropole, qu’il faut maintenant rembourser. C’est un juste retour. »
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Futurs étudiants, 
préparez  
votre dossier 

Bien plus qu’une simple aide financière 
pour les étudiants, la province Sud propose 
une multitude d’aides et un véritable 
accompagnement personnalisé pour réussir 
ses études en Nouvelle-Calédonie ou hors 
territoire. « L’important est de venir constituer 
son dossier de bourses et d’aides de 
l’enseignement supérieur entre le 11 août et 
le 26 septembre  », martèle Josiane Ayawa, 
responsable du bureau d’Information et 
d’Aides aux étudiants (BIAE). « Ce n’est pas 
très grave si les élèves de terminale ne sont 
pas sûrs de leur choix. Il est difficile de se 
projeter alors qu’ils n’ont même pas obtenu 
leur baccalauréat. » Le BIAE accompagne les 
jeunes à formaliser leur projet.

La Province vous accompagne
Autre élément important, il faut qu’ils viennent 
munis d’une déclaration de revenus ou avis 
d’imposition 2013 des parents. 
«  Cela permet déjà de les orienter pour 

un deuxième rendez-vous avec un agent 
provincial qui leur expliquera les aides et 
les autres avantages auxquels ils ont droit. 
En 2013, 350 bourses ont été attribuées  », 
complète Christèle Bosserelle, responsable 
du service des bourses et aides aux élèves 
et étudiants.  
L’obtention d’une bourse étudiante ou 
d’un prêt à taux zéro, après avis de la 
commission des bourses de décembre, 
dépend des ressources des parents qui 
doivent obligatoirement résider en province 
Sud (même pour les étudiants) mais aussi 
d’autres critères comme la cohérence du 
cursus universitaire et des résultats scolaires.
Étudiants, futurs étudiants, élèves de 
terminale et parents, à vous de jouer  pour 
réussir !

Même si le choix de votre orientation n’est pas définitif, il 
est essentiel de constituer un dossier pendant la campagne 
de bourses et d’aides de l’enseignement supérieur pour la 
rentrée 2015. 

Par Émilie Baptiste

Témoignages

«  La province Sud a fait un gros travail 
d’accompagnement et de suivi, toujours 
prêt à me renseigner et à m’aider. Quand 
je suis arrivé en Métropole pour suivre 
mes études, mon compte bancaire était 
ouvert, j’avais un logement, la couverture 
sociale, etc. Je n’ai rien eu à faire sur 
place. » 
Larry Schuler, qui vient d’obtenir son BTS 
Constructions métalliques à St-Nazaire.

« Je suis boursière depuis déjà trois ans. 
En plus de cette aide, j’ai pu poser toutes 
mes questions. Je suis super contente de 
l’aide de la Province pour les démarches 
administratives et les inscriptions. Je pars 
confiante. »
Martine Garnier, prochainement en 
master de droit. 





santé

Quand l’ESPAS-CMP 
parle de sexe
L’ESPAS-CMP s’est vu confier la rubrique Sexprim’toi du 
magazine des jeunes de la province Sud, Tazar. C’est naturel 
de parler de sexe pour l’équipe de l’ESPAS-CMP qui reçoit 
précisément les jeunes en quête de réponses. 

Éducatrices spécialisées ou travailleurs 
sociaux, l’équipe de l’ESPAS-CMP anime 
régulièrement des groupes de parole qui ont 
trait au sexe et à la relation amoureuse avec 
les jeunes de l’École de la deuxième chance, 
les membres de l’association Valentin 
Haüy, les mineurs du Camp Est, etc. Des 
conversations qui sont reprises ensuite dans 
la rubrique sexualité du magazine des jeunes 
de la province Sud, Tazar. 
« Les sujets et les illustrations sont choisis par 
les participants, explique Stéphanie Girard. Ils 
sont ensuite rédigés avec l’aide d’un membre 
de l’équipe. Les participants sont très fiers de 
voir leurs textes imprimés dans le magazine, 
ils se sentent valorisés. »

6 000 consultations par an
Si l’ESPAS-CMP s’implique autant dans ce 
travail d’écriture, c’est parce que dialoguer, 
prévenir et informer font partie de ses 
missions. Créé en 1992, le service est un 
lieu d’écoute, d’information personnalisée et 
d’entretiens confidentiels. Il est animé par une 
équipe de 14 femmes. Parmi elles, infirmières, 
médecins, éducatrices spécialisées, 

secrétaires et femme de service, reçoivent en 
moyenne 6 000 visiteurs par an.
Les missions de l’ESPAS-CMP sont de 
quatre ordres. La première relève de la 
médecine générale, avec des consultations 
gratuites pour les titulaires de l’Aide 
médicale ou les personnes sans couverture 
sociale. La deuxième mission concerne les 
consultations pour les infections sexuellement 
transmissibles. La troisième concerne le 
dépistage du sida : l’ESPAS est un centre de 
dépistage anonyme et gratuit – où l’on trouve 
des préservatifs gratuits en libre service – et 
de suivi des personnes séropositives. Enfin, 
l’ESPAS assure aussi le suivi des personnes 
atteintes de tuberculose. 
 
Au bureau et sur le terrain 
Installé rue Gallieni dans un bâtiment 
décoré d’une fresque signée par l’artiste Fly, 
l’ESPAS-CMP reçoit un public nombreux en 
provenance de toutes les communes de la 
province Sud.
Mais l’équipe sort régulièrement de ses 
locaux pour aller à la rencontre des 
populations, notamment les plus exposées. 
« Les groupes de parole que nous organisons 
avec des publics souvent fragiles (démunis, 
handicapés…) aboutissent à des projets 
communautaires, comme la publication de 
livrets par exemple », explique Stéphanie 
Girard. 
Enfin, l’ESPAS-CMP dispense des formations. 
Une cinquantaine de professionnels 
(médecins, professeurs, etc.) y sont en 
effet formés chaque année afin de mieux 
connaître les IST et d’approcher le thème de 
la sexualité.
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ESPAS-CMP signifie  : Espace de 
Prévention, d’Accompagnement et de 
Soins - Centre Médical Polyvalent.
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Pourquoi mon ado fume-t-il du cannabis  ? 
Comment dois-je réagir  ? Quels sont les 
risques  ? Pour répondre à ces questions 
de santé qui posent problème dans de 
nombreuses familles, la Maison de la Femme 
de la province Sud a consacré son rendez-
vous « société » du mardi 17 juin dernier à la 
consommation de cannabis chez les jeunes.
Deux intervenantes étaient invitées à 
animer cette rencontre  : Alexandra Jourdel, 
psychologue à Déclic, un service de l’Agence 
sanitaire et sociale du gouvernement qui 
propose des consultations pour les jeunes 
usagers, et Agathe Verdel, animatrice de 
prévention en addictologie à l’association 
Vivre sans dépendance.

Un dangereux palliatif au mal-être
« Le cannabis vient répondre à un besoin que 
l’adolescent n’a pas pu trouver autrement, 
explique la psychologue. Quand il y a 
souffrance, il passe pour un “médicament 
magique” qui aide à la supporter ». 
Les risques sont multiples et très différents 
suivant le profil du consommateur. «  Plus 
on consomme jeune, plus c’est dangereux, 

assure l’animatrice de prévention en 
addictologie. Toute consommation avant 
15 ans est particulièrement délétère pour le 
cerveau et la construction du futur adulte ». 
Bien souvent, les effets recherchés ne 
sont pas ceux obtenus. Au lieu d’être dans 
un état de bien-être, de désinhibition, 
l’usager peut présenter les signes suivants  : 
transpiration, maux de ventre, impressions 
de mort imminente, crises de paranoïa aiguë, 
psychose, voire schizophrénie.

Développer l’esprit critique 
Pour les consommations à plus long terme, les 
manifestations vont de la perte de la mémoire 
immédiate à l’état dépressif, en passant 
par les troubles de la concentration, la perte 
de la motivation, l’isolement progressif… 
« Les adultes doivent poser l’interdit, ne pas 
banaliser le produit  », insiste Agathe Verdel. 
Mais alors, comment réagir  ? « Au lieu de 
blâmer l’adolescent, il faut développer son 
esprit critique et lui demander ce que, lui, en 
pense. Il faut aussi que les deux parents aient 
le même discours. »

Ado et cannabis :  
on en parle
Une fois par mois, la Maison de la Femme organise une 
rencontre autour d’un sujet de société. Celle du 17 juin était 
consacrée à la consommation de cannabis chez les jeunes. 
Instructif.
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Quel meilleur endroit pour faire la promotion 
des sports de pleine nature que le site de 
Netcha, au beau milieu du Grand Sud, étape 
du GRNC1, bordé par un creek, une nature 
exceptionnelle où le taux d’endémisme atteint 
les 75 % ?

Un large panel d’activités de pleine 
nature
La province Sud ne s’y est pas trompée.  
La direction de l’Environnement et la direction 
des Sports et des Loisirs ont travaillé en 
partenariat. Le site de Netcha, inauguré en 1999, 
offre un panel d’activités très riche. À proximité 
immédiate du camping, les amoureux   de la 
marche ont le choix entre 9 sentiers, du plus 

facile au plus difficile. À l’occasion de l’opération 
Netchaventure, deux balades étaient mises à 
l’honneur, l’une autour de la mine encadrée 
par Alain Fort, guide du patrimoine, et l’autre 
plutôt tournée vers la botanique avec Bernard 
Suprin, spécialiste de la flore calédonienne. 

« L’idée était de montrer qu’il y a des activités 
et qu’elles sont accessibles à tous, précise 
Diane Bui-Duyet, animatrice au bureau des 
Activités physiques de Pleine Nature. C’est 
pourquoi toutes les activités proposées ont 
été encadrées  ». En effet, les éducateurs de 
la direction des Sports et des Loisirs, ainsi 
que des bénévoles des BTS Tourisme ou 
d’associations comme VTT Passion, VTT 
Mont-Dore, le Kayak club, ont accompagné les 
participants à l’opération. Pour leur part, les 
Villages de Magenta ont assuré la garde des 
enfants, permettant aux parents d’aller faire 
un tour en kayak ou en stand-up paddle en 
toute sérénité. Signalons qu’hormis le stand-
up paddle, toutes les activités proposées lors 
de Netchaventure sont également praticables 
à l’année, comme la randonnée sur sentiers 
balisés.

Protéger l’environnement
«  Intégrer le sport et l’environnement est une 
chose importante pour la Province, insiste 
Dominique Molé, 3e  vice-président de la 
province Sud en charge  du Sport. Le site 
de Netcha s’y prête particulièrement bien 
avec une grande diversité d’activités et un 
environnement exceptionnel. L’idée est que les 
gens découvrent cet environnement et qu’ils le 
protègent de manière pérenne. »

Netcha, pour faire le 
plein d’aventures !
L’événement NetchAventure, organisé par la province Sud le 
week-end du 5 et 6 juillet dernier, était l’occasion de découvrir 
ou redécouvrir le site exceptionnel de Netcha à travers des 
activités physiques de pleine nature.

province-sud.nc
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Depuis les travaux entrepris en 2011 pour les 
Jeux du Pacifique, le stade Patronage Laïque 
Georges-Clémenceau (PLGC), construit 
en 1966, connaît une deuxième jeunesse. 
Idéalement situé dans le quartier très scolaire 
de l’Artillerie, le terrain de football et la piste 
d’athlétisme qui le ceinture, en synthétique, ont 
accueilli 2 700 jeunes sur le seul mois de juin 
2014 !

Multiplier par 7 l’offre Loisirs
La DSL a, cette année, conventionné tous les 
établissements scolaires qui le fréquentent 
(écoles, collèges et lycées) pour une meilleure 
lisibilité du taux de fréquentation de ce 
stade, qui semble ne jamais désemplir. Les 
associations sportives y viennent chaque 
soir pour leurs entraînements et pendant les 
vacances scolaires, des stages s’y déroulent 
ponctuellement. Et c’est là la grande nouveauté 
à venir, la province Sud estime l’offre 
Loisirs pendant les vacances à destination 
des 12 à 17 ans, aujourd’hui chiffrée à  
5 000 journées-enfants, insuffisante. 
Un nouveau dispositif d’accompagnement des 
associations organisatrices de stages pendant 
les petites vacances scolaires à destination 
de cette tranche d’âge est à l’étude. Cette 

nouvelle offre permettrait d’accueillir dans 
différentes disciplines 30 à 40  000 journées 
enfants supplémentaires.  

Terminer la réhabilitation
Le bâtiment annexe accueillant le logement du 
gardien, l’infirmerie et la « salle de réchauffe » 
(la cafétéria) a également été refait à neuf. Il 
propose désormais des espaces de réunions 
en extérieur et en intérieur à la disposition 
des associations sportives ou socio-
éducatives, mais aussi permettant d’accueillir 
des stages comme celui dernièrement des 
kinésithérapeutes spécialistes du sport. Le tout 
accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Au-dessus de la piste, il reste aujourd’hui 
à réhabiliter les dortoirs, ces derniers étant 
extrêmement sollicités les week-ends pour 
accueillir stagiaires, classes de la province 
Nord ou tout autre groupe de musique des 
îles en déplacement sur Nouméa. Cette 
réhabilitation est prévue pour fin 2015.
L’enceinte sportive, en éternelle maintenance 
préventive, peut compter sur l’efficacité du 
jeune ingénieur de la DSL, Brice Coursin, pour 
coordonner les travaux.

Du neuf pour les  
installations sportives
Premier arrêt de notre tour d’horizon des installations sportives 
provinciales avec le PLGC. 

province-sud.nc

4 pôles 
sportifs
Quatre structures dédiées 
au sport appartiennent à 
la province Sud et sont 
directement gérées par la 
direction des Sports et des 
Loisirs (DSL). Le stade 
PLGC, le centre d’activités 
nautiques de la Côte-Blanche 
(CAN), le site des Boucles de 
Tina (pistes cyclables et bike 
park), et le centre d’accueil 
de Poé (CAP) situé sur le 
domaine de Déva à Bourail.

Au CNC aussi
À Nouméa, la province Sud 
est également en partenariat 
avec le CNC pour lequel 
elle a financé l’an dernier 
un bâtiment hébergeant 
ses Eliott 6. Les bateaux et 
la base sont co-gérés par 
la DSL et le Club Nautique 
Calédonien. D’ici trois ans, 
les Eliott 6 devraient être 
remplacés par des Eliott 7.
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En 2005, la province Sud met en place son 
bureau d’Accueil de tournages (BAT) pour 
attirer les productions extérieures en Nouvelle-
Calédonie et offrir ainsi une visibilité de la 
destination. «  Il est plus profitable d’aider 
des sociétés de production qui vont avoir des 
projets différents et multiples en termes de 
supports, de thématiques et de rayonnement 
de diffusion, que d’investir dans des films 
promotionnels ou des spots publicitaires, plus 
coûteux et au rayonnement plus réduit. C’est 
la diversité des projets qui est intéressante », 
souligne Aline Marteaud, la responsable du 
BAT de la direction de la Culture.

Un point d’ancrage indispensable
Le BAT fait mouche dès son lancement. « Dès 
la première année, sept projets sont venus 
sur le Caillou : Ushuaïa TV, C’est pas sorcier, 
Thalassa…  », se remémore-t-elle. Au regard 
des productions extérieures pour lesquelles 
la Nouvelle-Calédonie est une carte postale 
onéreuse du bout du monde, l’intérêt du BAT 
est de proposer un point d’ancrage rassurant 
qui pallie la distance en faisant économiser 
du temps et de l’argent. «  En attirant les 
productions extérieures, nous créons des 
ponts avec les productions locales, que nous 

pouvons aider, à l’inverse, à produire des films 
pour la Nouvelle-Calédonie ou pour l’extérieur. 
Le BAT sert d’articulation  », explique Aline 
Marteaud. Pilote des projets nationaux et 
internationaux, la responsable du BAT peut 
également compter sur Bénédicte Vernier, sa 
collègue chargée des projets locaux.

Le BAT prêt à tout
Le BAT aide gratuitement les sociétés de 
production à mettre en place leur projet de 
film, de documentaire, de fiction, d’émission de 

L’incontournable BAT 
de la province Sud
Créé en 2005, le bureau d’Accueil de tournages de la 
direction de la Culture est devenu indispensable au territoire 
calédonien. Membre du réseau national Film France, la 
structure offre aux producteurs et réalisateurs un service 
complet et gratuit pour tout type de film. Local, national et 
international. 

En neuf ans, le BAT a épaulé quelque 
350 projets de films (dont environ 250 
se sont réalisés) sur tout type d’aide 
(préparation, conseil, assistance technique 
ou logistique, etc.) et pour tout type de 
film (documentaire, fiction, émissions télé, 
clips, publicités, etc.).
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télévision, de série, de clip, de publicité… Il leur 
procure une assistance technique et logistique 
pour des besoins spécifiques de chaque projet 
en trouvant, notamment pour la fiction, des 
décors. « Nous proposons aux réalisateurs et 
producteurs, des fichiers de décors, des listes 
d’acteurs, figurants et techniciens disponibles. 
Notre fichier de figurants et d’acteurs recense 
plus de 4 000 personnes, ce qui n’est jamais 
suffisant », précise Aline Marteaud.
Pour les producteurs extérieurs, le BAT est 
davantage sollicité pour son aide logistique 
(réservations et tarifs sur l’hébergement, 
transports, prestataires). La structure 
provinciale peut se charger des interfaces 
administratives ou coutumières en amont des 
demandes d’autorisations de tournage.
La province Sud, par le biais du BAT, possède 
sa propre machinerie professionnelle (grue, 
rails et plateau de travelling) qu’elle prête 
aux sociétés de production locales. «  Le 
matériel est mis à disposition gratuitement par  
la province Sud, mais géré par un prestataire 
qui engage son assurance, sa main-d’œuvre 
et son matériel pour la manipulation de  
la machinerie – pour un forfait réel de  
50 000 francs par jour  », détaille la responsable 
du BAT.

Deux dispositifs d’aide à la création 
audiovisuelle
Le BAT dispose d’une première enveloppe 
budgétaire annuelle de 30 millions de francs. 
Pour pouvoir bénéficier de l’aide aux productions 
audiovisuelles et cinématographiques, il faut 
que le projet soit soutenu par une société de 
production de film et qu’il ait l’engagement d’un 
diffuseur. C’est une aide destinée à des projets 
professionnels.
Un second dispositif financier d’aide à la 
réalisation de courts-métrages de fiction (dans 
le cadre des Aides à la création de la province 
Sud) est doté d’une enveloppe de 3 millions de 
francs. Il est destiné à aider la réalisation de 
courts-métrages de fiction amateurs.

INFO PRATIQUE
• �Le BAT recherche des décors !… patrimoine bâti ou sites naturels – sans critère 

particulier si ce n’est l’accessibilité des sites et l’accord des propriétaires. 
• �La prochaine Commission des aides aux productions audiovisuelles et 

cinématographiques (Capac) est fixée au 17 septembre 2014. Les porteurs de 
projets ont jusqu’au 1er septembre à 16 h pour déposer leur dossier, auprès de 
la direction de la Culture de la province Sud.

Contact du BAT : 20 48 20 ou 20 48 21, ou par mail : tournages@province-sud.nc
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Tyssia, Sacha, Jason Mist, Kapa Kapa, et 
plus récemment Ykson et I&I, sont autant de 
musiciens et de groupes ayant bénéficié de 
l’aide à la création musicale de la province 
Sud pour pouvoir enregistrer leur album. Cette 
aide permet de couvrir jusqu’à 70 % du devis 
du studio d’enregistrement pour un montant 
maximal de 700 000 francs.

Une scène locale dynamique
La direction de la Culture de la province Sud 
accompagne également les associations en 
lien avec le secteur musical, en subventionnant 
l’organisation d’événements, de festivals, d’une 
tournée en province Sud ou sur le territoire... 
En 2013, 2,5 millions de francs de subventions 
ont été versés, ainsi que 2,1 millions de francs 
en aides à la création musicale. «  Il se passe 
beaucoup de choses sur la scène musicale 
locale. Il y a de nombreux projets de qualité », 
explique Joséphine Jannot en charge du 
secteur de la musique et de la danse au sein 
du service du Développement artistique et 
culturel. 

Professionnaliser la création
« Un de nos objectifs est aussi d’aider les 
musiciens à se professionnaliser, même s’il 
reste très difficile de vivre de la musique en 
Nouvelle-Calédonie, rappelle la chargée 
d’actions culturelles. Cela passe par l’attribution 
de financements à des structures qui proposent 
des formations ». Chaque année, la province 
Sud alloue des bourses d’enseignement 
artistique à des personnes désireuses de se 
perfectionner dans des écoles supérieures, 
dont des musiciens ou des chanteurs. 
«  Les groupes qui participent aux festivités 
organisées par la province Sud pour la Fête 
de la musique sont rémunérés, ce qui soutient 

aussi cette démarche de professionnalisation », 
souligne Joséphine Jannot.

Valoriser les artistes
Lors des événements de la province Sud, une 
scène musicale est souvent au rendez-vous. 
Des artistes sont par exemple invités à se 
produire pendant la Journée de la jeunesse, 
au week-end des communautés de Deva, 
pendant l’opération Un été au ciné… La 
collectivité est à l’initiative du festival Les Voix 
du Sud qui rassemble près de 600 choristes 
et qui fête sa 10e édition cette année. Elle 
s’associe également à la Fête de la musique, 
la manifestation phare, « afin de valoriser les 
musiciens et de permettre au public d’assister 
gratuitement à des concerts de qualité  ». À 
cette occasion, la province Sud fait souvent 
appel aux artistes ayant reçu l’aide à la création 
musicale. Une manière de «  continuer à les 
soutenir ».

Tout pour  
la musique 
La scène musicale locale regorge de 
talents. À la direction de la Culture de la 
province Sud, le service du développement 
artistique et culturel soutient les musiciens 
par le biais d’aides financières.
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LES SEntiErS pédestres
En province sud

La direction des sports et des 
Loisirs de la province Sud réalise, 

grâce à son pôle « Activités Physiques 
de Pleine nature » un travail de 

développement, d’aménagement, 
d’entretien et de suivi des sites de 

« sports nature ».
 

Les sentiers de promenade,
de randonnée, ainsi que le célèbre

Gr nC1, pour sa partie en
province Sud, sont tracés,

entretenus et valorisés localement et 
au niveau international

par la province Sud.
 

randonneur passionné ou amateur, 
plus de 35 sentiers (dont le Gr nC1) 

sont ouverts pour votre plaisir.

Pour vous procurer les brochures de 
chaque sentier, téléchargez-les sur 

province-sud.nc
ou rendez-vous

au Centre Administratif
de la province Sud (Moselle-nouméa)

ou 
plus simple, téléchargez 

l’application Loisirsudnc

NÉOCALLITROPSIS PANCHERI
Localisé au Sud de la Grande Terre, 
ce conifère endémique, de taille 
moyenne, a un bois imputrescible, 
imprégné d’huile essentielle. Elle 
en était extraite et utilisée comme 
fixateur de parfum. Son exploitation 
intensive a mis sa survie en danger. 
C’est la première espèce qui a 
été officiellement protégée en 
Nouvelle-Calédonie : aujourd’hui, 
elle l’est encore par le Code de 
l’environnement de la province Sud.

LE CHROME EN NOUVELLE-CALÉDONIE
Le chrome est, après le nickel, le minerai le plus exploité 
en Nouvelle-Calédonie. Il se présente sous plusieurs formes 
sur la Grande Terre :
• dans la roche (mine Anna-Madeleine) ;
• disséminé dans la dunite (mine Georges-Pile) ;
• dans les latérites alluviales (mine Alice-Louise).

Son exploitation a débuté vers 1880. Il n’y a plus d’exploitation 
active depuis 1990. Les gisements les plus importants sont situés 
au Nord de la Grande Terre (80 % du chrome néo-calédonien 
est exploité dans des galeries à Tiébaghi) et dans le Grand Sud 
dont les amas ont connu une exploitation épisodique avec des 
techniques de carrière à ciel ouvert.

LA MINE DE LA TCHAUX
Elle est à environ 2 km dans l’Ouest du col de La Capture. 
D’importants vestiges comme le ballast et quelques traverses sont 
encore visibles sur certains tronçons du sentier et des pistes VTT. 
Sa production a atteint 3 432 t de 1931 à 1932. Le minerai était 
acheminé par wagonnets jusqu’au départ d’un téléphérique qui le 
descendait à la gare de départ d’une ligne Decauville vers Prony 
rejoignant celle provenant de la mine Anna-Madeleine. Durant la 
dernière reprise d’exploitation, de 1940 à 1946, le minerai de 
la Tchaux a été mélangé à celui de l’Anna-Madeleine, puis de la 
Bonne Veine.

LA CIRCULATION CAPRICIEUSE DE L’EAU
DANS UN ÉCOSYSTÈME UNIQUE
ET FRAGILE
Le réseau hydrographique du Sud de la Grande Terre est très 
particulier. La sensibilité à la dissolution des péridotites sous 
climat tropical a conduit à la formation d’un réseau souterrain 
estrêmement complexe. Ce phénomène est comparable 
à celui qui modèle les régions calcaires. Il a provoqué 
l’apparition de nombreuses dépressions remplies d’eau 
(dolines), qui communiquent entre elles. Des petits lacs, de 
taille et de niveau variables, constituent une mosaïque de 
taches argentées ou bleu-vert sur le sol cuirassé. Les rivières 
et les creeks ont des écoulements fantaisistes. Les « plaines » 
sont mal drainées et les marais recouvrent des espaces 
importants. Des pertes, des résurgences, des captures 
escamotent ou révèlent des cours d’eau. La toponymie évoque 
d’ailleurs ces particularités : « le Déversoir », « La Capture », 
etc. Les marais sont dominés par les faux joncs du groupe 

des Cypéracées, d’où émergent, çà et là, des fleurs jaunes de 
Xyris et des orchidées sauvages blanches (Megastylis gigas). Il 
faut également noter la présence remarquable d’une plante 
carnivore, (Utricularia sp.) et d’une fougère aquatique assez 
rare, Blechnum francii. Les formations limitrophes sont surtout 
constituées par des bois de fer (Gymnostoma deplancheanum), 
quelques chênes-gommes (Arillastrum gummiferum), des 
kaoris (Agathis ovata) et de Neocallitropsis. La faune de ces 
cours d’eau est exceptionnelle : le taux d’endémisme 
des poissons et des crustacés d’eau douce dans le 
Grand Sud y est le plus élevé de l’île. 

DE PRONY AU REFUGE
DES NÉOCALLITROPSIS
(de refuge à refuge)

ÉTAPE N° 1

Situation du départ : rejoindre le village de Prony au Sud-Est de 
Nouméa. Le départ se trouve à la baie de la Somme.
Parking : extrémité Nord de la plage  (GPS : 687 866 – 7 529 968)
Durée : 4 h
Distance : 14 km
Altitude min. : 1 m
Altitude max. : 365 m
Dénivelée cumulée à la montée : 540 m
Niveau : difficile
Difficultés : distance assez importante. Parcours glissant et 
rivière infranchissable par temps pluvieux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa
Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Prony au refuge des 
Néocallitropsis

DANS LES PAS DES CONDAMNÉS
Le GR® NC1 emprunte ponc-
tuellement les pistes créées 
par les condamnés de l’Admi-
nistration Pénitentiaire (A.P.). 
Le bagne constitue l’un des 
fondements de l’histoire de 
la société néo-calédonienne. 
Entre 1864 et 1897, plus de 
22 000 transportés (condam-
nés par les tribunaux aux 
travaux forcés) mais aussi 
près de 4 000 relégués (dé-
linquants, vagabonds, récidi-
vistes), hommes et femmes, 
ont été envoyés à « la Nou-
velle ». Napoléon III souhaitait 
envoyer ces condamnés dans 
les colonies de l’Empire et les 
y fixer après amendement. 
La régénération par le travail 

était l’idée maîtresse de la loi de 1854 : l’éloignement, l’expia-
tion, l’amendement et la réhabilitation. Plus de 4 000 déportés 
politiques, insurgés de la Commune de Paris, furent également 
exilés en Nouvelle-Calédonie de 1872 à 1880. L’arrivée mas-
sive de ces hommes et de ces femmes bouleversa le quotidien 
de la colonie. S’ajoutaient aux condamnés les fonctionnaires, 
surveillants de la Pénitentiaire, et leurs familles  qui ont, eux 
aussi, contribué à faire de la Nouvelle-Calédonie la seule co-
lonie de peuplement en dehors de l’Algérie. L’implication des 
forçats dans la construction de nombreuses routes et nom-
breux ouvrages d’art, d’édifices pénitentiaires, civils, militaires 
ou religieux a été primordiale. Le bois étant un matériau de 
construction recherché, le Grand Sud néo-calédonien a connu 
alors le développement de l’exploitation forestière. De 1867 à 
1890, Prony est devenu une « succursale du bagne ». Le do-
maine de l’A.P. couvrait alors 20 000 ha, englobant toute la baie 
du Sud, de la rivière N’Go à la rivière Néré. Des centaines de 
forçats travaillaient à l’exploitation du bois. Les lourdes gru-
mes de kaoris étaient traînées à bras d’homme, sur plusieurs 
kilomètres, sur les chemins de halage munis de rails en bois. 
En 1883, un village de concessionnaires-bûcherons était créé. 
En 1890, les relégués remplacèrent peu à peu les transpor-
tés affectés à la construction des routes sur la Grande Terre. 
À l’aube du XXe siècle, l’exploitation forestière de Prony décli-
na et le territoire pénitentiaire fut progressivement rétrocédé à 
l’administration locale pour la colonisation libre. Tout au long 
de votre randonnée, laissez-vous guider par les ombres de ceux 
qui ont construit, creusé et peiné ici, dans ces terres rouges du 
Sud néo-calédonien.
Texte Yves Mermoud et Louis-José Barbançon

Cette première étape entraîne le marcheur dans une balade 
au cœur de l’histoire minière et forestière du Grand Sud... 
Prony, la mine de la Tchaux, la mine Anna-Madeleine : traces 
figées d’une activité ancienne, mais acharnée qui disparaissent 
progressivement dans la végétation et le silence. Nature torturée, 
beauté lumineuse et tragique des sols qui saignent... 
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LA PLAINE DES LACS
La Plaine des Lacs est une vaste zone humide constituée d’un 
ensemble de dépressions creusées dans le plateau cuirassé, 
formant des lacs (Lac en Huit, Grand Lac…) et séparées par de 
grandes surfaces marécageuses. Elle est drainée par la Rivière 
des Lacs qui prend sa source dans le Lac en Huit et franchit la 
limite Nord, au niveau des Chutes de la Madeleine, pour rejoindre 
le Creek Pernod. 
Les espèces et écosystèmes rencontrés dans cette zone riche 
en ferro-nickel et manganèse sont exceptionnels et uniques au 
monde. C’est à ce titre que la zone des lacs du Grand Sud a été 
reconnue comme zone humide d’intérêt international et inscrite à 
la convention de RAMSAR.

DES PLANTES BIEN ÉTRANGES…
Drosera neocaledonica et Nepenthes 
vieillardii sont des plantes carni-
vores communes qui intriguent et 
titillent l’imagination. Les Nepen-
thes sont des pièges redoutables 
pour les insectes. Le bord de l’urne, 
« ciré », provoque la chute des in-
sectes imprudents. Les poils et les 
barbes rendent vaine toute tentative 
de remontée. Les glandes digestives 
secrètent un suc qui noie et digère 
les proies. 
Quelques 
heures 

suffisent pour achever le re-
pas. Les Drosera, autres plantes 
« tueuses », produisent un leurre 
de nectar destiné à attirer les in-
sectes à l’extrémité de leurs petits 
poils rouges. Fatale méprise ! Ils 
s’engluent et s’épuisent rapide-
ment. Les Drosera replient alors 
ces poils et produisent un suc très 
actif qui leur permet de digérer 
leur victime vivante.

LE SITE DE NETCHA
Inaugurée le 1er décembre 1999, cette aire de gestion durable des 
ressources est un lieu de détente et de séjour en bordure de la 
Rivière des Lacs. Il a été créé pour permettre certaines activités 
récréatives en un lieu proche de la réserve naturelle des Chutes 
de la Madeleine. Cette dernière, autrefois très fréquentée pour 
la baignade notamment, est une destination privilégiée pour 
découvrir les richesses du milieu naturel.
Netcha est équipé de plusieurs emplacements pour le pique-nique 
et le camping. Le feu y est autorisé dans les emplacements prévus 
à cet effet. Un bloc sanitaire avec des douches  est également 
disponible.

Un refuge est installé pour les grands randonneurs. L’accès 
à l’eau est possible à plusieurs endroits aménagés, mais la 
baignade n’est pas surveillée. L’entrée est payante.

LE FEU ET L’ÉROSION
Depuis les temps anciens, les hommes connaissent les 
bienfaits et les dangers du feu. Les premiers êtres humains 
arrivés en Nouvelle-Calédonie, il y a environ trois mille ans, 
possédaient le feu. Soucieux de préserver leur espace, 
ils mirent en place des moyens permettant d’en éviter les 
conséquences désastreuses. Aujourd’hui, il est un des 
derniers fléaux affectant le patrimoine naturel. En touchant la 
forêt, les sols et l’eau, il génère de considérables dégradations 
en cascade, depuis la montagne jusqu’au lagon.
Et l’homme, dont la majorité des activités dépend de 
l’environnement, en subit les conséquences :
- Destruction de la flore originelle endémique laissant place 

à une végétation pauvre en espèces, puis aux espèces 
envahissantes (fougères, lantanas, sensitives…). Les 
animaux inféodés à ces milieux disparaissent avec eux,

- les sols ne sont plus protégés ; ils deviennent sensibles à 
l’érosion pluviale,

- le lit des rivières s’engrave et les inondations deviennent 
plus fréquentes,

- le littoral et les baies s’envasent par des apports de 
sédiments et lors des pluies cycloniques,

- l’accès à la ressource en eau (alimentation et agriculture) 
devient problématique,

- la faune piscicole des creeks disparaît,
- les récifs coralliens souffrent et meurent. Les ressources 

halieutiques diminuent,
- les attraits touristiques s’estompent,
- le dégagement de CO2 participe au réchauffement de la 

planète.
Le marcheur peut devenir un acteur du drame. Il 
convient donc de respecter les consignes : le feu 
est interdit sauf pour des raisons impératives de 
sécurité.

LA MINE ANNA-MADELEINE
Découvert par Charles Metzdorf, le gisement est exploité de 
1907 à 1908, puis de 1923 à 1927 par la société Le Chrome 
qui extrait durant cette période 16 000 t de minerai brut. La 
mine est rouverte en 1943 par Henri Lafleur qui installe une 
laverie sur la rivière du Carénage, au Sud du col de La Capture. 
En 1946, après 5 000 t supplémentaires extraites (teneur entre 
47 et 53 %), elle ferme définitivement. Le silence emprisonne 
de nouveau la région malgré les nombreuses prospections qui 
y seront réalisées jusqu’à la fin des années 80. Le minerai 
était ensaché et descendu par un câble aérien jusqu’à une 
voie ferrée située en contrebas. Les wagonnets, tirés par des 
chevaux au début, puis par une locomotive Decauville dans les 
deux dernières années d’exploitation, transportaient le minerai 
jusqu’au lieu dit « La Capture » et ensuite jusqu’à la Baie du 
Carénage. La voie se terminait sur un épaulement à partir 
duquel un système de va-et-vient descendait le chargement 
vers une plateforme en bord de mer. L’exploitation a laissé 
une profonde entaille dans le flanc. On aperçoit nettement 
l’emplacement de l’extraction à ciel ouvert et les différentes 
voies en étages pour le déblai du stérile.

DU REFUGE DES 
NÉOCALLITROPSIS
À NETCHA (sentier Alain Grouazel) 
(de refuge à refuge)

Situation du départ : rejoindre le village de Prony au Sud-Est de 
Nouméa. Puis, en poursuivant vers Goro, atteindre le Col de La 
Capture (GPS : 687 928 – 7 536 447). L’accès au refuge se fait 
par une mauvaise piste interdite aux véhicules.
Parking : col de La Capture
Durée : 3 h 30
Distance : 10,8 km
Altitude min. : 235 m
Altitude max. : 600 m
Dénivelée cumulée à la montée : 590 m
Niveau : difficile
Difficultés : montée vers le Pic du Pin
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, 
etc. ; numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge des 
Néocallitropsis à Netcha 
(sentier Alain Grouazel)
En laissant derrière vous le refuge des Néocallitropsis, vous 
parcourrez la longue ligne de crête qui sépare la Plaine des Lacs de 
la vallée du Creek Pernod. Elle relie le Pic du Pin à la Mine Anna-
Madeleine. Depuis ce balcon, peu élevé, vous dominerez le Grand 
Sud. Au loin, vous apercevrez la masse étincelante de l’océan. 
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ÉTAPE N° 2

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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LE KAORI (Agathis sp.)
Il existe cinq es-
pèces de kaoris en 
Nouvelle-Calédonie, 
toutes endémiques. 
Ce sont des conifères 
de la famille des Arau-
cariacées. 
Agathis lanceolata 
est un grand arbre 
imposant, dont un 
magnifique spécimen 
de plus de 1000 
ans et visible dans 
le Parc Provincial 
de la Rivière Bleue. 
Agathis ovata est une 
espèce plus basse et 
plus ramassée : elle 
est commune sur la 
première partie du 
GR® NC1.

LES TERRES ROUGES
Les éclatantes couleurs ocre et la texture des terres du Sud 
frappent le visiteur. Il y a, en fait, plusieurs couches. La 
cuirasse, dont les zones dures, noires et métalliques alternent 
avec des parties plus tendres et rouges, recouvre la plupart 
des sols. Elle est le résultat de la concrétion des composants 
ferrugineux au contact de l’eau et de l’air. Les latérites (entre 
3 et 25 m de profondeur) sont produites par l’hydrolyse des 
hydroxydes de fer (teneur en nickel faible : 0,6 à 2 %). Elles 
recouvrent une couche de roches altérées (saprolite) qui 
recèle les plus grandes concentrations de nickel (2 à 5 %). 
L’ensemble repose sur les roches mères : la péridotite. Malgré 
ces conditions très défavorables, les espèces du maquis 
parviennent à pousser sur des sols pauvres et toxiques grâce 
à des systèmes d’adaptation uniques au monde.

LE SITE DE NETCHA
Inauguré le 1er décembre 1999, cette aire de gestion durable des 
ressources est un lieu de détente et de séjour en bordure de la 
Rivière des Lacs. Il a été créé pour permettre certaines activités 
récréatives en un lieu proche de la réserve naturelle des Chutes 
de la Madeleine. Cette dernière, autrefois très fréquentée pour 
la baignade notamment, est une destination privilégiée pour 
découvrir les richesses du milieu naturel.

Netcha est équipé de plusieurs emplacements pour le pique-nique 
et le camping. Le feu y est autorisé dans les emplacements prévus 
à cet effet. Un bloc sanitaire avec des douches  est également 
disponible.
Un refuge est installé pour les grands randonneurs. L’accès à l’eau 
est possible à plusieurs endroits aménagés, mais la baignade 
n’est pas surveillée. L’entrée est payante.

LE SITE DES BOIS DU SUD
Anciennement occupée par une scierie, cette aire aménagée est 
établie dans une belle forêt humide centrée sur un petit cours 
d’eau. Elle se situe au pied du Pic du Cintre et de la Forêt Cachée, 
réserve naturelle. Ce site accueille des campeurs. Il dispose de 
plusieurs emplacements aménagés pour le pique-nique et le 
camping. Des blocs sanitaires avec douches sont répartis sur le 
site. L’entrée et le camping sont payants.

DE NETCHA 
À OUÉNAROU
(de refuge à refuge)

Situation du départ : prendre la direction de Yaté et, environ 16 km 
après l’entrée du Parc, bifurquer vers la route de la Madeleine. 
L’entrée du site de Netcha (GPS : 690 136 – 7 541 172) est à 
8,5 km après la route principale. Cabine téléphonique. Entrée 
payante et contrôlée.
Parking : site de Netcha
Durée : 5 h
Distance : 19,5 km
Altitude min. : 170 m
Altitude max. : 495 m
Dénivelée cumulée à la montée : 605 m
Niveau : difficile
Difficultés : la distance et quelques creeks infranchissables par 
temps pluvieux
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Netcha à Ouénarou
En suivant la trace des animaux de bât qui parcouraient 
inlassablement le Grand Sud pour ravitailler les prospecteurs, 
les mineurs ou les forestiers, vous traverserez l’étrange vallée 
du creek Pernod, parcourue de filets d’eau capricieux qui 
serpentent discrètement sous les joncs. 
> Étape longue. Attention à la traversée du creek Pernod.

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

ORCHIDÉE
Megastylis gigas est 
l’une des plus grandes 
orchidées de l’archipel. 
Sa floraison en fin 
d’année embellit le 
maquis minier dans 
lequel on la rencontre. 
Sa présence se fait 
rare : comme toutes 
les orchidées, cette 
espèce est protégée en 
province Sud. 

LES ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES
Définition : une espèce exotique envahissante est une espèce dont 
l’introduction et la propagation menacent économiquement et/ou 
écologiquement des écosystèmes, des habitats, d’autres espèces 
et la santé humaine (Institut de Recherche pour le Développement).
Ce sont des plantes ou des animaux qui, en général, ont été 
introduits par l’homme, de manière volontaire ou accidentelle.
Longtemps protégée par son isolement, la nature calédonienne 
devient aujourd’hui, avec les moyens de transport modernes 
qui accroissent les contacts avec l’extérieur, particulièrement 
vulnérable.
L’environnement calédonien a un fort et unique taux d’endémisme. 
De fait, les espèces exotiques envahissantes représentent une 
menace aiguë.

Parmi les espèces végétales, on trouve :
- Le miconia (Miconia calvescens) ;
- le lantana (Lantana camara) ;
- l’agave (Furcraea foetida) ;
- la trompette d’or (Tecoma stans);
- le lantana (Lantana camara) ;
- le miconia (Miconia calvescens) ;
- la jacinthe d’eau (Eichhornia crassipes).

Parmi les espèces animales, on trouve :
- la fourmi électrique (Wasmannia auropunctata) ;
- le cerf (Cervus timorensis russa) ;
- le cochon sauvage (Sus scrofa) ;
- les rats (Rattus exulans, Rattus rattus, Rattus norvegicus) ;
- les tortues de Floride (Trachemys scripta).

Le Pôle Espèces Envahissantes du Conservatoire des Espaces 
Naturels (PEE-CEN) est chargé depuis janvier 2013 de coordonner, 
notamment avec les collectivités, les organismes de recherche 
et les associations, les actions de prévention et de lutte 
contre les espèces envahissantes. Une stratégie globale 
territoriale est en cours d’élaboration. Sources : Patrick 
Barrière ; Conservatoire des Espaces Naturels (PEE-CEN).
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ÉTAPE N° 3
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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DE OUÉNAROU AU REFUGE 
DES MULETIERS 
(de refuge à refuge)

Situation du départ : sur la RP 3, après le pont de la rivière la 
Coulée, prendre la direction de Yaté. Dépasser le col de Mouirange, 
franchir le pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation à gauche 
vers l’entrée du Parc Provincial de la Rivière Bleue.
Parking : site de Ouénarou
Durée : 5 h 30
Distance : 14,6 km
Altitude min. : 168 m
Altitude max. : 545 m
Dénivelée cumulée à la montée : 870 m
Niveau : difficile
Difficultés : la distance et les montées physiques. La traversée de 
la Rivière des Électriques peut être impossible.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Ouénarou
au refuge des Muletiers 

LE LAC DE YATÉ
D’une superficie de 40 km2, le lac artificiel de Yaté est 
alimenté par la Rivière Blanche à l’Ouest, la Rivière Bleue au 
Nord et la Rivière des Lacs au Sud-Est. D’un débit moyen de 
42 m3/s, cette ressource en eau produit 307 GWh/an, utilisés 
par la société « Le Nickel » pour son usine de Doniambo. Le 
lac héberge des espèces indigènes comme les anguilles et de 
minuscules crevettes. Les berges de la retenue d’eau artificielle 
qui l’alimente, abritent de vastes zones humides, dont le Marais 
de la Rivière Blanche est le plus bel exemple.

LES EXPLOITATIONS FORESTIÈRES
APRÈS 1911

L’exploitation de Prony 
ferme en 1911. Ses résul-
tats sont médiocres, elle ne 
réussit pas à satisfaire la 
demande et des projets pri-
vés concurrents naissent. 
L’exploitation reprend en-
suite grâce à des capitaux 
australiens. 
Des voies ferrées sont donc 
aménagées pour permettre 
l’exploitation de la forêt 
humide. Elles atteignent 
la Forêt du Mois de Mai 
et la Rivière Bleue. La 
main-d’œuvre est surtout 

indonésienne et japonaise. La Seconde Guerre mondiale met fin à 
l’activité. Après 1948, plusieurs autres compagnies exploitent le 
kaori, le chêne-gomme, l’araucaria, le houp, le tamanou, l’acacia, 
le bois bleu, le hêtre et le kohu.

Cette étape escalade les contreforts des Monts Pouédihi et Gwé 
Daru au Sud du Parc Provincial de la Rivière Bleue. Depuis les 
promontoires qui jalonnent le parcours, le regard plonge vers 
le Lac de Yaté, qui serpente entre les festons de terre rouge. Le 
randonneur pourra admirer le Marais de la Rivière Blanche, une 
des plus belles zones humides du Grand Sud.
> Entrée payante
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LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE
Créé en 1980, au cœur du 
grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  
s’étend sur 22 000 ha. Il 
englobe les réserves naturelles 
de la Haute Pourina et de 
la Haute Yaté. Il recèle des 
espaces variés (maquis minier, 
forêts denses et zones humides) 
et abrite des espèces uniques 
au monde. La forêt est d’une 
grande variété. Araucarias 
(Araucaria bernieri) et kaoris 
(Agathis lanceolata) y côtoient 
des palmiers endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi 
que des fougères arborescentes spectaculaires (Cyathea 
vieillardi). La plupart des oiseaux terrestres néo-calédoniens 
y sont présents. La plus grande population de cagous 
sauvages est hébergée au sein du parc. Des cagous élevés en 
captivité au Parc Zoologique et Forestier de Nouméa ont été 
réintroduits avec succès dans le parc. Ils font toujours l’objet 
d’un programme de protection mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à 
l’Ancien Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont 
Pérignon. Une navette dessert la vallée de la Rivière Bleue 
au départ du Pont Pérignon. Contact : 43 61 24.

LE CHÊNE-GOMME (Arillastrum gummiferum)
Ce grand arbre à la silhouette 
élancée est une espèce endémique 
présente uniquement dans le 
Sud de la Grande Terre. Son bois 
dense et dur a longtemps été 
utilisé pour des charpentes et des 
constructions de marine. Le chêne-
gomme, très vulnérable au feu, 
a également beaucoup souffert 
des incendies provoqués par les 
prospecteurs. Sa densité provient 
d’une croissance très lente et, 
ne fructifiant pas chaque année, 
sa régénération naturelle est très 
limitée. Les piliers du Pont 
Pérignon dans le Parc 
Provincial de la Rivière 
Bleue sont taillés dans 
des chênes-gommes.
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ÉTAPE N° 4

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

LA FORÊT NOYÉE
La création du barrage de Yaté et de son lac artificiel a provoqué 
la disparition de plusieurs hectares de forêts. Les arbres, noyés 
par la montée des eaux, sont devenus des créatures étranges qui 
dressent leurs silhouettes pathétiques vers le ciel. Leurs troncs, 
blanchis par le soleil et les intempéries, brillent dans la lumière du 
jour ou sous les rayons blafards de la pleine lune. L’eau luisante 
s’étale et serpente entre les collines couvertes de maquis minier. 
Dans la lumière matinale, lorsque l’alizé n’est pas encore établi, 
la surface lisse du lac forme un miroir qui donne à l’espace 
une profondeur irréelle. La Forêt Noyée est devenue un objectif 
touristique populaire et magique. On la parcourt en kayak, de jour 
comme de nuit.

LE CAGOU (Rhynochetos jubatus)
Bel oiseau au plumage 
gris bleuté, le cagou 
est discret. Endémique 
et unique représentant 
de sa famille, il vit 
dans les forêts denses 
humides. Il déploie 
ses ailes durant la 
parade nuptiale ou 
pour impressionner un 
adversaire. Son chant, 
proche de l’aboiement 
du chien, est unique. 
Ne se déplaçant qu’au 
sol, car il ne vole pas, 
il est très vulnérable et 
victime de prédateurs 

introduits (chiens, chats, cochons, rats), des incendies et du 
morcellement forestier. Dans les années 80, il n’en restait 
qu’une soixantaine dans le Parc Provincial de la Rivière Bleue. 
Des cagous élevés en captivité au Parc Zoologique et Forestier 
de Nouméa ont été réintroduits avec succès dans le parc. Ils 
font toujours l’objet d’un programme de protection mené par 
la province Sud. C’est l’emblème du pays.

LE GRAND KAORI
Le kaori appartient à la famille des Araucariacées dont le 
genre Agathis comprend une vingtaine d’espèces dans le 
monde, dont cinq 
sont endémiques à la 
Nouvelle-Calédonie. 
Dans le Parc Provincial 
de la Rivière Bleue, il 
a été exploité jusque 
dans les années 70. 
Plusieurs beaux peu-
plements ont échappé 
aux forestiers, notam-
ment dans la haute val-
lée de la Rivière Bleue. 
Le Grand Kaori (Agathis 
lanceolata, endémique 
à la Nouvelle-Calédo-
nie) mesure 40 m de 
hauteur et son diamètre 
à la base est de 2,7 m. 
Son âge est estimé à 
1 000 ans. Un sentier 
pédagogique très facile parcourt les sous-bois envi-
ronnants (longueur : 900 m ; durée : 1 h ; accès 
pour les personnes handicapées ; beaux points 
de vue sur la Rivière Bleue.

DE OUÉNAROU AU REFUGE 
DES TRISTANIOPSIS 
(de refuge à refuge)

Situation du départ : sur la RP 3, après le pont de la Rivière la 
Coulée, prendre la direction de Yaté. Dépasser le col de Mouirange, 
franchir le Pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation à gauche vers 
le Parc Provincial de la Rivière Bleue et son entrée par Ouénarou.
Parking : site de Ouénarou
Durée : 6 h
Distance : 21,7 km
Altitude min. : 168 m
Altitude max. : 490 m
Dénivelée cumulée à la montée : 680 m
Niveau : difficile
Difficultés : la distance
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc
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Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa
Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Ouénarou au refuge
des Tristaniopsis 

LE PARC PROVINCIAL DE LA RIVIÈRE BLEUE

Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il englobe 
les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 
Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts denses 
et zones humides) et abrite des espèces uniques au monde. 
La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis lanceolata) 
et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des palmiers 
endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des fougères 
arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). La plupart 
des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont présents dont 
le cagou, le notou ou les perruches à front rouge. Les plus 
chanceux pourront observer des méliphages noirs (gymnomyza 
aubryana), un des oiseaux les plus rares de Nouvelle-Calédonie. 

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à l’Ancien 
Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont Pérignon. Une 
navette dessert la Vallée de la Rivière Bleue au départ du Pont 
Pérignon. Contact : 43 61 24.

LE PONT PÉRIGNON
Ce pont de 80 m de long est totalement en bois. Il enjambe la 
Rivière Blanche qui alimente le Lac de Yaté. Débuté en 1954, 
sa construction a été achevée en 1958, avant la mise en eau du 
lac artificiel de Yaté. Il a été construit par une équipe d’ouvriers 
de Yaté et des îles Loyauté, sous les ordres du charpentier de 
marine M. Chantreux pour permettre l’exploitation forestière 
de M. Pérignon. Ses pieux peuvent être totalement immergés. 
Ils sont d’époque et ont été construits en chêne-gomme 
imputrescible. Le Pont Pérignon est inscrit sur la liste des 
monuments historiques depuis 2013.

Ce parcours alternatif assez long relie directement le refuge de 
Ouénarou à celui des Tristaniopsis. Il escalade les contreforts des 
monts Pouédihi et Gwé Daru et offre des points de vue époustouflants 
sur le Lac de Yaté. Puis il quitte le parcours principal pour flâner 
sur les berges du Lac de Yaté avant de remonter le cours de la 
Rivière Bleue jusqu’au-delà du Pont Germain. 

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
oto J.-F. C

lair
P

h
oto J.-F. C

lair

P
h
oto J.-M

. M
ériot

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
ot

o 
M

. 
D

os
d
an

e

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

ÉTAPE N° 4B
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE

Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il englobe 
les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 
Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts denses 
et zones humides) et abrite des espèces uniques au monde. 
La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis lanceolata) 
et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des palmiers 
endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des fougères 
arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). La plupart 
des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont présents. La plus 
grande population de cagous sauvages est hébergée au sein 
du parc. Des cagous élevés en captivité au Parc Zoologique et 
Forestier de Nouméa ont été réintroduits avec succès dans le 
parc. Ils font toujours l’objet d’un programme de protection 
mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à l’Ancien 
Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont Pérignon. Une 
navette dessert la Vallée de la Rivière Bleue au départ du Pont 
Pérignon. Contact : 43 61 24.

LE CHEMIN DE FER
Au début du XXe siècle, un important réseau de voies ferrées 
parcourait les différentes vallées du parc, afin de transporter les 
troncs issus de l’exploitation forestière ou le minerai de chrome 
(La Lucky Hit/Forestière). Plus de 36 km de voie ferrée ont été 
construits entre le parc et l’embouchure de la Rivière des Pirogues, 
où était installée la scierie de la société « La Forestière ».

LE NOTOU (Ducula goliath)
De ce gros pigeon gris bleuté, les marcheurs ne connaissent, en 
général, que le chant guttural qui martèle les profondeurs de la 
forêt humide. Les yeux, le bec et les pattes sont rouges. Il reste 
immobile de longues heures, perché au sommet des arbres et 
se nourrit de graines ou de fruits comme celui du pandanus. 
Il souffre de la réduction des surfaces de forêt humide et de la 
prédation exercée par l’Homme. La chasse est interdite dans le 
parc et réglementée en province Sud (province-sud.nc).

LE GECKO
Soixante-douze espèces de lézards et de geckos, dont 
soixante-dix sont endémiques, sont recensées en Nouvelle-
Calédonie. Inoffensifs et discrets, ils habitent surtout la forêt 
humide, mais on en trouve dans des écosystèmes étonnants 
comme le maquis ras du Sud. Les geckos sont nocturnes, les 
lézards, diurnes. C’est en Nouvelle-Calédonie que vit le plus 
gros gecko arboricole du monde (Rhacodactilus leachianus). 
Le petit margouillat, espèce introduite, est le plus répandu 
et aime vivre là où les Hommes sont installés. Le cri 
caractéristique qu’il émet fait de lui un compagnon familier. 

LES MARMITES DE GÉANT
Ce sont des cavités naturelles, creusées par le tourbillonnement 
de l’eau et de galets leur donnant une forme quasi circulaire. 
Elles sont nombreuses dans le lit et sur les berges de la Rivière 
Bleue, notamment dans le secteur des Cornes du Diable.

DU REFUGE DES 
MULETIERS AU REFUGE 
DES TRISTANIOPSIS  

Situation du départ : prendre la direction de Yaté. Rejoindre 
le pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation vers Ouénarou 
à gauche, puis se diriger vers le Refuge des Muletiers (environ 
10 km). Ne pas prendre la direction du Vieux Refuge.
>  Attention : prévenir au guichet ; lieu de passage obligé pour 
régler les droits d’entrée et d’utilisation des équipements liés au 
GR® NC1 et au parc. Il est difficile d’organiser un départ de cet endroit.
Parking : Pont Pérignon ou refuge de la Rivière Blanche
Durée : 5 h 30
Distance : 17,8 km 
Altitude min. : 180 m
Altitude max. : 361 m
Dénivelée cumulée à la montée : 590 m 
Niveau : difficile
Difficultés : la distance et quelques creeks infranchissables par 
temps pluvieux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc
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SarraméaInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge des Muletiers
au refuge des Tristaniopsis 
Le parcours contourne le marais de la Rivière Blanche par 
l’Ouest. Derrière le rideau des arbustes, des gerbes de couleur 
verte s’étalent en longues taches dégradées. Le sentier pénètre 
ensuite dans les profondeurs de la Forêt du Mois de Mai : espace 
énigmatique où la lumière et l’ombre donnent, à l’eau des 
creeks, cet aspect si particulier. 
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ÉTAPE N° 5

Agréé par la

 L
a 

K
orr

iga
ne

 -
P

ix
 G

ra
p
h
iq

u
e 

/ 
P

ar
en

th
ès

es
 –

 J
u
in

 2
0
1
4

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa

Situation du départ : prendre la direction de Yaté. Rejoindre 
le Pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation vers Ouénarou à 
gauche, puis l’ancien refuge de la Rivière Blanche.
>  Attention : prévenir au guichet ; lieu de passage obligé 
pour régler les droits d’entrée et d’utilisation des équipements 
liés au GR® NC1 et au parc.
Parking : Pont Pérignon
Durée : 7 h 30 
Distance : 15,3 km 
Altitude min. : 264 m
Altitude max. : 1 133 m
Dénivelée cumulée à la montée : 1 290 m  
Niveau : difficile
Difficultés : la distance, la dénivelée et quelques creeks infran-
chissables par temps pluvieux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

CORBEAU NÉO-CALÉDONIEN
(Corvus moneduloides)

Il a la particularité de concevoir des outils, notamment avec 
des feuilles de pandanus, pour atteindre sa nourriture. Vous 
l’observerez le plus souvent une brindille au bec à la recherche 
de vers dans le tronc d’un arbre.

LE KAORI (Agathis sp.)
Il existe cinq espèces de kaoris en Nouvelle-Calédonie, 
toutes endémiques. Ce sont des conifères de la famille des 
Araucariacées. Agathis lanceolata est un grand arbre robuste et 
imposant, dont un magnifique spécimen de plus de 1000 ans 
est visible dans le Parc Provincial de la Rivière Bleue. Agathis 
ovata (photo) est une espèce, plus basse et plus ramassée. Elle 
est commune sur la première partie du GR® NC1.

LA FOUGÈRE ARBORESCENTE
(Cyathea spp. ; Dicksonia spp.)

Survivante du Carbonifère, la fougère arborescente de la forêt 
humide est une des plantes les plus spectaculaires de la flore néo-
calédonienne et compte parmi les plus imposantes au monde. À 
certains endroits de la chaîne centrale, elle peut atteindre près 
de 30 m de hauteur. Elle se développe souvent dans des espaces 
dégagés de la forêt primaire (glissement de terrain, chablis…). Elle 
a été utilisée comme support pour les plantations d’orchidées ou 
pour la sculpture. Elle est protégée par le code de l’Environnement 
de la province Sud.

LE PHASME
(Chitonitus brachysoma)
Il est aussi appelé insecte 
feuille, du fait de la forme 
de son corps qui en prend 
l’aspect. Il se camoufle ainsi 
dans son milieu de vie, la forêt 
humide : c’est ce qu’on appelle 
le mimétisme.

LE PAPILLON BLEU 

(Papilio montrouzieri)
Ce papillon endémique à la 
Nouvelle-Calédonie, est le 
seul insecte protégé par le 
code de l’Environnement de la 
province Sud. Il n’y a aucune 
difficulté à le reconnaître grâce 
à sa magnifique couleur bleue 
métallique.

LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE
Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il 
englobe les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la 
Haute Yaté. Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts 
denses et zones humides) et abrite des espèces uniques au 
monde. La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis 
lanceolata) et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des 
palmiers endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des 

fougères arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). 
La plupart des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont 
présents. La plus grande population de cagous sauvages est 
hébergée au sein du parc. Des cagous élevés en captivité au 
Parc Zoologique et Forestier de Nouméa ont été réintroduits 
avec succès dans le parc. Ils font toujours l’objet d’un 
programme de protection mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à 
l’Ancien Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au 
Pont Pérignon. Une navette dessert la Vallée de 
la Rivière Bleue au départ du Pont Pérignon. 
Contact : 43 61 24.

DU REFUGE DES 
TRISTANIOPSIS AU REFUGE 
DE LA MINE SOLEIL   

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®
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PR
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PR

GR® GR®
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PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge des Tristaniopsis
au refuge de la Mine Soleil  
Il est des rendez-vous qui ne se ratent pas  : la Haute Rivière 
Bleue est de ceux-là ! Ses versants sont couverts d’une formidable 
forêt primaire préservée. La rivière y creuse des méandres étroits 
et encaissés. Espace longtemps inexploré et énigmatique, le 
GR® NC1 offre le privilège d’y accéder. 
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ÉTAPE N° 6
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

HISTOIRE D’EAU
Le GR® NC1 se termine 
provisoirement dans la 
branche Est de la Rivière 
Dumbéa. C’est toute l’his-
toire de l’alimentation en 
eau de Nouméa et de son 
agglomération qu’il y cô-
toie. Il débouche à proxi-
mité du site de l’ancien 
campement qui, de 1952 
à 1954, servait aux tra-
vailleurs embauchés pour 
la construction du nou-
veau barrage, situé à un 
peu plus d’un kilomètre 
en amont de l’ancien, 
construit en 1892. Les an-
ciennes conduites d’eau 
désormais inutilisées sont 
enfouies dans le sous-sol. 
Leur diamètre allait alors 
de 400 à 500 mm. On peut 
enfin les apercevoir à proximité de l’ancien viaduc, en partie dé-
truit. En revanche, la nouvelle conduite issue du nouveau barrage 
est enterrée sur la berge gauche. Elle est en service et atteint un 
diamètre de 1 000 mm. Construite en 1972, elle continue d’ali-
menter le Grand Nouméa en complément du « grand tuyau » qui 
achemine l’eau depuis le bassin de la Tontouta.

LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE
Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il englobe 
les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 
Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts denses et 
zones humides) et abrite des espèces uniques au monde. 
La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis lanceolata) 
et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des palmiers 
endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des fougères 
arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). La plupart 
des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont présents. La 
plus grande population de cagous sauvages est hébergée 
au sein du parc. Des cagous élevés en captivité au Parc 
Zoologique et Forestier de Nouméa ont été réintroduits avec 
succès dans le Parc. Ils font toujours l’objet d’un programme 
de protection mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à 
l’Ancien Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont 
Pérignon. Une navette dessert la vallée de la Rivière Bleue 
au départ du Pont Pérignon. Contact : 43 61 24.

DU REFUGE
DE LA MINE SOLEIL
À LA VALLÉE DE DUMBÉA 

Situation du départ et de l’arrivée : le GR® NC1 peut être parcouru 
du Nord vers le Sud en prenant le départ au fond de la Vallée 
de Dumbéa (branche Sud). Du village de Dumbéa (Parc Fayard), 
emprunter la RM 4, qui quitte la RT 1. Atteindre le premier parking.
Parking : à proximité de la barrière qui ferme la Vallée de Dumbéa 
(point 10, non sécurisé, pas recommandé)
Durée : 5 h 15
Distance : 13 km
Altitude min. : 68 m
Altitude max. : 1 117 m
Dénivelée cumulée à la montée : 250 m
Niveau : difficile
Difficultés : certains passages sont parfois glissants et la 
traversée du creek dangereuse en cas de crue.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®
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PR
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PR
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GR® GR®
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PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge de la Mine Soleil
à la Vallée de Dumbéa 

LE PARC PROVINCIAL DE LA DUMBÉA

Le Parc Provincial de la Dumbéa a été créé le 1er  janvier 2013. 
Il englobe la réserve de la Haute Dumbéa. Cette protection 
garantit la conservation des richesses que présentent les 
vallées de la Haute Dumbéa et de la Haute Couvelée. Un projet 
de plan de gestion est en cours de rédaction afin de valoriser 
les activités du site et en protéger la biodiversité. 

Ce parcours aérien a des allures alpestres. Le sentier muletier 
enlace les flancs de la montagne et serpente dans les combes et 
sur les crêtes d’altitude qui dominent la Rivière Dumbéa.
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ÉTAPE N° 7

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Entrée dans le Parc Provincial de la Rivière Bleue au 
départ de Dumbéa : les marcheurs qui souhaitent partir 
de cet endroit pour parcourir le GR® NC1 doivent 
signaler leur départ à l’administration du parc, 
(>  Attention, la liaison est impossible par 
temps pluvieux. Plusieurs creeks importants 
sont facilement en crue).
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Une balade familiale qui mène du Kanua Tera Ecolodge à 
la rivière du Trou Bleu, en longeant la côte Est de la baie 
de Port Boisé. Le parcours est facile et ombragé. Des trous 
d’eau limpide et fraîche apaisent les morsures du soleil.

Situation : baie de Port Boisé, à 74 km au Sud-Est de 
Nouméa par les RP 3, CR 7 et RM 14
Parking : Kanua Tera Ecolodge (Port Boisé) (GPS : 703 068 – 
7 527 102)
Durée : 1 h 30 A.R.
Distance : 4,5 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 50 m
Altitude min. : 2 m
Altitude max. : 15 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Chemin des BagnardsInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui 

traversent plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. 
Balisés par deux rectangles superposés de couleur blanche 
et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant à Port Boisé.
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Le sentier des Agathis permet de rejoindre la réserve 
naturelle des Chutes de la Madeleine. Un sentier botanique 
la parcourt et met en valeur les espèces remarquables du 
maquis minier.
> La baignade est interdite. Entrée payante pour la réserve et 
le site de Netcha. Aucun point d’eau sur le parcours. 

Situation : direction Yaté par la RP 1, puis par la RP 3. Juste 
après le lieu dit « Marais Kiki » et avant le pont de la Madeleine, 
prendre la RM 10 vers le Sud. Parking à l’entrée du camping 
de Netcha ou de la réserve botanique de la Madeleine.
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 2 h 40
Distance : 5,2 km
Dénivelée cumulée à la montée : 146 m
Altitude min. : 228 m
Altitude max. : 275 m
Niveau : facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Yaté Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél. 46 20 65 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgsya@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier des AgathisInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune. 
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant au site de Netcha.
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Cette boucle offre des points de vue originaux sur 
l’embouchure de la Yaté, les rives de terre rouge et les îlots 
verts du lac.

Situation : barrage de Yaté, à 62 km à l’Est de Nouméa par 
les RP 3 et RM 13
Parking : à l’extrémité Est du barrage de Yaté
(GPS : 694 193 – 7 549 235)
Durée : 3 h
Distance : 9 km
Dénivelée cumulée à la montée : 310 m
Altitude min. : 120 m
Altitude max. : 360 m
Niveau : moyen
Difficultés : pas d’ombre, montée soutenue en milieu de 
parcours, plusieurs zones glissantes par temps humide, 
peu de points d’eau. Le soleil peut être impitoyable sur le 
plateau : éviter la saison chaude.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Yaté Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél. 46 20 65 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgsya@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Route à Horaires de YatéInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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Le sentier de l’Ancien Barrage permet de découvrir la 
branche Est de la rivière Dumbéa et l’histoire de l’alimenta-
tion en eau de Nouméa et de son agglomération. Ce sentier 
permet également de découvrir une partie de Parc Provincial 
de la Dumbéa, créé en 2013.

Situation : le départ est accessible depuis le parc Fayard 
(Dumbéa). Pour le rejoindre, emprunter la RM 4 vers le 
Nord-Est. Un premier parking est aménagé à la fin de la 
route revêtue (5,6 km). Il est possible de poursuivre plus loin 
sur une piste en terre (délicat par temps pluvieux). Dépasser 
le premier pont et rejoindre la barrière (GPS : 654 813 – 
7 551 054 ; alt. 68 m ; 6,6 km). Dépasser le deuxième pont. 
Le départ est juste avant le troisième (9,2 km).
Parking : un parking, non sécurisé, permet de stationner 
quelques véhicules à l’arrivée du GR® NC1 à cet endroit. Le 
départ du sentier doit être rejoint à pied.
Durée : 2 h
Distance : 4,8 km
Dénivelée cumulée à la montée : 210 m
Altitude min. : 59 m
Altitude max. : 159 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Office du Tourisme de Nouméa
Tél. 28 75 80 – Courriel : centre.ville@office-tourisme.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier de l’Ancien BarrageInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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Cette agréable balade champêtre, dans les profondeurs 
d’une vallée boisée, peut se combiner avec un séjour au 
refuge de Farino, une visite au marché, un tour à la fête du 
Ver de bancoule ou un bon repas dans une table d’hôte.

Situation : refuge de Farino, à 116 km au Nord-Ouest de 
Nouméa par les RT 1, RPN 5, direction Farino, et RM 2
Parking : devant la guérite d’accueil du refuge de Farino 
(GPS : 580 768 – 7 605 837)
Durée : 1 h 30 A.R.
Distance : 3,6 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 135 m
Altitude min. : 258 m
Altitude max. : 317 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier de la Petite CascadeInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Le Plateau de Dogny est depuis longtemps un lieu d’échange 
et de troc entre les tribus de la côte Est et celles de la côte 
Ouest. De nombreux sentiers sillonnent une forêt primaire 
remarquablement conservée.

Situation : Sarraméa, à 10 km au Nord-Est de La Foa par les 
RT 1, RPN 5 et RP 18
Parking : parking municipal de l’autre côté du creek Xwê 
Wya, face à l’hôtel (GPS : 588 941 – 7 606 892)
Durée : 7 h
Distance : 16 km
Dénivelée cumulée à la montée : 1 502 m
Altitude min. : 94 m
Altitude max. : 1 055 m
Niveau : difficile
Difficultés : conditions pouvant être difficiles par temps 
pluvieux (froid glacial, brume, sentier très glissant, orientation 
difficile). Itinéraire engagé.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Plateau de DognyInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Le site de Ouano abrite une mangrove de 155 ha parcourue 
par trois sentiers pédestres. Des panneaux didactiques, 
intégrés aux différents parcours, permettent de découvrir 
les rôles de la mangrove et de ses habitants. Des fiches 
descriptives, au pied des palétuviers et à proximité des 
tannes, aident à l’identification des différentes espèces de 
cet écosystème. 

Situation : prendre la direction de La Foa par la RT 1. À 
100 km de Nouméa, peu après le lieu dit « Camp Brun », 
prendre à gauche (RM 22) vers l’extrémité de la presqu’île de 
Ouano (environ 10 km).
Parking : (GPS : 583 606 – 7 583 107) (panneau d’information) : 
il est situé en contre-haut, à proximité du dernier carrefour, 
sur la gauche (Sud) de la route.
Durée : A – 1 h 30 ; B – 2 h A.R. ; C – 45 min A.R.
Distance : A – 3,8 km ; B – 4,6 km A.R. ; C – 1,6 km A.R.
Niveau : A – très facile ; B – très facile ; C – très facile
Difficultés : tous les sentiers longent le bord de mer. Ils sont 
donc plats. Seul, le sentier C qui grimpe au sommet du Pic 
Ouano comporte une petite ascension de plus de 100 m de 
dénivelée positive cumulée.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentiers de OuanoInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®
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PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
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Le Mont-Dore dresse sa masse imposante au Sud-Est de 
Nouméa. Le sommet dégagé permet un regard sur l’ensemble 
du Grand Sud. Parmi les itinéraires permettant d’atteindre 
le sommet, le plus spectaculaire est probablement celui 
qui emprunte la crête Sud-Est du massif.
> Départ matinal conseillé afin d’éviter la chaleur et les 
brumes qui envahissent fréquemment le sommet. Pas de 
point d’eau.

Situation : direction Mont-Dore par la RP 1. Et, à 26,5 km, au 
rond-point de la station-service, prendre à droite vers le bord 
de mer (RP 2), puis rues du Long Bec et des Inséparables. Le 
départ est situé à l’extrémité Nord de la rue des Inséparables 
(GPS : 664 769 – 7 534 555) ; respecter les riverains.
Durée : 4 h 30 A.R
Distance : 7,3 km A.R
Dénivelée cumulée à la montée : 802 m
Altitude min. : 58 m
Altitude max. : 772 m
Niveau : difficile
Difficultés : dénivelée relativement importante. Aucune 
ombre sur le parcours. Orientation difficile et terrain glissant 
au sommet par temps brumeux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore
Tél./Fax 46 06 25
Courriel : pitgs@mls.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier du Mont-Dore
(par la Corniche)

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.
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PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
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Le Mont-Dore dresse sa masse imposante au Sud-Est 
de Nouméa. Le sommet dégagé permet un regard sur 
l’ensemble du Grand Sud. 
> Départ matinal conseillé afin d’éviter la chaleur et les 
brumes qui envahissent fréquemment le sommet. Pas de 
point d’eau.

Situation : direction Mont-Dore par la RP 1. Dépasser le 
rond-point de La Coulée. Puis prendre la direction de Plum 
par le col. Dépasser la fontaine et l’usine d’embouteillage.
Parking : un peu plus loin sur la droite.
(GPS : 666 144 – 7 538 099 ; alt. 89 m)
Durée : 4 h 15 A.R.
Distance : 12,9 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 807 m
Altitude min. : 89 m
Altitude max. : 772 m
Niveau : difficile
Difficultés : dénivelée relativement importante. Aucune 
ombre sur le parcours. Orientation difficile et terrain glissant 
au sommet par temps brumeux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore
Tél./Fax 46 06 25
Courriel : pitgs@mls.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier du Mont-Dore (par Plum)Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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SENTIER DU
Mont-Dore
PAR PLUM

Ce petit circuit botanique familial se situe au cœur d’un site 
inscrit. Il serpente dans une belle forêt sèche préservée, 
puis dans une mangrove dense et ombragée. Des panneaux 
d’information sur la botanique permettent de découvrir la 
grande variété de plantes endémiques présentes sur le 
parcours.

Situation : plage de la Roche Percée, à 167,5 km au Nord-
Ouest de Nouméa par les RT 1, RT 27 et RM 20
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 35 min
Distance : 1,8 km
Dénivelée cumulée à la montée : 3 m
Altitude min. : 4 m
Altitude max. : 8 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Bourail Tourisme
BP 485 – 98870 BOURAIL – Tél. 46 46 12
Courriel : info@bourailtourisme.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Forêt des Cycas de BourailInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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FORÊT
DES CYCAS
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De la baie de la Roche Percée, point de départ du sentier, 
jusqu’à la baie des Amoureux, en passant par la baie des 
Tortues où les Grosses têtes (Caretta caretta) venaient 
jadis pondre en grand nombre, le sentier flâne entre mer 
et falaises.

Situation : plage de la Roche Percée, à 166 km au Nord-
Ouest de Nouméa par les RT 1, RT 27 et RM 20
Parking : extrémité Nord-Ouest de la plage de la Roche 
Percée (GPS : 547 339 – 7 610 675)
Durée : 1 h 30 A.R.
Distance : 3,8 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 355 m
Altitude min. : 1 m
Altitude max. : 59 m
Niveau : facile
Difficultés : quelques raidillons
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Bourail Tourisme
BP 485 – 98870 Bourail – Tél. 46 46 12
Courriel : info@bourailtourisme.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier des Trois BaiesInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Cette courte balade au départ de la baie de la Somme 
permet de découvrir des vestiges historiques datant de 
la Pénitentiaire (début du xxe siècle) et débouche sur le 
village de Prony. Profitez des beaux panoramas sur la baie 
de Prony, l’îlot Casy et l’île Ouen.
> Respecter les habitants du village et leurs propriétés.

Situation : baie de la Somme, à 56 km au Sud-Est de 
Nouméa par la RP 1, puis direction Plum, rivière des 
Pirogues et Prony
Parking : extrémité Nord-Est de la baie de la Somme
(GPS : 687 867 – 7 529 969)
Durée : 1 h
Distance : 2,2 km
Dénivelée cumulée à la montée : 99 m
Altitude min. : 1 m
Altitude max. : 37 m
Niveau : très facile
Difficultés : sentier très facile, mais glissant par temps humide
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sur les traces
de la Pénitentiaire

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Situation : direction Yaté par la RP 1, puis par la RP 3. 
Juste après le lieu dit « Marais Kiki » et, avant le pont de la 
Madeleine, prendre la RM 10 vers le Sud. Parking à l’entrée 
du site de Netcha ou de la réserve naturelle des Chutes de la 
Madeleine. 
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 4 h 15
Distance : 8,7 km
Dénivelée cumulée à la montée : 807 m
Altitude min. : 89 m
Altitude max. : 772 m
Niveau : difficile
Difficultés : dénivelée relativement importante. Aucune 
ombre sur le parcours. Pas de point d’eau.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Yaté Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél. 46 20 65 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgsya@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier de NetchaInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui 

traversent plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. 
Balisés par deux rectangles superposés de couleur blanche 
et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Ce sentier partage une partie de son trajet avec celui du GR® 
NC1. Il longe l’extrémité Nord de la longue crête qui s’étire 
du Pic du Pin à la Mine Anna-Madeleine, en séparant la 
Plaine des Lacs du Creek Pernod et de la Vallée de la Basse 
Rivière des Lacs. 

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant à Netcha.
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SENTIER 
DE NETCHA

Site d’une ancienne exploitation forestière, les Bois du 
Sud abritent une belle forêt humide. En parcourant les 
deux sentiers aménagés, les marcheurs pourront découvrir 
quelques espèces remarquables comme le chêne-gomme, 
le houp ou le kaori. Avec de la chance, ils pourront aussi 
observer les oiseaux de la forêt (siffleur calédonien, rossignol 
à ventre jaune, notou…). Les lézards (scinque à ventre vert, 
gecko géant...) sont plus difficiles à repérer. 

Situation : direction Yaté. Puis, 100 m après l’entrée du Parc 
Provincial de la Rivière Bleue, prendre, à droite, une piste 
rectiligne. Parcourir 1,6 km sur la terre rouge pour atteindre 
l’entrée du site. Cabine téléphonique. Entrée payante et contrôlée.
Parking : (GPS : 681 566 – 7 547 055 ; alt. 194 m) 
Durée : 1 h
Distance : 2,6 km
Dénivelée cumulée à la montée : 115 m
Altitude min. : 185 m
Altitude max. : 278 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucun point d’eau sur les hauteurs des Bois du 
Sud. La traversée des creeks ne se fait pas toujours à pied sec.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentiers des Bois du SudInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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LES SEntiErS pédestres
En province sud

La direction des sports et des 
Loisirs de la province Sud réalise, 

grâce à son pôle « Activités Physiques 
de Pleine nature » un travail de 

développement, d’aménagement, 
d’entretien et de suivi des sites de 

« sports nature ».
 

Les sentiers de promenade,
de randonnée, ainsi que le célèbre

Gr nC1, pour sa partie en
province Sud, sont tracés,

entretenus et valorisés localement et 
au niveau international

par la province Sud.
 

randonneur passionné ou amateur, 
plus de 35 sentiers (dont le Gr nC1) 

sont ouverts pour votre plaisir.

Pour vous procurer les brochures de 
chaque sentier, téléchargez-les sur 

province-sud.nc
ou rendez-vous

au Centre Administratif
de la province Sud (Moselle-nouméa)

ou 
plus simple, téléchargez 

l’application Loisirsudnc

NÉOCALLITROPSIS PANCHERI
Localisé au Sud de la Grande Terre, 
ce conifère endémique, de taille 
moyenne, a un bois imputrescible, 
imprégné d’huile essentielle. Elle 
en était extraite et utilisée comme 
fixateur de parfum. Son exploitation 
intensive a mis sa survie en danger. 
C’est la première espèce qui a 
été officiellement protégée en 
Nouvelle-Calédonie : aujourd’hui, 
elle l’est encore par le Code de 
l’environnement de la province Sud.

LE CHROME EN NOUVELLE-CALÉDONIE
Le chrome est, après le nickel, le minerai le plus exploité 
en Nouvelle-Calédonie. Il se présente sous plusieurs formes 
sur la Grande Terre :
• dans la roche (mine Anna-Madeleine) ;
• disséminé dans la dunite (mine Georges-Pile) ;
• dans les latérites alluviales (mine Alice-Louise).

Son exploitation a débuté vers 1880. Il n’y a plus d’exploitation 
active depuis 1990. Les gisements les plus importants sont situés 
au Nord de la Grande Terre (80 % du chrome néo-calédonien 
est exploité dans des galeries à Tiébaghi) et dans le Grand Sud 
dont les amas ont connu une exploitation épisodique avec des 
techniques de carrière à ciel ouvert.

LA MINE DE LA TCHAUX
Elle est à environ 2 km dans l’Ouest du col de La Capture. 
D’importants vestiges comme le ballast et quelques traverses sont 
encore visibles sur certains tronçons du sentier et des pistes VTT. 
Sa production a atteint 3 432 t de 1931 à 1932. Le minerai était 
acheminé par wagonnets jusqu’au départ d’un téléphérique qui le 
descendait à la gare de départ d’une ligne Decauville vers Prony 
rejoignant celle provenant de la mine Anna-Madeleine. Durant la 
dernière reprise d’exploitation, de 1940 à 1946, le minerai de 
la Tchaux a été mélangé à celui de l’Anna-Madeleine, puis de la 
Bonne Veine.

LA CIRCULATION CAPRICIEUSE DE L’EAU
DANS UN ÉCOSYSTÈME UNIQUE
ET FRAGILE
Le réseau hydrographique du Sud de la Grande Terre est très 
particulier. La sensibilité à la dissolution des péridotites sous 
climat tropical a conduit à la formation d’un réseau souterrain 
estrêmement complexe. Ce phénomène est comparable 
à celui qui modèle les régions calcaires. Il a provoqué 
l’apparition de nombreuses dépressions remplies d’eau 
(dolines), qui communiquent entre elles. Des petits lacs, de 
taille et de niveau variables, constituent une mosaïque de 
taches argentées ou bleu-vert sur le sol cuirassé. Les rivières 
et les creeks ont des écoulements fantaisistes. Les « plaines » 
sont mal drainées et les marais recouvrent des espaces 
importants. Des pertes, des résurgences, des captures 
escamotent ou révèlent des cours d’eau. La toponymie évoque 
d’ailleurs ces particularités : « le Déversoir », « La Capture », 
etc. Les marais sont dominés par les faux joncs du groupe 

des Cypéracées, d’où émergent, çà et là, des fleurs jaunes de 
Xyris et des orchidées sauvages blanches (Megastylis gigas). Il 
faut également noter la présence remarquable d’une plante 
carnivore, (Utricularia sp.) et d’une fougère aquatique assez 
rare, Blechnum francii. Les formations limitrophes sont surtout 
constituées par des bois de fer (Gymnostoma deplancheanum), 
quelques chênes-gommes (Arillastrum gummiferum), des 
kaoris (Agathis ovata) et de Neocallitropsis. La faune de ces 
cours d’eau est exceptionnelle : le taux d’endémisme 
des poissons et des crustacés d’eau douce dans le 
Grand Sud y est le plus élevé de l’île. 

DE PRONY AU REFUGE
DES NÉOCALLITROPSIS
(de refuge à refuge)

ÉTAPE N° 1

Situation du départ : rejoindre le village de Prony au Sud-Est de 
Nouméa. Le départ se trouve à la baie de la Somme.
Parking : extrémité Nord de la plage  (GPS : 687 866 – 7 529 968)
Durée : 4 h
Distance : 14 km
Altitude min. : 1 m
Altitude max. : 365 m
Dénivelée cumulée à la montée : 540 m
Niveau : difficile
Difficultés : distance assez importante. Parcours glissant et 
rivière infranchissable par temps pluvieux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa
Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Prony au refuge des 
Néocallitropsis

DANS LES PAS DES CONDAMNÉS
Le GR® NC1 emprunte ponc-
tuellement les pistes créées 
par les condamnés de l’Admi-
nistration Pénitentiaire (A.P.). 
Le bagne constitue l’un des 
fondements de l’histoire de 
la société néo-calédonienne. 
Entre 1864 et 1897, plus de 
22 000 transportés (condam-
nés par les tribunaux aux 
travaux forcés) mais aussi 
près de 4 000 relégués (dé-
linquants, vagabonds, récidi-
vistes), hommes et femmes, 
ont été envoyés à « la Nou-
velle ». Napoléon III souhaitait 
envoyer ces condamnés dans 
les colonies de l’Empire et les 
y fixer après amendement. 
La régénération par le travail 

était l’idée maîtresse de la loi de 1854 : l’éloignement, l’expia-
tion, l’amendement et la réhabilitation. Plus de 4 000 déportés 
politiques, insurgés de la Commune de Paris, furent également 
exilés en Nouvelle-Calédonie de 1872 à 1880. L’arrivée mas-
sive de ces hommes et de ces femmes bouleversa le quotidien 
de la colonie. S’ajoutaient aux condamnés les fonctionnaires, 
surveillants de la Pénitentiaire, et leurs familles  qui ont, eux 
aussi, contribué à faire de la Nouvelle-Calédonie la seule co-
lonie de peuplement en dehors de l’Algérie. L’implication des 
forçats dans la construction de nombreuses routes et nom-
breux ouvrages d’art, d’édifices pénitentiaires, civils, militaires 
ou religieux a été primordiale. Le bois étant un matériau de 
construction recherché, le Grand Sud néo-calédonien a connu 
alors le développement de l’exploitation forestière. De 1867 à 
1890, Prony est devenu une « succursale du bagne ». Le do-
maine de l’A.P. couvrait alors 20 000 ha, englobant toute la baie 
du Sud, de la rivière N’Go à la rivière Néré. Des centaines de 
forçats travaillaient à l’exploitation du bois. Les lourdes gru-
mes de kaoris étaient traînées à bras d’homme, sur plusieurs 
kilomètres, sur les chemins de halage munis de rails en bois. 
En 1883, un village de concessionnaires-bûcherons était créé. 
En 1890, les relégués remplacèrent peu à peu les transpor-
tés affectés à la construction des routes sur la Grande Terre. 
À l’aube du XXe siècle, l’exploitation forestière de Prony décli-
na et le territoire pénitentiaire fut progressivement rétrocédé à 
l’administration locale pour la colonisation libre. Tout au long 
de votre randonnée, laissez-vous guider par les ombres de ceux 
qui ont construit, creusé et peiné ici, dans ces terres rouges du 
Sud néo-calédonien.
Texte Yves Mermoud et Louis-José Barbançon

Cette première étape entraîne le marcheur dans une balade 
au cœur de l’histoire minière et forestière du Grand Sud... 
Prony, la mine de la Tchaux, la mine Anna-Madeleine : traces 
figées d’une activité ancienne, mais acharnée qui disparaissent 
progressivement dans la végétation et le silence. Nature torturée, 
beauté lumineuse et tragique des sols qui saignent... 
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LA PLAINE DES LACS
La Plaine des Lacs est une vaste zone humide constituée d’un 
ensemble de dépressions creusées dans le plateau cuirassé, 
formant des lacs (Lac en Huit, Grand Lac…) et séparées par de 
grandes surfaces marécageuses. Elle est drainée par la Rivière 
des Lacs qui prend sa source dans le Lac en Huit et franchit la 
limite Nord, au niveau des Chutes de la Madeleine, pour rejoindre 
le Creek Pernod. 
Les espèces et écosystèmes rencontrés dans cette zone riche 
en ferro-nickel et manganèse sont exceptionnels et uniques au 
monde. C’est à ce titre que la zone des lacs du Grand Sud a été 
reconnue comme zone humide d’intérêt international et inscrite à 
la convention de RAMSAR.

DES PLANTES BIEN ÉTRANGES…
Drosera neocaledonica et Nepenthes 
vieillardii sont des plantes carni-
vores communes qui intriguent et 
titillent l’imagination. Les Nepen-
thes sont des pièges redoutables 
pour les insectes. Le bord de l’urne, 
« ciré », provoque la chute des in-
sectes imprudents. Les poils et les 
barbes rendent vaine toute tentative 
de remontée. Les glandes digestives 
secrètent un suc qui noie et digère 
les proies. 
Quelques 
heures 

suffisent pour achever le re-
pas. Les Drosera, autres plantes 
« tueuses », produisent un leurre 
de nectar destiné à attirer les in-
sectes à l’extrémité de leurs petits 
poils rouges. Fatale méprise ! Ils 
s’engluent et s’épuisent rapide-
ment. Les Drosera replient alors 
ces poils et produisent un suc très 
actif qui leur permet de digérer 
leur victime vivante.

LE SITE DE NETCHA
Inaugurée le 1er décembre 1999, cette aire de gestion durable des 
ressources est un lieu de détente et de séjour en bordure de la 
Rivière des Lacs. Il a été créé pour permettre certaines activités 
récréatives en un lieu proche de la réserve naturelle des Chutes 
de la Madeleine. Cette dernière, autrefois très fréquentée pour 
la baignade notamment, est une destination privilégiée pour 
découvrir les richesses du milieu naturel.
Netcha est équipé de plusieurs emplacements pour le pique-nique 
et le camping. Le feu y est autorisé dans les emplacements prévus 
à cet effet. Un bloc sanitaire avec des douches  est également 
disponible.

Un refuge est installé pour les grands randonneurs. L’accès 
à l’eau est possible à plusieurs endroits aménagés, mais la 
baignade n’est pas surveillée. L’entrée est payante.

LE FEU ET L’ÉROSION
Depuis les temps anciens, les hommes connaissent les 
bienfaits et les dangers du feu. Les premiers êtres humains 
arrivés en Nouvelle-Calédonie, il y a environ trois mille ans, 
possédaient le feu. Soucieux de préserver leur espace, 
ils mirent en place des moyens permettant d’en éviter les 
conséquences désastreuses. Aujourd’hui, il est un des 
derniers fléaux affectant le patrimoine naturel. En touchant la 
forêt, les sols et l’eau, il génère de considérables dégradations 
en cascade, depuis la montagne jusqu’au lagon.
Et l’homme, dont la majorité des activités dépend de 
l’environnement, en subit les conséquences :
- Destruction de la flore originelle endémique laissant place 

à une végétation pauvre en espèces, puis aux espèces 
envahissantes (fougères, lantanas, sensitives…). Les 
animaux inféodés à ces milieux disparaissent avec eux,

- les sols ne sont plus protégés ; ils deviennent sensibles à 
l’érosion pluviale,

- le lit des rivières s’engrave et les inondations deviennent 
plus fréquentes,

- le littoral et les baies s’envasent par des apports de 
sédiments et lors des pluies cycloniques,

- l’accès à la ressource en eau (alimentation et agriculture) 
devient problématique,

- la faune piscicole des creeks disparaît,
- les récifs coralliens souffrent et meurent. Les ressources 

halieutiques diminuent,
- les attraits touristiques s’estompent,
- le dégagement de CO2 participe au réchauffement de la 

planète.
Le marcheur peut devenir un acteur du drame. Il 
convient donc de respecter les consignes : le feu 
est interdit sauf pour des raisons impératives de 
sécurité.

LA MINE ANNA-MADELEINE
Découvert par Charles Metzdorf, le gisement est exploité de 
1907 à 1908, puis de 1923 à 1927 par la société Le Chrome 
qui extrait durant cette période 16 000 t de minerai brut. La 
mine est rouverte en 1943 par Henri Lafleur qui installe une 
laverie sur la rivière du Carénage, au Sud du col de La Capture. 
En 1946, après 5 000 t supplémentaires extraites (teneur entre 
47 et 53 %), elle ferme définitivement. Le silence emprisonne 
de nouveau la région malgré les nombreuses prospections qui 
y seront réalisées jusqu’à la fin des années 80. Le minerai 
était ensaché et descendu par un câble aérien jusqu’à une 
voie ferrée située en contrebas. Les wagonnets, tirés par des 
chevaux au début, puis par une locomotive Decauville dans les 
deux dernières années d’exploitation, transportaient le minerai 
jusqu’au lieu dit « La Capture » et ensuite jusqu’à la Baie du 
Carénage. La voie se terminait sur un épaulement à partir 
duquel un système de va-et-vient descendait le chargement 
vers une plateforme en bord de mer. L’exploitation a laissé 
une profonde entaille dans le flanc. On aperçoit nettement 
l’emplacement de l’extraction à ciel ouvert et les différentes 
voies en étages pour le déblai du stérile.

DU REFUGE DES 
NÉOCALLITROPSIS
À NETCHA (sentier Alain Grouazel) 
(de refuge à refuge)

Situation du départ : rejoindre le village de Prony au Sud-Est de 
Nouméa. Puis, en poursuivant vers Goro, atteindre le Col de La 
Capture (GPS : 687 928 – 7 536 447). L’accès au refuge se fait 
par une mauvaise piste interdite aux véhicules.
Parking : col de La Capture
Durée : 3 h 30
Distance : 10,8 km
Altitude min. : 235 m
Altitude max. : 600 m
Dénivelée cumulée à la montée : 590 m
Niveau : difficile
Difficultés : montée vers le Pic du Pin
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, 
etc. ; numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge des 
Néocallitropsis à Netcha 
(sentier Alain Grouazel)
En laissant derrière vous le refuge des Néocallitropsis, vous 
parcourrez la longue ligne de crête qui sépare la Plaine des Lacs de 
la vallée du Creek Pernod. Elle relie le Pic du Pin à la Mine Anna-
Madeleine. Depuis ce balcon, peu élevé, vous dominerez le Grand 
Sud. Au loin, vous apercevrez la masse étincelante de l’océan. 
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ÉTAPE N° 2
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Boulouparis

Sarraméa

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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LE KAORI (Agathis sp.)
Il existe cinq es-
pèces de kaoris en 
Nouvelle-Calédonie, 
toutes endémiques. 
Ce sont des conifères 
de la famille des Arau-
cariacées. 
Agathis lanceolata 
est un grand arbre 
imposant, dont un 
magnifique spécimen 
de plus de 1000 
ans et visible dans 
le Parc Provincial 
de la Rivière Bleue. 
Agathis ovata est une 
espèce plus basse et 
plus ramassée : elle 
est commune sur la 
première partie du 
GR® NC1.

LES TERRES ROUGES
Les éclatantes couleurs ocre et la texture des terres du Sud 
frappent le visiteur. Il y a, en fait, plusieurs couches. La 
cuirasse, dont les zones dures, noires et métalliques alternent 
avec des parties plus tendres et rouges, recouvre la plupart 
des sols. Elle est le résultat de la concrétion des composants 
ferrugineux au contact de l’eau et de l’air. Les latérites (entre 
3 et 25 m de profondeur) sont produites par l’hydrolyse des 
hydroxydes de fer (teneur en nickel faible : 0,6 à 2 %). Elles 
recouvrent une couche de roches altérées (saprolite) qui 
recèle les plus grandes concentrations de nickel (2 à 5 %). 
L’ensemble repose sur les roches mères : la péridotite. Malgré 
ces conditions très défavorables, les espèces du maquis 
parviennent à pousser sur des sols pauvres et toxiques grâce 
à des systèmes d’adaptation uniques au monde.

LE SITE DE NETCHA
Inauguré le 1er décembre 1999, cette aire de gestion durable des 
ressources est un lieu de détente et de séjour en bordure de la 
Rivière des Lacs. Il a été créé pour permettre certaines activités 
récréatives en un lieu proche de la réserve naturelle des Chutes 
de la Madeleine. Cette dernière, autrefois très fréquentée pour 
la baignade notamment, est une destination privilégiée pour 
découvrir les richesses du milieu naturel.

Netcha est équipé de plusieurs emplacements pour le pique-nique 
et le camping. Le feu y est autorisé dans les emplacements prévus 
à cet effet. Un bloc sanitaire avec des douches  est également 
disponible.
Un refuge est installé pour les grands randonneurs. L’accès à l’eau 
est possible à plusieurs endroits aménagés, mais la baignade 
n’est pas surveillée. L’entrée est payante.

LE SITE DES BOIS DU SUD
Anciennement occupée par une scierie, cette aire aménagée est 
établie dans une belle forêt humide centrée sur un petit cours 
d’eau. Elle se situe au pied du Pic du Cintre et de la Forêt Cachée, 
réserve naturelle. Ce site accueille des campeurs. Il dispose de 
plusieurs emplacements aménagés pour le pique-nique et le 
camping. Des blocs sanitaires avec douches sont répartis sur le 
site. L’entrée et le camping sont payants.

DE NETCHA 
À OUÉNAROU
(de refuge à refuge)

Situation du départ : prendre la direction de Yaté et, environ 16 km 
après l’entrée du Parc, bifurquer vers la route de la Madeleine. 
L’entrée du site de Netcha (GPS : 690 136 – 7 541 172) est à 
8,5 km après la route principale. Cabine téléphonique. Entrée 
payante et contrôlée.
Parking : site de Netcha
Durée : 5 h
Distance : 19,5 km
Altitude min. : 170 m
Altitude max. : 495 m
Dénivelée cumulée à la montée : 605 m
Niveau : difficile
Difficultés : la distance et quelques creeks infranchissables par 
temps pluvieux
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Netcha à Ouénarou
En suivant la trace des animaux de bât qui parcouraient 
inlassablement le Grand Sud pour ravitailler les prospecteurs, 
les mineurs ou les forestiers, vous traverserez l’étrange vallée 
du creek Pernod, parcourue de filets d’eau capricieux qui 
serpentent discrètement sous les joncs. 
> Étape longue. Attention à la traversée du creek Pernod.

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
oto J.-F. C

lair

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

P
h
ot

o 
J.

-F
. 

C
la

ir

ORCHIDÉE
Megastylis gigas est 
l’une des plus grandes 
orchidées de l’archipel. 
Sa floraison en fin 
d’année embellit le 
maquis minier dans 
lequel on la rencontre. 
Sa présence se fait 
rare : comme toutes 
les orchidées, cette 
espèce est protégée en 
province Sud. 

LES ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES
Définition : une espèce exotique envahissante est une espèce dont 
l’introduction et la propagation menacent économiquement et/ou 
écologiquement des écosystèmes, des habitats, d’autres espèces 
et la santé humaine (Institut de Recherche pour le Développement).
Ce sont des plantes ou des animaux qui, en général, ont été 
introduits par l’homme, de manière volontaire ou accidentelle.
Longtemps protégée par son isolement, la nature calédonienne 
devient aujourd’hui, avec les moyens de transport modernes 
qui accroissent les contacts avec l’extérieur, particulièrement 
vulnérable.
L’environnement calédonien a un fort et unique taux d’endémisme. 
De fait, les espèces exotiques envahissantes représentent une 
menace aiguë.

Parmi les espèces végétales, on trouve :
- Le miconia (Miconia calvescens) ;
- le lantana (Lantana camara) ;
- l’agave (Furcraea foetida) ;
- la trompette d’or (Tecoma stans);
- le lantana (Lantana camara) ;
- le miconia (Miconia calvescens) ;
- la jacinthe d’eau (Eichhornia crassipes).

Parmi les espèces animales, on trouve :
- la fourmi électrique (Wasmannia auropunctata) ;
- le cerf (Cervus timorensis russa) ;
- le cochon sauvage (Sus scrofa) ;
- les rats (Rattus exulans, Rattus rattus, Rattus norvegicus) ;
- les tortues de Floride (Trachemys scripta).

Le Pôle Espèces Envahissantes du Conservatoire des Espaces 
Naturels (PEE-CEN) est chargé depuis janvier 2013 de coordonner, 
notamment avec les collectivités, les organismes de recherche 
et les associations, les actions de prévention et de lutte 
contre les espèces envahissantes. Une stratégie globale 
territoriale est en cours d’élaboration. Sources : Patrick 
Barrière ; Conservatoire des Espaces Naturels (PEE-CEN).
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ÉTAPE N° 3
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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DE OUÉNAROU AU REFUGE 
DES MULETIERS 
(de refuge à refuge)

Situation du départ : sur la RP 3, après le pont de la rivière la 
Coulée, prendre la direction de Yaté. Dépasser le col de Mouirange, 
franchir le pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation à gauche 
vers l’entrée du Parc Provincial de la Rivière Bleue.
Parking : site de Ouénarou
Durée : 5 h 30
Distance : 14,6 km
Altitude min. : 168 m
Altitude max. : 545 m
Dénivelée cumulée à la montée : 870 m
Niveau : difficile
Difficultés : la distance et les montées physiques. La traversée de 
la Rivière des Électriques peut être impossible.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage
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Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

De Ouénarou
au refuge des Muletiers 

LE LAC DE YATÉ
D’une superficie de 40 km2, le lac artificiel de Yaté est 
alimenté par la Rivière Blanche à l’Ouest, la Rivière Bleue au 
Nord et la Rivière des Lacs au Sud-Est. D’un débit moyen de 
42 m3/s, cette ressource en eau produit 307 GWh/an, utilisés 
par la société « Le Nickel » pour son usine de Doniambo. Le 
lac héberge des espèces indigènes comme les anguilles et de 
minuscules crevettes. Les berges de la retenue d’eau artificielle 
qui l’alimente, abritent de vastes zones humides, dont le Marais 
de la Rivière Blanche est le plus bel exemple.

LES EXPLOITATIONS FORESTIÈRES
APRÈS 1911

L’exploitation de Prony 
ferme en 1911. Ses résul-
tats sont médiocres, elle ne 
réussit pas à satisfaire la 
demande et des projets pri-
vés concurrents naissent. 
L’exploitation reprend en-
suite grâce à des capitaux 
australiens. 
Des voies ferrées sont donc 
aménagées pour permettre 
l’exploitation de la forêt 
humide. Elles atteignent 
la Forêt du Mois de Mai 
et la Rivière Bleue. La 
main-d’œuvre est surtout 

indonésienne et japonaise. La Seconde Guerre mondiale met fin à 
l’activité. Après 1948, plusieurs autres compagnies exploitent le 
kaori, le chêne-gomme, l’araucaria, le houp, le tamanou, l’acacia, 
le bois bleu, le hêtre et le kohu.

Cette étape escalade les contreforts des Monts Pouédihi et Gwé 
Daru au Sud du Parc Provincial de la Rivière Bleue. Depuis les 
promontoires qui jalonnent le parcours, le regard plonge vers 
le Lac de Yaté, qui serpente entre les festons de terre rouge. Le 
randonneur pourra admirer le Marais de la Rivière Blanche, une 
des plus belles zones humides du Grand Sud.
> Entrée payante
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LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE
Créé en 1980, au cœur du 
grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  
s’étend sur 22 000 ha. Il 
englobe les réserves naturelles 
de la Haute Pourina et de 
la Haute Yaté. Il recèle des 
espaces variés (maquis minier, 
forêts denses et zones humides) 
et abrite des espèces uniques 
au monde. La forêt est d’une 
grande variété. Araucarias 
(Araucaria bernieri) et kaoris 
(Agathis lanceolata) y côtoient 
des palmiers endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi 
que des fougères arborescentes spectaculaires (Cyathea 
vieillardi). La plupart des oiseaux terrestres néo-calédoniens 
y sont présents. La plus grande population de cagous 
sauvages est hébergée au sein du parc. Des cagous élevés en 
captivité au Parc Zoologique et Forestier de Nouméa ont été 
réintroduits avec succès dans le parc. Ils font toujours l’objet 
d’un programme de protection mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à 
l’Ancien Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont 
Pérignon. Une navette dessert la vallée de la Rivière Bleue 
au départ du Pont Pérignon. Contact : 43 61 24.

LE CHÊNE-GOMME (Arillastrum gummiferum)
Ce grand arbre à la silhouette 
élancée est une espèce endémique 
présente uniquement dans le 
Sud de la Grande Terre. Son bois 
dense et dur a longtemps été 
utilisé pour des charpentes et des 
constructions de marine. Le chêne-
gomme, très vulnérable au feu, 
a également beaucoup souffert 
des incendies provoqués par les 
prospecteurs. Sa densité provient 
d’une croissance très lente et, 
ne fructifiant pas chaque année, 
sa régénération naturelle est très 
limitée. Les piliers du Pont 
Pérignon dans le Parc 
Provincial de la Rivière 
Bleue sont taillés dans 
des chênes-gommes.
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ÉTAPE N° 4

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

LA FORÊT NOYÉE
La création du barrage de Yaté et de son lac artificiel a provoqué 
la disparition de plusieurs hectares de forêts. Les arbres, noyés 
par la montée des eaux, sont devenus des créatures étranges qui 
dressent leurs silhouettes pathétiques vers le ciel. Leurs troncs, 
blanchis par le soleil et les intempéries, brillent dans la lumière du 
jour ou sous les rayons blafards de la pleine lune. L’eau luisante 
s’étale et serpente entre les collines couvertes de maquis minier. 
Dans la lumière matinale, lorsque l’alizé n’est pas encore établi, 
la surface lisse du lac forme un miroir qui donne à l’espace 
une profondeur irréelle. La Forêt Noyée est devenue un objectif 
touristique populaire et magique. On la parcourt en kayak, de jour 
comme de nuit.

LE CAGOU (Rhynochetos jubatus)
Bel oiseau au plumage 
gris bleuté, le cagou 
est discret. Endémique 
et unique représentant 
de sa famille, il vit 
dans les forêts denses 
humides. Il déploie 
ses ailes durant la 
parade nuptiale ou 
pour impressionner un 
adversaire. Son chant, 
proche de l’aboiement 
du chien, est unique. 
Ne se déplaçant qu’au 
sol, car il ne vole pas, 
il est très vulnérable et 
victime de prédateurs 

introduits (chiens, chats, cochons, rats), des incendies et du 
morcellement forestier. Dans les années 80, il n’en restait 
qu’une soixantaine dans le Parc Provincial de la Rivière Bleue. 
Des cagous élevés en captivité au Parc Zoologique et Forestier 
de Nouméa ont été réintroduits avec succès dans le parc. Ils 
font toujours l’objet d’un programme de protection mené par 
la province Sud. C’est l’emblème du pays.

LE GRAND KAORI
Le kaori appartient à la famille des Araucariacées dont le 
genre Agathis comprend une vingtaine d’espèces dans le 
monde, dont cinq 
sont endémiques à la 
Nouvelle-Calédonie. 
Dans le Parc Provincial 
de la Rivière Bleue, il 
a été exploité jusque 
dans les années 70. 
Plusieurs beaux peu-
plements ont échappé 
aux forestiers, notam-
ment dans la haute val-
lée de la Rivière Bleue. 
Le Grand Kaori (Agathis 
lanceolata, endémique 
à la Nouvelle-Calédo-
nie) mesure 40 m de 
hauteur et son diamètre 
à la base est de 2,7 m. 
Son âge est estimé à 
1 000 ans. Un sentier 
pédagogique très facile parcourt les sous-bois envi-
ronnants (longueur : 900 m ; durée : 1 h ; accès 
pour les personnes handicapées ; beaux points 
de vue sur la Rivière Bleue.

DE OUÉNAROU AU REFUGE 
DES TRISTANIOPSIS 
(de refuge à refuge)

Situation du départ : sur la RP 3, après le pont de la Rivière la 
Coulée, prendre la direction de Yaté. Dépasser le col de Mouirange, 
franchir le Pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation à gauche vers 
le Parc Provincial de la Rivière Bleue et son entrée par Ouénarou.
Parking : site de Ouénarou
Durée : 6 h
Distance : 21,7 km
Altitude min. : 168 m
Altitude max. : 490 m
Dénivelée cumulée à la montée : 680 m
Niveau : difficile
Difficultés : la distance
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Poya

Yaté

Thio

Païta

Nouméa

Dumbéa

La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

Sarraméa
Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.
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De Ouénarou au refuge
des Tristaniopsis 

LE PARC PROVINCIAL DE LA RIVIÈRE BLEUE

Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il englobe 
les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 
Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts denses 
et zones humides) et abrite des espèces uniques au monde. 
La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis lanceolata) 
et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des palmiers 
endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des fougères 
arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). La plupart 
des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont présents dont 
le cagou, le notou ou les perruches à front rouge. Les plus 
chanceux pourront observer des méliphages noirs (gymnomyza 
aubryana), un des oiseaux les plus rares de Nouvelle-Calédonie. 

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à l’Ancien 
Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont Pérignon. Une 
navette dessert la Vallée de la Rivière Bleue au départ du Pont 
Pérignon. Contact : 43 61 24.

LE PONT PÉRIGNON
Ce pont de 80 m de long est totalement en bois. Il enjambe la 
Rivière Blanche qui alimente le Lac de Yaté. Débuté en 1954, 
sa construction a été achevée en 1958, avant la mise en eau du 
lac artificiel de Yaté. Il a été construit par une équipe d’ouvriers 
de Yaté et des îles Loyauté, sous les ordres du charpentier de 
marine M. Chantreux pour permettre l’exploitation forestière 
de M. Pérignon. Ses pieux peuvent être totalement immergés. 
Ils sont d’époque et ont été construits en chêne-gomme 
imputrescible. Le Pont Pérignon est inscrit sur la liste des 
monuments historiques depuis 2013.

Ce parcours alternatif assez long relie directement le refuge de 
Ouénarou à celui des Tristaniopsis. Il escalade les contreforts des 
monts Pouédihi et Gwé Daru et offre des points de vue époustouflants 
sur le Lac de Yaté. Puis il quitte le parcours principal pour flâner 
sur les berges du Lac de Yaté avant de remonter le cours de la 
Rivière Bleue jusqu’au-delà du Pont Germain. 
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ÉTAPE N° 4B

Agréé par la
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE

Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il englobe 
les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 
Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts denses 
et zones humides) et abrite des espèces uniques au monde. 
La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis lanceolata) 
et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des palmiers 
endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des fougères 
arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). La plupart 
des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont présents. La plus 
grande population de cagous sauvages est hébergée au sein 
du parc. Des cagous élevés en captivité au Parc Zoologique et 
Forestier de Nouméa ont été réintroduits avec succès dans le 
parc. Ils font toujours l’objet d’un programme de protection 
mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à l’Ancien 
Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont Pérignon. Une 
navette dessert la Vallée de la Rivière Bleue au départ du Pont 
Pérignon. Contact : 43 61 24.

LE CHEMIN DE FER
Au début du XXe siècle, un important réseau de voies ferrées 
parcourait les différentes vallées du parc, afin de transporter les 
troncs issus de l’exploitation forestière ou le minerai de chrome 
(La Lucky Hit/Forestière). Plus de 36 km de voie ferrée ont été 
construits entre le parc et l’embouchure de la Rivière des Pirogues, 
où était installée la scierie de la société « La Forestière ».

LE NOTOU (Ducula goliath)
De ce gros pigeon gris bleuté, les marcheurs ne connaissent, en 
général, que le chant guttural qui martèle les profondeurs de la 
forêt humide. Les yeux, le bec et les pattes sont rouges. Il reste 
immobile de longues heures, perché au sommet des arbres et 
se nourrit de graines ou de fruits comme celui du pandanus. 
Il souffre de la réduction des surfaces de forêt humide et de la 
prédation exercée par l’Homme. La chasse est interdite dans le 
parc et réglementée en province Sud (province-sud.nc).

LE GECKO
Soixante-douze espèces de lézards et de geckos, dont 
soixante-dix sont endémiques, sont recensées en Nouvelle-
Calédonie. Inoffensifs et discrets, ils habitent surtout la forêt 
humide, mais on en trouve dans des écosystèmes étonnants 
comme le maquis ras du Sud. Les geckos sont nocturnes, les 
lézards, diurnes. C’est en Nouvelle-Calédonie que vit le plus 
gros gecko arboricole du monde (Rhacodactilus leachianus). 
Le petit margouillat, espèce introduite, est le plus répandu 
et aime vivre là où les Hommes sont installés. Le cri 
caractéristique qu’il émet fait de lui un compagnon familier. 

LES MARMITES DE GÉANT
Ce sont des cavités naturelles, creusées par le tourbillonnement 
de l’eau et de galets leur donnant une forme quasi circulaire. 
Elles sont nombreuses dans le lit et sur les berges de la Rivière 
Bleue, notamment dans le secteur des Cornes du Diable.

DU REFUGE DES 
MULETIERS AU REFUGE 
DES TRISTANIOPSIS  

Situation du départ : prendre la direction de Yaté. Rejoindre 
le pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation vers Ouénarou 
à gauche, puis se diriger vers le Refuge des Muletiers (environ 
10 km). Ne pas prendre la direction du Vieux Refuge.
>  Attention : prévenir au guichet ; lieu de passage obligé pour 
régler les droits d’entrée et d’utilisation des équipements liés au 
GR® NC1 et au parc. Il est difficile d’organiser un départ de cet endroit.
Parking : Pont Pérignon ou refuge de la Rivière Blanche
Durée : 5 h 30
Distance : 17,8 km 
Altitude min. : 180 m
Altitude max. : 361 m
Dénivelée cumulée à la montée : 590 m 
Niveau : difficile
Difficultés : la distance et quelques creeks infranchissables par 
temps pluvieux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc
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Païta

Nouméa
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La Foa

Farino
Moindou

Bourail

Mont-Dore

Boulouparis

SarraméaInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge des Muletiers
au refuge des Tristaniopsis 
Le parcours contourne le marais de la Rivière Blanche par 
l’Ouest. Derrière le rideau des arbustes, des gerbes de couleur 
verte s’étalent en longues taches dégradées. Le sentier pénètre 
ensuite dans les profondeurs de la Forêt du Mois de Mai : espace 
énigmatique où la lumière et l’ombre donnent, à l’eau des 
creeks, cet aspect si particulier. 
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ÉTAPE N° 5
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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Situation du départ : prendre la direction de Yaté. Rejoindre 
le Pont Gaüzère pour atteindre la bifurcation vers Ouénarou à 
gauche, puis l’ancien refuge de la Rivière Blanche.
>  Attention : prévenir au guichet ; lieu de passage obligé 
pour régler les droits d’entrée et d’utilisation des équipements 
liés au GR® NC1 et au parc.
Parking : Pont Pérignon
Durée : 7 h 30 
Distance : 15,3 km 
Altitude min. : 264 m
Altitude max. : 1 133 m
Dénivelée cumulée à la montée : 1 290 m  
Niveau : difficile
Difficultés : la distance, la dénivelée et quelques creeks infran-
chissables par temps pluvieux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

CORBEAU NÉO-CALÉDONIEN
(Corvus moneduloides)

Il a la particularité de concevoir des outils, notamment avec 
des feuilles de pandanus, pour atteindre sa nourriture. Vous 
l’observerez le plus souvent une brindille au bec à la recherche 
de vers dans le tronc d’un arbre.

LE KAORI (Agathis sp.)
Il existe cinq espèces de kaoris en Nouvelle-Calédonie, 
toutes endémiques. Ce sont des conifères de la famille des 
Araucariacées. Agathis lanceolata est un grand arbre robuste et 
imposant, dont un magnifique spécimen de plus de 1000 ans 
est visible dans le Parc Provincial de la Rivière Bleue. Agathis 
ovata (photo) est une espèce, plus basse et plus ramassée. Elle 
est commune sur la première partie du GR® NC1.

LA FOUGÈRE ARBORESCENTE
(Cyathea spp. ; Dicksonia spp.)

Survivante du Carbonifère, la fougère arborescente de la forêt 
humide est une des plantes les plus spectaculaires de la flore néo-
calédonienne et compte parmi les plus imposantes au monde. À 
certains endroits de la chaîne centrale, elle peut atteindre près 
de 30 m de hauteur. Elle se développe souvent dans des espaces 
dégagés de la forêt primaire (glissement de terrain, chablis…). Elle 
a été utilisée comme support pour les plantations d’orchidées ou 
pour la sculpture. Elle est protégée par le code de l’Environnement 
de la province Sud.

LE PHASME
(Chitonitus brachysoma)
Il est aussi appelé insecte 
feuille, du fait de la forme 
de son corps qui en prend 
l’aspect. Il se camoufle ainsi 
dans son milieu de vie, la forêt 
humide : c’est ce qu’on appelle 
le mimétisme.

LE PAPILLON BLEU 

(Papilio montrouzieri)
Ce papillon endémique à la 
Nouvelle-Calédonie, est le 
seul insecte protégé par le 
code de l’Environnement de la 
province Sud. Il n’y a aucune 
difficulté à le reconnaître grâce 
à sa magnifique couleur bleue 
métallique.

LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE
Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il 
englobe les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la 
Haute Yaté. Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts 
denses et zones humides) et abrite des espèces uniques au 
monde. La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis 
lanceolata) et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des 
palmiers endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des 

fougères arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). 
La plupart des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont 
présents. La plus grande population de cagous sauvages est 
hébergée au sein du parc. Des cagous élevés en captivité au 
Parc Zoologique et Forestier de Nouméa ont été réintroduits 
avec succès dans le parc. Ils font toujours l’objet d’un 
programme de protection mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à 
l’Ancien Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au 
Pont Pérignon. Une navette dessert la Vallée de 
la Rivière Bleue au départ du Pont Pérignon. 
Contact : 43 61 24.

DU REFUGE DES 
TRISTANIOPSIS AU REFUGE 
DE LA MINE SOLEIL   

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge des Tristaniopsis
au refuge de la Mine Soleil  
Il est des rendez-vous qui ne se ratent pas  : la Haute Rivière 
Bleue est de ceux-là ! Ses versants sont couverts d’une formidable 
forêt primaire préservée. La rivière y creuse des méandres étroits 
et encaissés. Espace longtemps inexploré et énigmatique, le 
GR® NC1 offre le privilège d’y accéder. 
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ÉTAPE N° 6

Agréé par la

 L
a 

K
orr

iga
ne

 -
P

ix
 G

ra
p
h
iq

u
e 

/ 
P

ar
en

th
ès

es
 –

 J
u
in

 2
0
1
4

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

HISTOIRE D’EAU
Le GR® NC1 se termine 
provisoirement dans la 
branche Est de la Rivière 
Dumbéa. C’est toute l’his-
toire de l’alimentation en 
eau de Nouméa et de son 
agglomération qu’il y cô-
toie. Il débouche à proxi-
mité du site de l’ancien 
campement qui, de 1952 
à 1954, servait aux tra-
vailleurs embauchés pour 
la construction du nou-
veau barrage, situé à un 
peu plus d’un kilomètre 
en amont de l’ancien, 
construit en 1892. Les an-
ciennes conduites d’eau 
désormais inutilisées sont 
enfouies dans le sous-sol. 
Leur diamètre allait alors 
de 400 à 500 mm. On peut 
enfin les apercevoir à proximité de l’ancien viaduc, en partie dé-
truit. En revanche, la nouvelle conduite issue du nouveau barrage 
est enterrée sur la berge gauche. Elle est en service et atteint un 
diamètre de 1 000 mm. Construite en 1972, elle continue d’ali-
menter le Grand Nouméa en complément du « grand tuyau » qui 
achemine l’eau depuis le bassin de la Tontouta.

LE PARC PROVINCIAL
DE LA RIVIÈRE BLEUE
Créé en 1980, au cœur du grand massif du Sud, le Parc 
Provincial de la Rivière Bleue  s’étend sur 22 000 ha. Il englobe 
les réserves naturelles de la Haute Pourina et de la Haute Yaté. 
Il recèle des espaces variés (maquis minier, forêts denses et 
zones humides) et abrite des espèces uniques au monde. 
La forêt est d’une grande variété. Kaoris (Agathis lanceolata) 
et araucarias (Araucaria bernieri) y côtoient des palmiers 
endémiques (Campercarpus fulcitus) ainsi que des fougères 
arborescentes spectaculaires (Cyathea vieillardi). La plupart 
des oiseaux terrestres néo-calédoniens y sont présents. La 
plus grande population de cagous sauvages est hébergée 
au sein du parc. Des cagous élevés en captivité au Parc 
Zoologique et Forestier de Nouméa ont été réintroduits avec 
succès dans le Parc. Ils font toujours l’objet d’un programme 
de protection mené par la province Sud.

Informations pratiques : le parc est ouvert tous les jours, 
sauf le lundi, de 7 h à 17 h. Les visiteurs sont admis jusqu’à 
14 h. La circulation des voitures est autorisée jusqu’à 
l’Ancien Refuge de la Rivière Blanche et jusqu’au Pont 
Pérignon. Une navette dessert la vallée de la Rivière Bleue 
au départ du Pont Pérignon. Contact : 43 61 24.

DU REFUGE
DE LA MINE SOLEIL
À LA VALLÉE DE DUMBÉA 

Situation du départ et de l’arrivée : le GR® NC1 peut être parcouru 
du Nord vers le Sud en prenant le départ au fond de la Vallée 
de Dumbéa (branche Sud). Du village de Dumbéa (Parc Fayard), 
emprunter la RM 4, qui quitte la RT 1. Atteindre le premier parking.
Parking : à proximité de la barrière qui ferme la Vallée de Dumbéa 
(point 10, non sécurisé, pas recommandé)
Durée : 5 h 15
Distance : 13 km
Altitude min. : 68 m
Altitude max. : 1 117 m
Dénivelée cumulée à la montée : 250 m
Niveau : difficile
Difficultés : certains passages sont parfois glissants et la 
traversée du creek dangereuse en cas de crue.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 43 61 24 – Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la
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Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens de 
progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre les 
instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par deux 
rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une journée 
maximum. Balisés par un rectangle de couleur jaune.

Balisage

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

GR® GR®

PAYS
PR

Bonne
direction 

Tourner
à gauche

Tourner
à droite

Mauvaise
direction

GR® GR®

PAYS
PR

Du refuge de la Mine Soleil
à la Vallée de Dumbéa 

LE PARC PROVINCIAL DE LA DUMBÉA

Le Parc Provincial de la Dumbéa a été créé le 1er  janvier 2013. 
Il englobe la réserve de la Haute Dumbéa. Cette protection 
garantit la conservation des richesses que présentent les 
vallées de la Haute Dumbéa et de la Haute Couvelée. Un projet 
de plan de gestion est en cours de rédaction afin de valoriser 
les activités du site et en protéger la biodiversité. 

Ce parcours aérien a des allures alpestres. Le sentier muletier 
enlace les flancs de la montagne et serpente dans les combes et 
sur les crêtes d’altitude qui dominent la Rivière Dumbéa.
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ÉTAPE N° 7

Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Entrée dans le Parc Provincial de la Rivière Bleue au 
départ de Dumbéa : les marcheurs qui souhaitent partir 
de cet endroit pour parcourir le GR® NC1 doivent 
signaler leur départ à l’administration du parc, 
(>  Attention, la liaison est impossible par 
temps pluvieux. Plusieurs creeks importants 
sont facilement en crue).
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Une balade familiale qui mène du Kanua Tera Ecolodge à 
la rivière du Trou Bleu, en longeant la côte Est de la baie 
de Port Boisé. Le parcours est facile et ombragé. Des trous 
d’eau limpide et fraîche apaisent les morsures du soleil.

Situation : baie de Port Boisé, à 74 km au Sud-Est de 
Nouméa par les RP 3, CR 7 et RM 14
Parking : Kanua Tera Ecolodge (Port Boisé) (GPS : 703 068 – 
7 527 102)
Durée : 1 h 30 A.R.
Distance : 4,5 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 50 m
Altitude min. : 2 m
Altitude max. : 15 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Chemin des BagnardsInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui 

traversent plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. 
Balisés par deux rectangles superposés de couleur blanche 
et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant à Port Boisé.
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Le sentier des Agathis permet de rejoindre la réserve 
naturelle des Chutes de la Madeleine. Un sentier botanique 
la parcourt et met en valeur les espèces remarquables du 
maquis minier.
> La baignade est interdite. Entrée payante pour la réserve et 
le site de Netcha. Aucun point d’eau sur le parcours. 

Situation : direction Yaté par la RP 1, puis par la RP 3. Juste 
après le lieu dit « Marais Kiki » et avant le pont de la Madeleine, 
prendre la RM 10 vers le Sud. Parking à l’entrée du camping 
de Netcha ou de la réserve botanique de la Madeleine.
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 2 h 40
Distance : 5,2 km
Dénivelée cumulée à la montée : 146 m
Altitude min. : 228 m
Altitude max. : 275 m
Niveau : facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Yaté Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél. 46 20 65 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgsya@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier des AgathisInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune. 
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant au site de Netcha.
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Cette boucle offre des points de vue originaux sur 
l’embouchure de la Yaté, les rives de terre rouge et les îlots 
verts du lac.

Situation : barrage de Yaté, à 62 km à l’Est de Nouméa par 
les RP 3 et RM 13
Parking : à l’extrémité Est du barrage de Yaté
(GPS : 694 193 – 7 549 235)
Durée : 3 h
Distance : 9 km
Dénivelée cumulée à la montée : 310 m
Altitude min. : 120 m
Altitude max. : 360 m
Niveau : moyen
Difficultés : pas d’ombre, montée soutenue en milieu de 
parcours, plusieurs zones glissantes par temps humide, 
peu de points d’eau. Le soleil peut être impitoyable sur le 
plateau : éviter la saison chaude.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Yaté Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél. 46 20 65 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgsya@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Route à Horaires de YatéInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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Le sentier de l’Ancien Barrage permet de découvrir la 
branche Est de la rivière Dumbéa et l’histoire de l’alimenta-
tion en eau de Nouméa et de son agglomération. Ce sentier 
permet également de découvrir une partie de Parc Provincial 
de la Dumbéa, créé en 2013.

Situation : le départ est accessible depuis le parc Fayard 
(Dumbéa). Pour le rejoindre, emprunter la RM 4 vers le 
Nord-Est. Un premier parking est aménagé à la fin de la 
route revêtue (5,6 km). Il est possible de poursuivre plus loin 
sur une piste en terre (délicat par temps pluvieux). Dépasser 
le premier pont et rejoindre la barrière (GPS : 654 813 – 
7 551 054 ; alt. 68 m ; 6,6 km). Dépasser le deuxième pont. 
Le départ est juste avant le troisième (9,2 km).
Parking : un parking, non sécurisé, permet de stationner 
quelques véhicules à l’arrivée du GR® NC1 à cet endroit. Le 
départ du sentier doit être rejoint à pied.
Durée : 2 h
Distance : 4,8 km
Dénivelée cumulée à la montée : 210 m
Altitude min. : 59 m
Altitude max. : 159 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Office du Tourisme de Nouméa
Tél. 28 75 80 – Courriel : centre.ville@office-tourisme.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier de l’Ancien BarrageInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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Cette agréable balade champêtre, dans les profondeurs 
d’une vallée boisée, peut se combiner avec un séjour au 
refuge de Farino, une visite au marché, un tour à la fête du 
Ver de bancoule ou un bon repas dans une table d’hôte.

Situation : refuge de Farino, à 116 km au Nord-Ouest de 
Nouméa par les RT 1, RPN 5, direction Farino, et RM 2
Parking : devant la guérite d’accueil du refuge de Farino 
(GPS : 580 768 – 7 605 837)
Durée : 1 h 30 A.R.
Distance : 3,6 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 135 m
Altitude min. : 258 m
Altitude max. : 317 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier de la Petite CascadeInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Le Plateau de Dogny est depuis longtemps un lieu d’échange 
et de troc entre les tribus de la côte Est et celles de la côte 
Ouest. De nombreux sentiers sillonnent une forêt primaire 
remarquablement conservée.

Situation : Sarraméa, à 10 km au Nord-Est de La Foa par les 
RT 1, RPN 5 et RP 18
Parking : parking municipal de l’autre côté du creek Xwê 
Wya, face à l’hôtel (GPS : 588 941 – 7 606 892)
Durée : 7 h
Distance : 16 km
Dénivelée cumulée à la montée : 1 502 m
Altitude min. : 94 m
Altitude max. : 1 055 m
Niveau : difficile
Difficultés : conditions pouvant être difficiles par temps 
pluvieux (froid glacial, brume, sentier très glissant, orientation 
difficile). Itinéraire engagé.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Plateau de DognyInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Le site de Ouano abrite une mangrove de 155 ha parcourue 
par trois sentiers pédestres. Des panneaux didactiques, 
intégrés aux différents parcours, permettent de découvrir 
les rôles de la mangrove et de ses habitants. Des fiches 
descriptives, au pied des palétuviers et à proximité des 
tannes, aident à l’identification des différentes espèces de 
cet écosystème. 

Situation : prendre la direction de La Foa par la RT 1. À 
100 km de Nouméa, peu après le lieu dit « Camp Brun », 
prendre à gauche (RM 22) vers l’extrémité de la presqu’île de 
Ouano (environ 10 km).
Parking : (GPS : 583 606 – 7 583 107) (panneau d’information) : 
il est situé en contre-haut, à proximité du dernier carrefour, 
sur la gauche (Sud) de la route.
Durée : A – 1 h 30 ; B – 2 h A.R. ; C – 45 min A.R.
Distance : A – 3,8 km ; B – 4,6 km A.R. ; C – 1,6 km A.R.
Niveau : A – très facile ; B – très facile ; C – très facile
Difficultés : tous les sentiers longent le bord de mer. Ils sont 
donc plats. Seul, le sentier C qui grimpe au sommet du Pic 
Ouano comporte une petite ascension de plus de 100 m de 
dénivelée positive cumulée.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
La Foa Tourisme – BP 58 – Place publique, RT1 Village
98880 La Foa – Tél. 41 69 11 – Fax 41 92 01
Courriel : lafoatourisme@canl.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentiers de OuanoInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.
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PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Le Mont-Dore dresse sa masse imposante au Sud-Est de 
Nouméa. Le sommet dégagé permet un regard sur l’ensemble 
du Grand Sud. Parmi les itinéraires permettant d’atteindre 
le sommet, le plus spectaculaire est probablement celui 
qui emprunte la crête Sud-Est du massif.
> Départ matinal conseillé afin d’éviter la chaleur et les 
brumes qui envahissent fréquemment le sommet. Pas de 
point d’eau.

Situation : direction Mont-Dore par la RP 1. Et, à 26,5 km, au 
rond-point de la station-service, prendre à droite vers le bord 
de mer (RP 2), puis rues du Long Bec et des Inséparables. Le 
départ est situé à l’extrémité Nord de la rue des Inséparables 
(GPS : 664 769 – 7 534 555) ; respecter les riverains.
Durée : 4 h 30 A.R
Distance : 7,3 km A.R
Dénivelée cumulée à la montée : 802 m
Altitude min. : 58 m
Altitude max. : 772 m
Niveau : difficile
Difficultés : dénivelée relativement importante. Aucune 
ombre sur le parcours. Orientation difficile et terrain glissant 
au sommet par temps brumeux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore
Tél./Fax 46 06 25
Courriel : pitgs@mls.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier du Mont-Dore
(par la Corniche)

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.
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journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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SENTIER DU
Mont-Dore
PAR LA CORNICHE
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Le Mont-Dore dresse sa masse imposante au Sud-Est 
de Nouméa. Le sommet dégagé permet un regard sur 
l’ensemble du Grand Sud. 
> Départ matinal conseillé afin d’éviter la chaleur et les 
brumes qui envahissent fréquemment le sommet. Pas de 
point d’eau.

Situation : direction Mont-Dore par la RP 1. Dépasser le 
rond-point de La Coulée. Puis prendre la direction de Plum 
par le col. Dépasser la fontaine et l’usine d’embouteillage.
Parking : un peu plus loin sur la droite.
(GPS : 666 144 – 7 538 099 ; alt. 89 m)
Durée : 4 h 15 A.R.
Distance : 12,9 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 807 m
Altitude min. : 89 m
Altitude max. : 772 m
Niveau : difficile
Difficultés : dénivelée relativement importante. Aucune 
ombre sur le parcours. Orientation difficile et terrain glissant 
au sommet par temps brumeux.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore
Tél./Fax 46 06 25
Courriel : pitgs@mls.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier du Mont-Dore (par Plum)Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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SENTIER DU
Mont-Dore
PAR PLUM

Ce petit circuit botanique familial se situe au cœur d’un site 
inscrit. Il serpente dans une belle forêt sèche préservée, 
puis dans une mangrove dense et ombragée. Des panneaux 
d’information sur la botanique permettent de découvrir la 
grande variété de plantes endémiques présentes sur le 
parcours.

Situation : plage de la Roche Percée, à 167,5 km au Nord-
Ouest de Nouméa par les RT 1, RT 27 et RM 20
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 35 min
Distance : 1,8 km
Dénivelée cumulée à la montée : 3 m
Altitude min. : 4 m
Altitude max. : 8 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Bourail Tourisme
BP 485 – 98870 BOURAIL – Tél. 46 46 12
Courriel : info@bourailtourisme.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Forêt des Cycas de BourailInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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FORÊT
DES CYCAS
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De la baie de la Roche Percée, point de départ du sentier, 
jusqu’à la baie des Amoureux, en passant par la baie des 
Tortues où les Grosses têtes (Caretta caretta) venaient 
jadis pondre en grand nombre, le sentier flâne entre mer 
et falaises.

Situation : plage de la Roche Percée, à 166 km au Nord-
Ouest de Nouméa par les RT 1, RT 27 et RM 20
Parking : extrémité Nord-Ouest de la plage de la Roche 
Percée (GPS : 547 339 – 7 610 675)
Durée : 1 h 30 A.R.
Distance : 3,8 km A.R.
Dénivelée cumulée à la montée : 355 m
Altitude min. : 1 m
Altitude max. : 59 m
Niveau : facile
Difficultés : quelques raidillons
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Bourail Tourisme
BP 485 – 98870 Bourail – Tél. 46 46 12
Courriel : info@bourailtourisme.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier des Trois BaiesInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Cette courte balade au départ de la baie de la Somme 
permet de découvrir des vestiges historiques datant de 
la Pénitentiaire (début du xxe siècle) et débouche sur le 
village de Prony. Profitez des beaux panoramas sur la baie 
de Prony, l’îlot Casy et l’île Ouen.
> Respecter les habitants du village et leurs propriétés.

Situation : baie de la Somme, à 56 km au Sud-Est de 
Nouméa par la RP 1, puis direction Plum, rivière des 
Pirogues et Prony
Parking : extrémité Nord-Est de la baie de la Somme
(GPS : 687 867 – 7 529 969)
Durée : 1 h
Distance : 2,2 km
Dénivelée cumulée à la montée : 99 m
Altitude min. : 1 m
Altitude max. : 37 m
Niveau : très facile
Difficultés : sentier très facile, mais glissant par temps humide
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sur les traces
de la Pénitentiaire

Informations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Situation : direction Yaté par la RP 1, puis par la RP 3. 
Juste après le lieu dit « Marais Kiki » et, avant le pont de la 
Madeleine, prendre la RM 10 vers le Sud. Parking à l’entrée 
du site de Netcha ou de la réserve naturelle des Chutes de la 
Madeleine. 
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 4 h 15
Distance : 8,7 km
Dénivelée cumulée à la montée : 807 m
Altitude min. : 89 m
Altitude max. : 772 m
Niveau : difficile
Difficultés : dénivelée relativement importante. Aucune 
ombre sur le parcours. Pas de point d’eau.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Yaté Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél. 46 20 65 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgsya@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentier de NetchaInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui 

traversent plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. 
Balisés par deux rectangles superposés de couleur blanche 
et rouge.

GR® GR®
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PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Ce sentier partage une partie de son trajet avec celui du GR® 
NC1. Il longe l’extrémité Nord de la longue crête qui s’étire 
du Pic du Pin à la Mine Anna-Madeleine, en séparant la 
Plaine des Lacs du Creek Pernod et de la Vallée de la Basse 
Rivière des Lacs. 

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant à Netcha.
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SENTIER 
DE NETCHA

Site d’une ancienne exploitation forestière, les Bois du 
Sud abritent une belle forêt humide. En parcourant les 
deux sentiers aménagés, les marcheurs pourront découvrir 
quelques espèces remarquables comme le chêne-gomme, 
le houp ou le kaori. Avec de la chance, ils pourront aussi 
observer les oiseaux de la forêt (siffleur calédonien, rossignol 
à ventre jaune, notou…). Les lézards (scinque à ventre vert, 
gecko géant...) sont plus difficiles à repérer. 

Situation : direction Yaté. Puis, 100 m après l’entrée du Parc 
Provincial de la Rivière Bleue, prendre, à droite, une piste 
rectiligne. Parcourir 1,6 km sur la terre rouge pour atteindre 
l’entrée du site. Cabine téléphonique. Entrée payante et contrôlée.
Parking : (GPS : 681 566 – 7 547 055 ; alt. 194 m) 
Durée : 1 h
Distance : 2,6 km
Dénivelée cumulée à la montée : 115 m
Altitude min. : 185 m
Altitude max. : 278 m
Niveau : très facile
Difficultés : aucun point d’eau sur les hauteurs des Bois du 
Sud. La traversée des creeks ne se fait pas toujours à pied sec.
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Point I Mont-Dore Antenne Territoriale du Grand Sud
Tél./Fax 46 06 25 Tél./Fax 43 61 24
Courriel : pitgs@mls.nc Courriel : parcrivierebleue@province-sud.nc

Direction des Sports et des Loisirs (DSL)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices – Baie de la Moselle
Tél. 20 48 50 – Fax 20 30 16 – Courriel : dsl.contact@province-sud.nc

Agréé par la

Sentiers des Bois du SudInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ; sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune.
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.
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BOIS DU SUD
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De la culture, des activités, du grand air, 
de l’échange et du partage, des festivités, 

des journées inoubliables.
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> ÉVÉNEMENT

Forte  du  succès  rencontré en 2013 avec plus de 5 000 visiteurs, la province 
Sud   organise   la   2ème   édition  des  Couleurs de Deva, le week-end du 13 et  
14 septembre.

Ouvrir le domaine de Deva (Bourail) au public et offrir un espace d’expression 
aux différentes communautés de la Nouvelle-Calédonie, en écho à la fête de la 
Citoyenneté, tels sont les objectifs des Couleurs de Deva. Cette manifestation 
s’inscrit désormais comme un rendez-vous régulier, en préfiguration de l’ouverture 
du futur espace culturel de Deva. 
Cette année, la programmation sera riche de prestations sur le thème de 
l’échange, avec une discipline artistique mise en avant : la danse. Au sein du village, 
installé sur le site du CAP de Poé, les spectacles s’enchaîneront dans les espaces 
extérieurs, mais aussi dans le Chapitô de Nouvelle-Calédonie avec des compagnies 
professionnelles de danse, tandis qu’une exposition photo mettant en scène les 
différentes communautés sera dévoilée. Des ateliers d’initiation à plusieurs styles 
de danse seront proposés aux visiteurs pour prolonger le partage culturel. 

Activités sportives
Festival culturel sur un site naturel remarquable, la part belle est aussi faite aux 
activités sportives et de pleine nature* : randonnées pédestres, en VTT, en stand-up 
paddle ou en kayak, le tout encadré par des éducateurs sportifs de la province Sud 
ou des membres d’associations. Des balades en poney et un Kid’s Club permettront 
aux enfants d’explorer le site en toute sécurité.
Programme complet : province-sud.nc. Inscription aux activités sur place.

* Le port de chaussures fermées est obligatoire pour les randonnées pédestres et VTT guidées.

Les Couleurs de Deva

De la culture, des activités, du grand air, 
de l’échange et du partage, des festivités, 

des journées inoubliables.
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AGENDA • Septembre • Octobre

> ÉVÉNEMENT

Du 27 septembre au 26 octobre, la province Sud et ses partenaires 
vous invitent sur les traces de « L’homme et son environnement ».

Le thème de la 21e édition du Mois du patrimoine, « L’homme et 
son environnement », va permettre d’explorer plusieurs facettes 
de l’histoire calédonienne : économique, sociétale ou encore 
culturelle. Une trentaine de partenaires (associations, musées, 
communes...) proposeront des expositions, des visites et des 
animations gratuites sur l’ensemble de la province Sud.

Une foule d’activités autour du patrimoine
Le samedi 27 septembre, l’Île des Pins, avec l’association pour la préservation et la protection du patrimoine 
religieux de Kwenyï, ainsi que le musée de Nouvelle-Calédonie, ouvriront les festivités. La province Sud 
organisera la clôture au Château Hagen, les 25 et 26 octobre, avec un rallye patrimoine dans les jardins, suivi 
du spectacle de danse de la cie Troc en jambes, Cemel... er. Chaque édition du Mois de patrimoine apporte 
son lot de nouveautés. Cette année, le foyer Néméara, abrité dans l’ancienne ferme-école du bagne à Bourail, 
ouvrira ses portes pour la première fois aux visiteurs. L’Académie des langues kanak participe elle aussi cette 
année en collaborant avec plusieurs associations qui souhaitent intégrer des activités en langues vernaculaires 
à leurs animations. Une foule d’activités vous seront offertes pour découvrir des lieux, des savoir-faire...  
Consultez régulièrement la programmation complète sur le site province-sud.nc.

Des œuvres d’art monumentales en 
bois, en métal, en pierre, en béton, sur 
un kilomètre, le long de la promenade 
Pierre-Vernier  ? C’est l’exposition en 
plein air organisée par l’association 
Kassiopée qui réunira onze artistes 
(Aka, Fly, Noémie Tiaou, Jean-Michel 
Boéné…) et deux artistes sculpteurs 
de renommée internationale, du 16 
septembre au 11 octobre. 

Mois du patrimoine 
en province Sud 

« Monumental 
Pacifiq’Art »

> EXPOSITION > événement

L’Aquarium des lagons a inauguré, début août en 
présence d’élus provinciaux, un nouvel espace dédié aux 
tortues. Implanté dans un parc spécialement aménagé, 
le bassin de 200 000 litres permet d’observer les tortues 
dans un espace adapté, qui comprend une plage servant 
éventuellement à la ponte de leurs œufs.
Il offre également aux visiteurs un point de vue à couper 
le souffle sur la baie des Citrons et l’Anse-Vata. 
Ce nouveau bassin permet de recueillir les reptiles en 
difficulté mais également d’observer les trois principales 
espèces rencontrées en Nouvelle-Calédonie  : la tortue 
verte, la tortue grosse tête et la tortue bonne écaille.

Un nouveau parc 
dédié aux tortues
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En octobre, ne ratez pas les «  Bons Plans  » de 
l’apprentissage à l’espace Jeunes  ! Les mercredi 1er 
et 8 octobre : présentation des formations à partir de  
13 h  ; du 13 au 17 octobre  : ateliers d’aide à la 
recherche de stages d’apprentissage. 
Espaces jeunes  : 4, rue de Sébastopol, Nouméa - 
tél. : 29 72 96, www.jeunes.nc.

« Bons Plans » de 
l’espace Jeunes

> JEUNESSE



> Musée

HorizonSud

Le musée de la Seconde 
Guerre mondiale fête ses  
1 an. Ce lieu s’attache à 
mieux faire comprendre 
l’impact de cette époque 
sur la construction et la 

métamorphose de la société calédonienne pendant 
et, aussi, après la guerre. Le visiteur découvrira, grâce 
à des contenus interactifs et des bornes scientifiques, 
l’évolution du nucléaire, la découverte des antibiotiques 
ou encore les avancées technologiques du radar.
14, avenue Paul-Doumer - Centre- ville - Nouméa - Tél. 27 48 70

La Guerre racontée 
aux Calédoniens
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L’édition 2014, qui marque l’anniversaire des 10 ans de ce bel 
événement musical, se déroulera du vendredi 14 au dimanche 23 
novembre. Il réunira cette année 25 chorales locales issues de 
différentes communes de la province Sud, soit plus de 650 choristes 
de tout âge. 
Cette année, l’invité du festival est le groupe vocal originaire de 
Singapour « Vocaluptous », qui a été formé en 2007 et qui est composé 
de six chanteurs talentueux (cinq hommes et une femme). Reconnu 
dans leur pays depuis plusieurs années, ce groupe s’exporte de plus 
en plus à l’international, à l’occasion d’événements culturels.  

10e édition des Voix du Sud
> Musique

> SPORT

Une douzaine d’équipages seront au départ du 4e Tour de la Nouvelle-Calédonie à la voile, le dimanche 19 octobre, 
à 10 h. Cette année, la province Sud, qui soutient l’association XLR 8 affiliée au Cercle Nautique Calédonien, 
aura une embarcation à ses couleurs. Une convention pour cinq ans a été signée le 16 juillet dernier entre les 
partenaires. Le bateau, un Elliot 10.5, habillé du logo provincial, et son équipage, participeront à toutes les régates 
organisées par le CNC. Pour les régates internationales, un équipier du centre d’activités nautiques de la province 
Sud sera embarqué. Six à huit sorties à la journée seront aussi organisées dans l’année pour des jeunes de l’école 
de voile provinciale, de l’école de la 2e chance...
Renseignements sur la Groupama Race : www.groupamarace.nc

La province Sud à la Groupama Race

La Maison de la femme organise une journée de 
découverte sportive le jeudi 18 septembre, au Centre 
d’activités nautiques de la province Sud, de 10  h à 
15 h. Au programme, du kayak et du paddle, du VTT, 
de la marche, du Tai Chi, du Qigong...
Pour des raisons de sécurité, la participation est 
limitée à 100 femmes. Inscription obligatoire 
au 25  20  47. Maison de la Femme  : 14, rue  
Frédéric-Surleau, Nouméa - maisondelafemme@
province-sud.nc - Facebook : mdlfps

Découvertes avec 
la Maison de la 
Femme

> SPORT

> CONCOURS

Vous avez jusqu’au 27 septembre pour élire votre super-auteur calédonien préféré dans la 
sélection proposée par le réseau des bibliothèques et des médiathèques du Sud. La participation 
des lecteurs sera récompensée par un grand tirage au sort. Une tablette numérique est à 
gagner ! Les auteurs élus seront invités au SILO à Nouméa, du 9 au 12 octobre. La province 
Sud est partenaire de cette opération destinée à promouvoir la lecture des ouvrages locaux.

Les 5 fantastiques
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AGENDA • Septembre • Octobre

De nouveaux guides ont été publiés pour les étapes 
ouvertes du GR et les itinéraires de promenade et 
de randonnée en province Sud. Carte, description 
du parcours, infos sécurité, tout est indiqué dans 
ces dépliants au format très pratique qui se glissent 
facilement dans le sac à dos. 
Disponibles gratuitement en format papier  
et numérique : province-sud.nc, 
www.destinationprovincesud.nc 
ou avec l’appli LoisirSud NC.

En rando, partez 
bien accompagnés !

> LOISIRS
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Les Rendez-vous de la Maison de la 
Femme

Repas partagés

Tous les premiers lundis du mois, pensez au repas 
partagé qui se tient dans le jardin de la Maison de 
la femme entre 11 h 30 et 14 h. Il suffit d’apporter 
un plat cuisiné avec le fruit ou le légume du mois, 
et de manger ensemble, tout en échangeant les 
recettes. Une diététicienne est présente pour 
répondre aux questions et vous conseiller.

Les Rendez-vous du mardi

La Maison de la Femme organise des rencontres 
régulières avec des professionnels et des 
intervenants sur des thématiques particulières : 
 

- �le partage de savoir-faire, les premiers mardis du 
mois,

- �l’entrepreneuriat féminin, les deuxièmes mardis 
avec les rendez-vous « Femmes d’initiatives »,

- �des problématiques de société, les troisièmes 
mardis,

- �la confiance en soi, les derniers mardis du mois.
 
Ces rendez-vous ont lieu de 8 h 30 à 11 h 30. 

> MARCHÉ

Produits frais au Marché 
Broussard !

Avec l’aide de la province Sud, 
des producteurs ont créé l’association Le Marché 
Broussard qui a pour but de valoriser les produits 
locaux sur les marchés du Grand Nouméa. 
• �Vendredi 12 septembre au Mont-Dore :  

place des Accords à Boulari, de 15 h à 20 h.
• �Dimanche 28 septembre :  

Les Fraisiers de Païta, de 8 h à 12 h. 
Renseignements : www.marchebroussard.nc

> ANIMATION

Les Mercredis Nature, au 
Parc Zoologique et Forestier, 
invitent les enfants à découvrir 
leur environnement en jouant. 
Le mercredi 17 septembre, 
l’atelier « Les pieds dans l’eau », 
est consacré à la flore et à la 
faune des mangroves et des 
zones marécageuses de la 
plaine des Lacs du Grand Sud. 
Le mercredi 15 octobre, un 
jeu de piste dans le parc est 
proposé aux curieux de nature 
sur le thème des « animaux mythiques ».
Inscription indispensable par téléphone : 75 30 87 ou 
par mail : animasciences@telenet.nc. 
Tarif : 3 000 francs/enfant (6 à 12 ans). Horaires :  
de 13 h 30 à 16 h.

Ateliers au PZF

Les 27 et 28 septembre, l’Île des Pins accueille la dernière 
étape de la grande chasse aux trésors organisée par 
Destination Province Sud et les offices de tourisme 
partenaires. L’occasion de découvrir un lieu magnifique 
tout en s’amusant et en gagnant des cadeaux. 
Renseignements : www.destinationprovincesud.nc.

Les Trésors du Sud
> ANIMATION
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Nouméa - Païta
Dumbéa - Sarraméa

Boulouparis - Thio
Bourail - La Foa - Yaté

Farino - Moindou
Île des Pins


